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Chambre des Représentants. 

S~ANCE nu 18 FÉvn11m 1871. 

REFORME ÉLECTORALE (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM OE LA SLCTION Cf.NTRALE ('a1), PAR M. ROYER DE BEHR. 

MESSIEURS, 

Les questions discutées dans cc rapport sont des plus graves. 
En effet, 11 y Pst ti·aité de la révision des lois réglant la formation des corps 

électifs et particulièrement des conseils communaux cl provinciaux, bases histo 
riques de tout l'édifice politique belge. 

Nous abordons l'examen de ces grandes questions devant l'Europe profondé 
ment troublée par un déploiement, innuî jusqu'à ce jour, de la puissance maté 
rielle. C'est pour la Belgique un litre de légitime orgueil de pouvoir, dans la 
plenitude de sa liberté morale, développer de plus en plus les principes de la sou 
, eraineté populaire; elle se grnndira par cette preuve nouvelle de sa virile 
confiance en elle-même. 

Depuis 1836, les lois électorales pour la province et la commune n'ont pas été 
•• sensiblement modifiées. La loi réglant le cens législatif a seule subi une modifi- 

cation importante. 
L'exposé des motifs du projet de loi trace l'historique des diverses transforma 

rions opérées, dans notre législature électorale, depuis 1851 jusqu'à ce jour. 
Il est donc inutile de rappeler ces faits. 
Disons seulement que la loi du 5 mars 1851 fondait tout le système électoral 

sur i~ cens différentiel, tant pour les conseils eommünaux que pour les conseils 
provinciaux et pour les Chambres, 

(1) P1·0Jet de loi, n° 6. 
(~) La section centrale, présidée: par M. DE N.unn, était composée de MM. TAcK, ROYER-DE 

81,011, NoTBO!IB, V~r; HUMBEECI\; DE LEIIAYB et DELAET, 
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Les communes étaient divisées en dix. classes, d'après leurs populations, le 
cens variant de iD à 100 Irnnes. 

Le cens était dlffércntlcl aussi pour les conseils provinciaux et pour les 
Chambres. II variait de 20 ù f 00 florins. 

La loi du 51 mars 1848 a maintenu le cens différentlel pour les communes, en 
Je rendant incomplet et bâtard. 

Cel expédient était justifié par les circonstances. 
Quant au cens législatif et au cens provincial, ils furent abaissés au mùrimuni 

constitutionnel de 20 florins. 
Cette mesure fut la conséquence des faits politiques qui se produisirent en 

France le 24 février J848. 
Nous voulons le démontrer. 
Peu de temps avant cette époque (1), une assemblée, connue sous le nom de 

congrès libéral, se réunissait à Bruxelles , et tics hommes d'une haute valeur 
déclaraient solennellement qu'il serait d'une extrême imprudence de modifier la 
loi électorale déterminant le cens législatif. 
lis formulaient un programme en ces termes : 
« L'abaissement successif du cens jusqu'aux limites posées par la Consu 

>> tutiou ; n 
(C'était un principe général.) 
(< L'adjonction, dans les Iimites de la Constitution, comme électeurs, des 

i> citoyens exerçant une profession libérale, pour laquelle un brevet de capacité 
» est exigé par la loi, el de ceux. portés sur la liste du jury; t> 

Enûn, cc un certain abaissement dans le cens électoral des villes. )) 
Il est intéressant de rappeler quelques-unes des déclarations dont ces formules 

furent entourées. 
Un membre de cette assemblée, aujourd'hui au Sénat, l'honorable.M. Forgeur, 

était convaincu qu'il fallait admettre la capacité, au droit de vote, par l'abais 
sement du cens dans les limites de la Constitution. 

Un autre membre, qui depuis a siégé longtemps dans les conseils de la cou- 
ronne, .M. Frère-Orhan, était plus explicite. 
Il s'élevait contre des thèses, selon lui, trop radicales. 
Voict les opinions qu'il exprimait dans celte assemblée : 
<< Nous avons examiné, avec le plus grand soin, fa. question de savoir s'il 

convenait d'introduire celle précision dans le mode d'application à indiquer, et 
nous avons pensé qu'il ne fallait pas le faire. En effet, :Messieurs, beaucoup de 
libéraux ne sont pas d'accord sur le point de savoir si, dans les circonstances 
actuelles, l'égalité du cens entre les villes et les campagnes serait une 
chose utile, serait même une chose juste. Quant à moi, je désirerais autant que 
possible l'extension du. droit de voter, mais; avec Je système d'impôts qui nous 
régit, je ne pense pas qu'il serait juste d'établir l'égalité du cens tmtre les villes 
et les campagnes. Je crois qu'il faudrait maintenir à cet égard toute liberté 

(4) Le 14 juin 1846. 
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d'examen. Je n'ai pas voulu, d'un autre côté, indiquer une limite extrême 
comme pouvant ètre ntteiute dès à présent. Le programme que nous discutons 
est le programme du présent cl n011 pas le programme de l'avenir. Je n'ai donc 
pas voulu demander l'abaissement du cens jusqu'au minimum fixé par la Con 
stitution, mesure qui, de l'aveu .de tons, ne peut pas être prise dès à présent, 
qui, dans les circonstances actuelles, scrnit même mauvaise (Non! Non!), 
inopportune, dangereuse. (Non! Non! Oui! Oui!) Je dis que, dans l'opinion 
d'un grand nombre de membres de cette assemblée, cette mesure serait 
aujourd'hui dangereuse. (LYon ! Non! Si! Si!) Je maintiens qu'il y aurait des 
inconvénients graves à vouloir, dans les elrconstnnces actuelles, abaisser le cens 
électoral jusqu'au minùnuui ûxé par la Constitution. La réforme électorale n'est 
pas un but, c'est un moyen; c'est un moyen d'obtenir de bonnes lois, dans dix. 
ans, dans vingt ans, dans un siècle peut-être. (iVombreuses interruptions.) 

u .M. FonGEUR. Je ne puis admettre ce genre de manifestations qui consistent 
à imposer silence à un orateur sans l'entendre. 

,, M. Fnsus. On veut que je précise les dangers Ces dangers me semblent 
manifestes; c'est que, dans l'état actuel des choses 1 beaucoup d'électeurs 
ù 20 florins ne présenteront pas de garanties sufflsuntes d'ordre, de lumières cl 
d'indépendance; vous aurez à 20 florins, non pas des électeurs, mais des servi 
teurs, des gens soumis à la domination d'autrui, des hommes qui n'auront ni 
assez de lumières, ni assez d'indépendance, pour résister aux influences dont ils 
seraient entourés , voilà où est le danger. (Très-bien! Très-bien T; Cc danger 
est réel; mais alors même qu'il 11c le serait pas, par cela seul que certains 
membres de l'assemblée le considèrent comme tel, il faut s'abstenir d'insérer 
dans le programme la formule que je combats. A vcc cette formule, il y aurait 
nécessairement nue minorité, tandis qu'avec notre proposition une minorité est 
impossible. En effet, Messieurs, que feriez-vous de cette minorité? Serait-elle 
exclue de la communauté libérale, parce qu'elle ne pourrait pas se rallier à une 
partie du programme? Ou bien devrait-clic, se courbant devant la décision du 
Congrès, abdiquer son indépendance, son libre arbitre? 

» Rédigez donc le programme de manière qu'il puisse être adopté, sinon à 
l'unanimité, au moins ù une immense majorité. Laissez quelque chose ù l'avcuir , 
abandonnez à un congrès futur le soin de formuler iles déclarations plus libérales, 
si vous le voulez, mais que moi je considère comme illibéralcs. 

» Je demande l'adoption pure et simple de la formule que j'ai proposée, 
"' M. Dmo'r, Messieurs, tout le monde demande à grands cris la réforme 

électorale, et cependant on vient nous parler de dangers et de dangers terribles 
pour nous effrayer des résultats de cette réforme ..... 

» M. FnÈRE. J'ai parlé du cens de 20 florins. >> 

Peu de temps après ces déclarations, la politique belge ayant subi une grande 
transformation, :M~I. Rogier et Frère devinrent les chefs d'une administration 
nouvelle et, le 12 août 1847, prirent possession du pouvoir. 

Le 'eahlnet nouveau reproduisit le 14 février -1848 la proposition d'admettre le 
cens minimum de 20 francs pour les capacités; en tS-f.7, M. Castiau n'avait p11 

réunir en faveur de ce système que dix-sept voix. 
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Le 24 février 1848, éclatn la révolution française annonçant le suffrage 
universel C). 

La commotion résultant de cet événement fut telle quo, lc28 février, le cabinet 
Ilogler-Frère, relira le projet qu'il avait présenté le 14 février et proposa ù la 
Législature la réduction üumédlnte et générale du cens au minimum constitu 
tionnel. 

Si l'art. 47 de ln Constitution 11'y avait mis obstacle, il est possible que le 
suûrage universel eût été décrété en Belgique, tant fut forte la secousse. 

Gardons-nous de nous exposer encore à de soudaines réformes. 
Donnons satisfaction i mmédiate à toutes les aspirations opportunes: c, cc serait 

11 une faute et une injustice <l'en redouter ou d'en refuser le développement 
>i naturel et progressif (l » 

Cc serait manquer à nos devoirs de repousser les exigences légitimes de 
l'opinion (3). 

Nous venons de dire qu'une réforme considérable avait été opérée en '848, 
sous la pression des circonstances. 
Il convenait d'éviter le retour de faits semblables. 
C'est dons ce but qu'en f 864 l'honorable M. Deehamps et quelques hommes 

politiques, dont l'un siégé dans ce moment au banc ministériel, se proposèrent, 
de réviser les lois électorales. 

Ils avaient I'inteution d'abaisser modérément Je cens communal, celui-ci 
restant différentiel, et de réduire le cens provincial, après avoir consulté sur 
le chiffre de la réduction les députations permanentes des conseils provinciaux. 

Le ministère alors nu pouvoir s'éleva contre ce projet, qui n'était pourtant 
qu'un acte de prévoyance. 

Qu'arriva-t-il? 
Les conseillers de lu couronne prirent sur eux la responsabilité d'engager 

Je Roi à ne point accepter le programme de 1\1. Dochamps. 
On peut se demander aujourd'hui si le refus d'entrer, dès 18{i4, dans la voie d'une 

réforme sage et graduelle n'a pas eu comme conséquence nécessaire d'accentuer 
davantage les aspirations du pays vers une extension du droit de vote. Les faits 
sont là pour le prouver, et il est permis de croire, devant l'expérience du passé, 
que, si l'on s'obstinait maintenant à refuser toute satisfaction de ce côté à l'opinion 
publique, elle ne tarderait pas à élever d'autres cl de plus grandes exigences. 

La politique prudente consiste à faire des concessions modérées et opportunes, 
afin de n'avoir pas à combattre et parfois à subir des demandes exagérées. 

(1) La proclamation du gouvernement provisoire consacrant le principe du gouvernement 
de la nation par elle-même date du 25 février. 

La loi belge relative à l'uniformité du cens a été présentée :1 la Chambre des représentants, 
le 28 féll'ier 1848, et promulguée le 12 mars suivant. 

(!) Exposé des motifs de la loi, p.1. 
(~) Exposé des motifs <le la loi, p. 2. - Le mouvement en faveur de ln réforme s'est pro 

duit avant 1864 et a persisté jusqu'à cc jour. Le ministère précédent a dû le reconnaitre ; la 
loi qu'il a présentée à ln Chambre, et que celle-ci a votée, est là pour l'attester. Ce mouvement 
s'est surtout accentuée à l'occasion des élections du 2 août 1870. 
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Le projet actuel nous paraît s'inspirer de ces ldées, Il est un acte de prudence 
politlque , ù cc titre il est éminemment conservateur. 

Cc projet est en outre une œuvre de transaction, honorablement acceptable pur 
toutes les opinions qui divisent le pays et les Chambres. 

Essayons de le démon I rer. 
Souvent des membres ile ln gauche ont réclamé l'uniformité du cens C), seule 

règle mtionnelle . 
L'uniformité du cens est une des buscs du projet. 
Le cens est maintenu à tons les degrés, mais il est logiquement harmonisé : 
Fr. 42-52 pour les élections législatives ( minimum constitutionnel). 
20 francs pour les provinces. 
i O francs pour-les communes. 
Les partisans du cens verront avec satlsfuction que leur principe fondamental 

a été pleinement sauvegardé. 
L'égalité proportionnelle existe dans la répartition du droit de suffrage, et ln 

pondération entre les forces électorales n'a pas été affaiblie. 
Quoi de plus rationnel, le régime du cens étant accepté P Puisqu'il convient 

d'assembler des chiffres, il faut les réunir aussi logiquement que possible. 
Ainsi ont agi les auteurs du projet de loi. 
Supposons, en effet, qu'un amendement, Ilxnnt le cens provincial à J o francs, 

soit présenté. 
Il serait dîtlicile de le justifier. 
On demanderait naturellement, ù l'auteur de cet amendement, la raison d'être 

de cc chiffre; il ne pourrait répondre que par un seul argument sérieux. C'est qltC 
la Constitution permet, tant en matière provinciale que eomrnunalc, tout 
système de votation ('1). 

Mais on ferait remarquer avec raison que le projet perdrait son caractère 
transactionnel, si l'on augmentait dans des proportions trop fortes et avant 
que l'expérience tentée aujourd'hui ait fourni des résultats, le nombre des 
électeurs à la commune et à la province. 

Les adversaires sy~tématiques de tonte réforme, forçant ce raisonnement, ne 
manqueraient pas d'ajouter que les conseils communau~ el provinciaux sorti 
raient promptement de Jeurs attributions et se proclameraient les véritables 
mandataires du pays. . 

Le projet pare à cet inconvénient, en déterminant le cens en raison même de 
l'importance des corps politiques ù élire. li est juste, en effet, tic fixer le cens 
provincial ù un taux intcrmédiai re entre le cens communal et celui qui est requis 
de l'électeur général, 

(1) Vofr notamment les développements de la proposition de l\I. Guillery (séance de la 
Chambre du 7 décembre ·1865). 

(2) " li n'est sans doute pas impossible d'étendre quelque peu le droit de suffrage nu degré 
» supérieur, sans sortir des limites tracées pm· la Constitution. Mais c'est là une question grave 
,, et difficile dont Je Gouvernemeut se préoccupe, que le projet ne préjuge pas, et dont les 
11 Chambres pourront être saisies ultérieurement, s'il y a lieu. » (Exposé des motifs, p. 1".?, 
chnp. m, § 5.) 

2 



( 6 ) 

Quant au cens communal, Je chiffre uniforme de iO francs u été indiqué 
dès ·1848, par le Gouvernement d'alors, comme le but final :i poursuivre. 

En discutant la loi du 5 t mars f 848, relative au cens électoral communal, 
M. Bogler s'exprimait ainsi : 

i> Dans l'état. actuel de la civilisation et de l'instruction politique du pays, je 
crois que cc serait descendre beaucoup trop bas que d'adrneure le cens uniforme 
dt• 10 francs pour toutes les communes du royaume. 

-'. 
n Le triomphe des idées libérales est assuré pour longtemps. li n'y u doue 

aucune nécessité ù nous précipiter jusqu'aux dernières limites de ce que peut 
espérer le progrès de l'opinion libérale. ,, 

Bans le pays, comme à la Chambre, le vote général a été préconisé. 
On u exprimé l'opinion que cc mode de votation était celui de l'uvenir et le 

seul qui se justifiât entièrement, en présence des principes contenus dans les 
art. 6 et 2r; de la Constitution. 

Mais les partisans du suffrage universel cornprcndr ont, sans doute, que si cette 
loi est celle de l'avenir, on ne peut la demander imrnédintement au prix d'une 
révision de la Constitution. 

Les lois, pour être durables, doivent être des moyennes transactionnelles (1). 
Ce qu'il est opportun de rechercher aujourd'hui, cc sont les moyens de déve 

lopper nos libertés communales et provinciales, qui sont les échelons conduisant 
à la liberté générale. 

Cependant, les partisans du sulfrage général n'ont, pus plus que ceux du 
cens, à se plaindre des mesures présentées par le Gouvernement. 
Toute diminution du cens accroit le corps électoral. 
Le temps, l'éducation et l'instrüction populaire, le progrès de la richesse, lu 

pratique même de la vie politique feront le reste. 
Le corps électoral communal actuel se compose de 250,422 électeurs ; il sera 

porté vraisemblablement à 5~fü,OOO, différence en plus 124,078. 
A la province, on compte aujourd'hui ·J 1-1,46-l électeurs ; il y en aura 

2f 4,0a2; différence en plus 102,59{ 1 chiffre qui pourrait s'élever encore dans 
l'hypothèse exprimée à l'exposé des motifs, p. 10. 
Pour les Chambres rien n'est innové. 
Le projet de loi, nous ne saurions trop le répéter, est transnctiouneleracceptable 

par tous ceux qui ne se laissent point entraîner par lies impatiences excessives. 
La loi peut aussi être -eonsidérée comme le point de départ d'une nouvelle 

expérience. 
Espérons, avec le Gouvernement, que dans l'avenir on pourra déclarer que les 

(tJ Les élections qui viennent d'avoir lieu en France, quoique faites 1111 souille du suffrage 
illimité, donnent la majorité aux principes conservateurs. ù résultat n'est-il pas de nature /1 
inspirer de sérieuses réflexions? Ces réflexions auraient le mérite de l'opportunité. Qunnr.1 en 
France les principes conservateurs reçoivent leur sanction du suffrage universel, que doit-on 
craindre en Belgique d'une simple extension de suffrage pour la province et la commune? 
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libértés nouvelles que nous niions décréter auront été assez fécondes pour qu'il 
y ait lien de les étendre encore. 

u L'édifice dont le Congrès u jeté les hases peut s'élever et s'élèvera 
11 CllCOl'C (1). ll 

Ainsi qu'on le verra dans lu suite tic CC' rapport, la question dite de I'adjoncüon 
des capacités et celle relative au droit électoral basé sur l'instruction ont fait 
pviucipalcmcnt l'objet de ln diseusston générale qui a eu lieu nu sein de ln section 
cennnle. Le rapporteur croit devoir, dans cette par~ de son truvnil, entrer dans 
quelq ucs développements ù cet égard , surtout en vue de mettre sous les yeux de 
ln Chambre les opinions qui ont été exprimées au Congrès national, tant dans lu 
discussion de l'art. 47 de la Constitution que dans la discussion de la loi 
électorale. 

Allier le cens ù la capacité est un système très-séduisant an premier aperçu. 
.Mais, de prime abord, se présente u1H.' objection fondamentale. 
C'est que cc système est Inapplicable aux élections générales, aussi longtemps 

(fUC no~1s serons régis pnr lu Constitution. 
Cette objection, répétons-le, est fondamentale. . 
En effet, qu'il s'agisse de certificats ou de dip lôrnes, les conséquences de la 

dérogation au principe du cens sc1·011t absolument les mêmes 
Des illogismes législalifs surgiront ù l'instant, et pour y porter remède, il 

faudra réviser notre pacte fondamental. 
Cela n'est douteux pour personne. 
Les citoyens réputés intelligents miraient le droit de voter ù la ~province et 

il !a commune, mais cc droit leur serait enlevé quand il s'agirait d'élections 
générales ! 

La contradiction est manifeste, et le but principal poursuivi par les partisans 
de l'adjonction des capacités ne snurait-ètrc atteint. 

Cc régime créerait une anomalie entre le principe et Je fait: 
Si l'on peut désirer le concours d,'~ capacités, c'est alors surtout que le pays 

est appelé à se prononcer sur de hautes questions politiques, questions pour la 
solution desquelles le citoyen instruit est généralement plus compétent que le 
slmplc censitaire. 

Quant aux questions <l'intérêt matériel, aux problèmes purement udmiuis 
trntifs, le citoyen le plus intelligent n'a ni un intérêt spécial, ni une aptitude 
exceptionnelle. 

Le cens est, au contraire, le signe certain de l'intérêt. 
Or, les divers systèmes qui ont été proposés admettent les capacités là où 

elles n'ont pas de mission spéciale, tandis qu'ils les excluent là où Ieur concours 
pourrait être réellement utile. 

Cc système différentiel Ill' résiste pas ù l'examen en présence des délibérations 
du Congrès sur l'art. 47 de la Constitution. 

JI suffira de reproduire ces délibérations pour justifier notre allégation, et 

(1) Discours du roi Léopold II. 
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aussi pour démontrer que le congrès. il lot·t ou il raison (nous ne discutons pas), 
a voulu que Ioule notre législation ék-cturulc rcposàt sur le cens. 

Dans la séance du 6 janvier l 851; l'art. 17 fut mis en délibération. 
Le Congrès étui t en présence d1! trois projets : 

i° Celui de la commission chargée d'èlabor er k projet de constitution , 
2° Celui de M. F'o1·geu1· et uutres mcrnhrcs de l'assemblée; 
5° E11U11 le projet de la section central!'. 
Ces trois projets consncrcrît 1~ mème principe formulé comme suit : 

« La Chambre. élective se compose des députés élus directement par les 
citoyens. n 

Le projet de la section centrale ne différait t1uc par deux mots: 
JI était dit II la Chambre des Représentants se compose des députés élus 

directement par les citoyens " 
Aucune condition de cens n'était imposée, <le sorte quo liberté pleine et entière 

était laissée aux législatu1·es futures, pour régler cc point important dont tonte 
Ia gravité apparait aujourd'hui. 

Cc fui alors que l'honorable M. Defaeqz iutcrvi.it pour proposer un amende 
ment qui; après une discussion dont nous allons rendre conÎpte, fit partie de la 
loi coustitutiounvlle, et vint enchaîner l'avenir. 

L'amendement de ,\1. Defacqz était ainsi conçu : 
Il ajoutait ù l'article de la section centrale les mols ; 
« Payant (les citoyens) le cens déterminé par la loi électorale, cens qui 11e 

)> pow-ra e.ceéder 100 floi·ius d'impôt direct> ni ètre au-dessous de 20 [ùsrins, )) 
La rédaction définitive admise pur le Congrès fut la suivante : 
" Anr. 47. La Chambre des Bcpréscntnnts se compose 'des députés élus ilirec 

n tement par les citoyens payant le cens déterminé par ln loi électorale, lequel 
» ne peul excéder iOO florins d'impôt direct, ni être au-dessous de 20 florins. )) 

. 
Nous n'avons pas à rendre compte ici des motifs qui guidèrent le Congrès 

pour accepter le principe de I'électiou directe. La Belgique avait subi l'expérience 
des élections à ricochets adoptée pur l'ancien gouvernement, et savait ù quoi 
s'en tenir sur les résultats de ce système, incompatible d'ailleurs avec les prin 
cipes lin droit naturel et la suppression des ordres, des castes et des privi 
léges ,(1). 

Voici le compte rendu complet de la discussion de l'art. 47 : 

(1) l'oir l'art. 6 de ln Constitution. 
Nous donnons, aux annexes, sui>. uu. E, l'upinion de M. Delcbccque sur les élections qun 

lifiécs d'élections à ricochets p:.u· 31. Dcfucqz. 
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SÉANCE nu 6 JANVIER 185-1 . 

c< JJJ. Def'acqz, Messicms, d'après l'artlcle de la section centrale, la Chambre 
se compose des députés élus directement par les citoyens. En consacrant l'élection 
directe, on est revenu au hon système, ü celui qui seul peut donner ù la nation 
de vrnis représentants, et on a proscrit pour jamais le système d'élection ù rico 
chets, adopté pur l'ancien gouvernement. La nation élira donc directement ses 
représentants. Cependant la nation ne peut pas concourir directement et en entier 
à l'élection, car quelque beau, quelque séduisant que Iût le spectacle d'un peuple 
concouraut tout entier à l'élection de ses mandntnires, nous savons malheureuse 
ment que cela est impossible. C'est là, cependant , que nous conduit l'article du 
projet. Tous les citoyens, sans distinction aucune, sont appelés à remplir les 
fonctions d'électeur, et il ne s'en réfère pas même à la loi électorale du soin de 
fixer une des conditions les plus essentielles. Le cens est, ù mon avis, la condi 
tion qu'il faut placer en première ligne pour être électeur. J c pense aussi qu'il 
raison de l'importance de cette condition il ne faut pas la laisser ù l'arbitraire d'une 
loi mobile et changeante; il ne faut pas que les législatures qui nous succéderont 
puissent en disposer à leur gré; et peut-être selon les caprices du pouvoir. C'est 
pour cela que je veux que le cens soit fixé dans la Constitution. J'ai établi par 
mon amendement un maximum et un minimum. pour que la loi électorale ait la 
latitude nécessaire, afin de fixer le cens d'après les localités. Voilà) messieurs; 
quels sont et l'objet de mon amendement et les motifs qui me l'ont fait proposer. 

)> Jll. Baikem, rapporteur: Messiem·s, dans la section centrale: on agita laques 
tion de savoir si la qualité d'électeur devait reposer sur le cens: et on se décida 
pour l'affirmative, mais on convint d'en laisser la fixation à In loi électorale. Le 
projet consacre l'élection directe; il laisse la fixation du cens à lu lo-î électorale, 
comme vous pouvez Je voir clans l'art. 24. Cet article est ainsi conçu : 

1( La loi électorale fixera le nombre des députés d'après la population; ce 
>) nombre ne pourra excéder la proportion d'un député sur 40,000 habitants. 
» Elle déterminera également les conditions requises pour être électeur et la 
» marche des opérations électorales. >) 

>> II en résulte que lu proposition de :M. Defaeqz diffère du projet en cc seul 
point qu'elle fixe un minimum. et un maximum pour être électeur. La section 
centrale n'a pas cru que cc fùt ici le lieu de le fixer, et je crois, comme elle, que 
l'on peut s'en rapporter à la loi. Il y il des questions au moins aussi importantes 
que nous avons déjà abandonnées ù la décision du législateur. 

>> !t/. le chevalier de Theux de 1Jleylandt : Messieurs, la question soulevée 
par l'amendement de M. Dcfacqz est de la plus haute importance, et ne peut 
être l'objet d'une discussion improvisée; il conviendrait de nommer une commis 
sion pour l'examiner et pour qu'elle nous fît _un rapport sur cet objet; car, je le 
répète, Je ne crois pas qu'il soit prudent de se décider, pour ainsi dire, à l'impro 
viste. 

))111. Fan. Snick . Je rends pleine justice aux intentions qui ont engagé M. Defueqz 
5 
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à nous présenter son amendcmcnt , mais je crois que cc n'est pas la Constitution, 
mais la loi électorale qui doit réglet· le cens électoral. Les craintes manifestées par 
M. Defacqz louchant les changements que pourrait subir celte loi ne sont pas 
fondées; car c'est nous qui la ferons, et nous déclarerons qu'elle fera partie de la 
Constitution. 

>) b'l. Forgeur: :Messieurs, s'il entre clans l'intention du Congrès de s'occuper 
du cens dans une autre partie de la Cousutution , dans cette hypothèse, je dcmau 
dorai l'ajournement de la proposition de :M. Defacqz, pour avoir le temps de la 
mûrir. Si, au contraire, on a la pensée que la loi électorale pourra être modiûéo 
ou être changée en totalité dans les législatures suivantes, j'appuie l'amendement. 
Cc point est grave , mcssieurs , car si vous n'avez pas dans la Constitution une 
dlsposition qui fixe le cens électoral: comme c'est là-dessus que repose tout l'édi 
fice constitutionnel, il se pourrait que les législatures à venir, en le modifiant, 
renversassent tout votre ouvrage. J c ne viens donc point soutenir l'amendement, 
mais seulement vous faire sentir qu'il faudrait l'examiner, si vous deviez trouver 
l'occasion tic le traiter dans une partie de la Constitution. 

>) 111. Destouoelles : Messieurs, le cens doit être déterminé par la Constitution; 
car, quoique le Congrès puisse faire des lois, il ne peut pas leur conférer un 
caractère · d'immutabilité tel que les législatures postérieures ne puissent les 
modifier. Au contraire, les législatures pourront tout changer, excepté la Consti 
tution. J'attache donc beaucoup d'importance à ce que la Constitution fixe le cens 
électoral, et je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'ajourner la proposition; car 
l'amendement de M. Defacqz, par le minimum et le maximum qu'il détermine, se 
prête à tous les projets de loi électorale qui pourraient être proposés. Je conviens 
a vec M. Forgeur que tout repose sur le cens électoral; c'est pour cela précisément 
qu'il importe que cette buse soit posée dans la Constitution, pour que les législa 
tures à venir courbent la tête devant cette disposition et ne se permettent pas d'y 
porter la main. 

» D'I. Pirson appuie l'opinion de M. Destouvelles et cite l'exemple de la 
France, où le cens a subi plusieurs modifications, parce que le pacte fondamental 
ne l'avait pas fixé. 

>> Dl. Fœn Sn'ick: Messieurs, c'est une erreur de croire que nous ne pour 
rons pas déclarer la loi électorale comme faisant partie de la Constitution. Sous 
l'ancien gouvernement, on est allé bien plus loin, puisque de simples règlements 
ont été déclarés faire partie de la loi fondameutale et ont été exécutés comme tels. 

» .Hl. Destouvelles : Je croyais que nous étions appelés ici non pas pour renou 
veler les erreurs de l'ancien gouvernement, mais pour garantir aux peuples, par 
une bonne constitution, la liberté que nous avons proclamée. Je sais bien que les 
règlements· ont été considérés comme faisant partie de la loi fondamentale, mais 
est-ce une raison pour imiter cet exemple? Non, messieurs, cc n'est pas ainsi 
que nous devons opérer ; nous devons déterminer une fois pour toutes Je cens 
électoral clans la Constitution. Le maximum et le minimum fixés par M. Defacqz 
donnent toute la latitude désirable, et l'urgence de son adoption me paraît telle 
que je considérerais tout ajournement comme un moyen de nous empêcher de 
terminer le titre qui nous occupe. 
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,> /JL l'abbé De Foere . Je suis, comme M. Defueqz, d'avis de déterminer le cens 
dans la Conslitution; mais je voudrais un peu plus de latitude dans la Ilxation 
du minimum et du muxùnum, Les hommes qui exercent des professions solen 
tifiq UP& devraient être admis aux élections avec un cens moindre, et jP voudrais 
que l'amendement contînt une disposition il cet égard. 

» 1'1 Forqeur . On peut, je crois, voter hardiment l'amendement de 1\1. Defacqs, 
et le mettre dans lu Constitution. Quant à la proposition de M. de Foere, qui 
voudrait un cens moindre pour les professions scicutifiqucs, il me semble que cc 
serait établir en leur faveur un privilége , et il ne faut de privilége pour personne 
dans un gouvernement libre. La meilleure des garanties ù demander aux électeurs, 
c'est le payement d'un cens qui représente une fortune, une position sociale 1 afin 
qu'ils soient intéressés au bien-être et à la prospérité de la société. Que si vous 
admettez un privllége en faveur des professions libérales, vous verrez bientôt les 
tailleurs, les cordonniers, tous les corps de métiers venir vous demander la même 
faveur, et dire qu'eux aussi sont intéressés au bon ordre et à la prospérité de 
l'État. N'entrons pas dans la roule des priviléges, car un ne sait plus où l'on 
s'arrête, lorsqu'une fois on y est entré. 

» MJJ-1. !Uasbourg et le baron de Sécus (père) proposent l'amendement 
suivant: 

(( La Chambre des Représentants se compose des députés élus directement par 
les citoyens, d'après une loi qui fera partie intégrante de la présente Constitu 
tion. n 

» /JI. Charles Le lion : Mcssiems, l'amendement proposé par l'honorable 
M. Dcfacqz me semble faire naitre cette question : Est-il nécessaire que les 
limi tes dans lesquelles devra être fixé le cens électoral soient invariables? 
Messieurs, il me semble que. sauf l'exception proposée par un des préopinnnts, 
tout le monde est d'accord qu'il faudrait établir le cens d'une manière in variable; 
mais les uns veulent que cc soit par une disposition de la loi électorale, rt les 
autres par une disposition contenue dans le pacte constitutionnel. Je suis de ces 
derniers. et il y a; pour me déterminer, un motif puissant ù mes yeux : c'est que 
si le cens n'est pas fixé par la Constitution, 011 pourrait, dans les législatures 
suivantes, non modifier nos institutions, mais en changer l'esprit dans leur 
application. Ainsi vous laisseriez ù la loi future le droit de changer clcs institu 
tions que tous vos efforts tendent aujourd'hui à asseoir sur des hases dura 
bles. C'est pour cela, messieurs, (!UC Je suis d'avis d'adopter l'amendement de 
M. Defacqz. 

>> Quant ù l'amendement de l\I. de Foere, je le déclare inadmissible; la 
source de tous les pouvoirs réside dans Ios élections. Or, à qui appartient-il de 
les constituer? .A ceux qui sont intéressés ù leur maintien, au bon ordre) à la 
prospérité et à la tranquillité de l'État Personne n'est aussi intéressé à lotit cela, 
que celui qui possède une fortune quelconque et un cens qui la représente. Le 
savant, quelque savant qu'il soit, appartient à la civilisation) au monde savant, 
à toutes les nations, et non à celle qu'il éclaire momentanément de ses lumières. 
S'il ne paie pas 20 florins d'impôt, s'il ne prend pas racine dans le sol, j'en con 
clurai que cc savant n'est pas pins intéressé au bon ordre et à la paix en Belgique) 
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qu'il ne l'est pour la France ou pour tout autre pays; et du jour où la Belgique 
ne lui convicndrnit plus, cl où il n'y trouveralt plus la tranquillité nécessaire à 
ses travaux: il l'abandonneruit, car rien ne l'attacherait à nous. C'est la propriété 
qui est le fondement du cens; c'est Je payement du cens qui intéresse ù la pros 
périté du pays: il faut donc payer c1• cens pour CX('l'C'Pr le droit le plus précieux 
de citoyen. 

>> Mais, dit-on, vous écartez les capacités, vous vous privez d,~ Jeurs lumières. 
Oh! '110111 messieurs, je n'écarte pas les capacités. Un assez beau rôle leur est 
réservé, et ils sont encore en possession d'un droit bien précieux, c'est l'éligi 
bilité. Car remarquez que nous ne parlons it'i que des électeurs qui doivent, 
pour nommer le Sénat <'l les Itcpréscntants de la nation, payer nu cens élec 
toral, tandis qu'aucun cens n'est. exigé pour l'éligibilité : le savant sera donc 
éligible, il pourra éclairer les discussions législatives, en apportant le tribut de 
ses lumières dans la Chambre des Itoprésentnnts , c'est là qu'il arrivera en sa 
qualité de savant, qualité qui ne suffit pas pour avoir des racines dans le sol. 
iL« clôture! la clôture!) 

11 JJJ. l'abbé de Foere demande à parler contre la clôture. 
)) hl. le Président .- M. l'abbé de Foere a la parole. 
)> iJ/. l'nbbé de Foere .- La question, messieurs, ne me semble pas sufûsamment 

éclaircie : l\l. Forgeur et 1'I. Le Hon n'ont pas compris le but de mon amende 
menl. (On 1·1ï.) 

,, Quelq1ces voix: Parlez contre la clôture! 
>> iJ/. l'abbé de Foere : Je n'ai pas prétendu que l'on dùt n'exiger aucun cens 

de ceux qui exercent des professions scientifiques, mais seulement qu'on pourrait 
fixer un cens moindre pour eux que pour les autres. (iJlm·mw·es.) 

>> /JI. le Président .- Vous , enez d'entendre les motifs de .M. l'abbé de Foere 
contre la clôture : maintenant, je vais consulter l'assemblée pour savoir si clic 
veut continuer la discussion. 

)) Le Congrès se lève presque en entier pour la clôture : elle est prononcée. 
1> lJ/. le Président: Voici l'amendement de .Ml\l. de Sécus et l\lasbourg. 
» iU. Forgeur: Je demande le rappel nu règlement. On vient de mettre la 

clôture aux voix; sur quoi]' sur l'amendement de M. Defucqz , votons d'abord sur 
cet amendement, et nous nous occuperons ensuite, s'il y a lieu, de la disposition 
additionnelle de ..M. de Séeus. (Appuyé.) 

>) /H Trentesaux : On a proposé l'ajournement. (Non! non!) Comment, non ~ 
mais c'est la proposition de M. B.aikern. 

» JJI. Baikem fait un signe négatif. 
» iJ'/. le Président: :M. Haikern n'a rien proposé. 
n L'amendement de ~I. Defacqz est mis aux. voix et adopté. 
>> JJ/JJJ. le baron de Sécus (père) et .lllasbourg reti,~ent leur amendement. 
n L'art. 22, amendé par M. Defacqz, est mis aux voix et adopté. 



( 13 ) [ lV 9i:>.] 

SiANf:g DU 12 l~ÉVlllEll f 851 . 

<< Discussion du projet de loi électorale. 

,> On revient à l'ordre du jour, qui est la discussion du projet <le loi électorale. 

)l TITRE Jer. - DES ÉLEC'fEUHS. 

>1 AuT. 1 e1•• Pour être électeur, il faut : 
)) 1. 0 Èlre Belge de naissance ou avoir obtenu la grande naturalisation; 
» 2° Être âgé de vingt-cinq ans accomplis ; 
» 5° Payer au trésor de l'lhat la quotité de contributions directes, patentes 

" comprises, déterminée dans le tableau annexée au présent décret. n 

)1 111. Yan Snick : J'ai l'honneur de proposer au Congrès national, comm~ 
quatrième paragraphe à l'art. l =, la disposition suivante : 

« Néanmoins sont électeurs, abstraction faite de leur cote contributive, et 
n pourvu qu'ils aient les qualités mentionnées dans les paragraphes i 01• et 2° du 
n présent article : 

>) 1° Ceux qui sont pourvus d'un diplôme de docteur ou de licencié dans l'une 
1 ou l'autre branche de l'instruction publique ; 

>i 2° Les professeurs des universités: des athénées et des colléges, 
>l 5° Les officiers supérieurs de l'armée et de la garde civique, jusqu'au grade 

>) de capitaine inclusivement; 
>) 4° Les ministres des cultes. ,i 

>> bl. Lebeau: Je demande la question préalable sur l'amendement de M. Van 
Snick. Il remet en question l'art. 47 de la Constitution. M. Van Snick en est 
convenu hier lui-même, car il voulait arrêter la promulgation pour pouvoir 
présenter son amendement. 

» hl. Fan Snick demande la parole contre la question préalable : Messieurs, ce 
n'est point une dérogation à la Constitution que je viens solliciter. 

>> Il n'est point entré dans noire pensée de faire dire par la Constitution tout ce 
qui est relatif aux conditions constitutives du droit électoral. 

» L'article de la Constitution qui s'y rapporte dit expressément : elle (la loi élec 
torale) déterminera les conditions requises; ce qui prouve à la dernière évidence 
que nous sommes encore habiles à statuer sur le mérite de ma proposition. 

>> On objectera l'art. 47 de la Constitution, mais cet article ne dit pas qu'il n'y 
aura d'électeurs que ceux qui payeront le cens dont il parle. Il déclare que lors 
qu'on vient aux fonctions électorales au moyen du cens, ce cens doit être tel qu'il 
l'a fixé · il ne nous interdit point la faculté de reconnaitre et de sanctionner 
d'autres moyens d'y arriver. 

11 ta question reste donc tout entière sur l'utilité ou l'inutilité de ma propo 
sition. 

» JJI. Destouoelles : Le Congrès a été unanimement d'avis de proscrire toute 
espèce de privilége. On n'a admis à l'exercice des droits électoraux que les censi 
taires seuls. Déléguer aujourd'hui cet exercice à d'autres qu'aux censitaires, c'est 

4 



( 14 ) 

défaire cc que la Constitution a fait. M. de Foere avait déposé une proposition 
absolument semblable t\ celle de 1\l. V an Snick; or, celle proposition a été 
rejetée. On ne peut doue plus la reproduire aujourd'hui. 

11 !U. le buron /Jeyts: 11 y a ici une espèce d'e'xceptio rei judieatœ, la Consti 
tution a décidé, on ne peut plus y revenir. On pourrait bien régler (:nco1·e des 
conditions exclusives, mais non des conditions d'admission. Je ûemandcrui aussi 
la question préalable. (riux voix! (t'UX noi» /) 

,1 1'[. l'abbé de Foere présente un amendement ainsi conçu : 
« Les citoyens proposés par M. Van Snick au droit électoral sont investis de 

>> cc droit lorsqu'ils payent un cens électoral de vingt florins. n 

,c Cet amendement est appuyé, 
)) il/. Pan Snick . En admettant les professions savantes, on ne consacre pas un 

privilége. L'instruction est accessible à tout le monde comme la richesse. Au reste, 
je me rallie à l'amendement de .M. de Foerc. 

>) JJ/1JJ. Frison, et /~ baron Beyts demandent la question préalable. 
n /J/. de Lehaye : Je demande formellement la question préalable, car l'amen 

dement de M. de Foere est conçu tians le même sens que celui qu'il avait 
proposé, lors de la discùssion de l'art. 47, et qui a été rejeté. 

» !JI. le Préeident répond que cc n'est plus le cas d'appliquer la question 
préalable. 

)) M. de Bobaukx , Il faut écouter toutes les opinions. La question préalable 
me paraissait devoir être prononcée sur l'amendement de M. Van Snick, parce 
qu'il tendait à suhstituer un article dans la Constitution. Il n'en est pas ainsi de 
l'amendement de M. de Foere. Vous agissez ici comme pouvoir législatif et vous 
pouvez l'examiner. 

>> ll. l'abbé de Foere développant son amendement: Mcssicms, je crois, avec 
les honorables préopinants, que M. Van Snick n'a pas bien saisi le débat qui a eu 
lieu entre l\11\1. Le Hon, Forgeur et moi, lorsque, dans une séance précédente.j'ai 
proposé ù l'assemblée d'investir eonstitutlonnelleruent les professions scientifiques 
du droit d'élire les députés de la nation . .M:M. Le Hon et Forgeur ont combattu ma 
proposition, dans la fausse persuasion que je proposais de reconnaitre ces citoyens 
comme électeurs, sans qu'ils payassent aucun cens. II est vrai que ces honorables 
orateurs ont reconnu leur erreur, mais non pas clans le sens de M. Van Snick , 
comme si ces professions scientifiques pouvaient encore être admises au droit 
électoral sans payer aucun cens. Je pense donc aussi que la proposition de l'ho 
norable M. Van Snick est inconstitutionnelle; mais l'amendement que j'ai l'hon 
neur de vous proposer ne sort pas des bornés électorales que la Constitution a 
posées. Elle fixe un maximum et un minimum comme cens électoral. C'est l-,1 
dernière quotité: celle de 20 florins 1 que je propose de requérir des professions 
scientifiques pour leur attribuer le droit d'élire nos députés. Quel est le but de 
toute loi électorale P C'est évidemment celui d'investir dudit droit les citoyens qui 
sont censés posséder assez de Jugement pour discerner parmi les éligibles ceux 
qui réunissent 'le plus de qualités pour défendre les droits et les intérêts de la 
'nation. Or, on ne peut nier que les citoyens qui exercent une profession sclenti- 



flque , et qui, par leurs connaissances et par leur contact avec tous les rangs tic 
la société, ont exercé leurjugement, sont plus t\ même de voter pour des députés 
probes et instruits que beaucoup de conn'ihuahlcs qui n'ont d'autre titre qu'un 
cens électoral plus élevé. Il m'a d'ailleurs toujours paru absurde et même 
immoral de concentrer dans l'argent seul les titres nu droit électoral N de lui 
rccounaltro cxcl usivemcut le dlsccmcmcnt dans les élections. C'est par ces motifs, 
messieurs, que je vous propose mon amendement qui contient une combinaison 
que la Constitution et la saine raison avouent. .. 

» 1ll. Lebeau : [l me semble qu'on a perdu de vue la disposition de notre charte, 
qui statue que tous les Belges sont égaux devant la. loi. Evidemment, l'amende 
ment de :M. de Foere y porte atteinte. Il crée une exception en Iaveur d'une ccrtaiue 
classe de personnes. Il attache à une profession spéciale une espèce de droit dont 
ne jouissent point d'autres professions. 

n ~/. Fan Snick combat les arguments <le M. Lebeau. L'égalité, dit-il, que 
consacre la Constitution, cc n'est que la faculté d'être apte ù l'exercice de toutes 
fonctions. 

>> /JI. l'abbé de Foere : En combattant mon arucndcment.I'honorablc M. Lebeau 
a posé en principe l'égalité de tous devant let loi, et il e11 a tiré la conséquence 
que ce serait établir un privilège que de requérir de certams citoyens un cens 
inférieur à celui qui est exigé d'antres citoyens. Et moi aussi, messieurs, je pose 
en principe l'égalité de tous devant la loi; mais c'est pour en déduire des consé 
quences opposées à celles que l'honorable préopinant en a tirées. Je vois, moi, 
un immense privilége accordé ù ceux qui possèdent plus d'argent que d'autres, en 
les investissant exclusivement du droit d'élire nos députés, et c'est pour étendre 
cc privilégc à un plus grand nombre de citoyens que je propose mon amende 
ment, et surtout à des citoyens qui ont toutes les qualités requises pour faire un 
choix judicieux. C'est pour élargir ces exceptions que je vous propose <l'étendre 
le droit électoral à des membres des corps savants, des académies, des professions 
scientifiques, sans déroger d'ailleurs aux dispositions <le lu Constitution. En adop 
tant clone mon amendement, le Congrès serait plus conséquent à l'égard du 
principe de l'égulilé de tous deoan! la loi. 

)> iJJ. Destouoelles prend encore la parole contre l'amendement. L'orateur ne 
répond pas aux. arguments présentés par M. de Focre. 

>> Il. le Président donne lecture de I'amcndcment de i\l. l'abbé de Focre et 
le met aux: voix. 

>> Cet amendement est rejeté. » 

SÉANCE DO -f6 FliVRIEll f85·J. 

cc M. Charles de Brouckere : Je propose <le fixer un cens uniforme pour tout 
le pays, sauf, après avoir déterminé le taux, à insérer dans la loi que, dans les 
arrondissements où il n'y aurait pas un électeur sur cent âmes de population, on 
appellerait les plus imposés pour atteindre cette proportion. 

)) HI. l'abbé de Foere propose, en remplacement du tableau, l'article suivant : 
<< Le cens électoral est fixé, pour tous les contribublcs, ù 20 florins. >J 
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,, In. Alexandre Rodenbach demande que le cens soit fixé à 20 florins pour 
tous les électeurs des campagnes. 

n /JJ. l'abbé de Foere : En thèse générale, les révolutions seront contre les pri 
viléges et Ies exceptions. Elles ont leur principe dans le sentiment heurté de lu 
justice distributlve. Appelés par notre mandat à organiser, à consolider la révo 
lution, en méconnaîtrons-nous les résultats naturels : l'égalité de tous devant 
la loi et l'admissibilité de toits aux emplois? Que devient cette égalité, que 
devient cette admissibilité, que devient la Constitution clic-même là où le grand 
nombre est frusté des droits politiques P Quoi ! vous établissez un principe et vous 
reculez devant ses conséquences, et non contents d'exclure du bénéfice légal les 
citoyens qui ne payent pas 20 florins de contribution, vous voulez, en élevaut cc 
minimum, écrire dans la loi un privilége d'autant plus odieux qu'il devient plus 
exclusif? 

)) Dans plusieurs grandes villes d'Angleterre, le droit électoral est exercé pat· 
tous les contribuables, quelle que soit la quotité de leurs contributions; dans les 
comtés, les Anglais sont électeurs, quand ils justifient d'un revenu de 40 schel 
Iings ; et la nation veut encore agrandir le cercle électoral dans les localités où 
d'anciens privilégcs l'avaient resserré! En France, où les libertés publiques n'ont 
jamais été que des dérisions, la masse des citoyens libres tend à reconquérir les 
droits politiques, et les hommes de la résistance s'y opposeront vainement, parce 
que toute résistance coutre la justice finit par être brisée. 

)> Et vous, messieurs, au milieu dé cc mouvement électoral, vous prétendriez 
rétrogarder vers les anciens abus, contre lesquels la. société moderne réclame de 
toutes parts! 

)> Comment persuader, en principe général, que des électeurs, payant 49 et 
99 florins, ne soient pas aussi Belges que ceux ù ~0 ou -100? 

)> :Messieurs, la justice n'a pas toujours présidé à nos délibérations; tantôt la 
peur d'inconvénients inséparables de tonte institution humaine, tantôt des compa 
raisons avec des États plus ou moins absolus, tantôt des souvenirs gothiques nous 
ont fait subordonner les éléments de la justice à des intérêts secondaires. Je descen 
drai néanmoins, pour mieux vous convaincre, à des considérations d'opportunité. 

)> Ou ne peut se dissimuler les dangers de la patrie; il faut donc rallier tous les 
citoyens à sa défense. Est-ce en distribuant la nation en privilégiés et en ilotes 
qu'on y réussira le mieux? Espérez-vous sérieusement que cles contribuables 
ravalés à cc point continueront à payer et à se battre pour le maintien de leur 
esclavage? Au jour du péril, les petits contribuables ont exercé, au prix de leur 
sang, le privilége des dangers, et vous lem contesteriez le droit commun! 

>) De tout temps, la tendance du despotisme a été d'isoler un grand nombre d'exis 
tences sociales, d'opprimer une classe par l'autre et de partager l'espèce humaine 
en deux parts, dont l'une est condamnée à tracer, comme le bœuf, un sillon 
uniforme. Cette politique, messieurs, sera-t-elle la vôtre? 

» Si nous voulons développer l'esprit public, il nous faut une loi d'élections 
large et libérale. En vain voudriez-vous rester stationnaires, vous ne ferez abdi 
quer à personne sa prétention au droit de cité. 

>) lei, je rencontre les craintes et des grands propriétaires et des hommes 
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timides qui, bien que justes et pro Les, craignent de se rallier de prime abord à 
une réparation réelle et complète des abus. J'opposerai aux résolutions incertaines 
l'autorité de l'exemple. 

)) C'est un fait digne de remarque qu'à l'exception de \Yynclham, il n'est, en 
Angleterre, aucun homme d'lttal qui ne se soit plus ou moins déclaré partisan de 
ln réforme parlementaire, et que, tandis que parmi nous on craint que l'action 
populaire compromette la sécurité des Iortuncs , en Angleterre, le riche croirait 
exposer ses propriétés s'il contestait nu petit contribuable l'imprescriptible droit 
du citoyen ; et la raison en est bien simple. Que disent, dans les assemblées 
populaires, les défenseurs de l'équité aux. vivants d'abus : Ou abandonnez vos 
bourgs et vos dîmes, ou résignez-vous au sacrifice de votre argent et de vos 
châteaux. 

,> La grande propriété et l'épiscopat anglican commencent à comprendre 
qu'il s'agit de renoncer à des prétentions insoutenables, et les incendies qui 
désolent l'Angleterre achèvent la démonstration. Craint-on que les prolétaires ne 
se JhTe11t à un pillage général, qu'on leur rasse, de tous les contribuables associés 
dans l'action politique, une barrière protectrice de l'ordre l't de rttat? 

>> La qualité de Belge n'est qu'une vainc dénomination pour qui n'a pas le 
droit de cité ... 

11 Après une apologie étendue et animée des institutions de la Grande 
Bretagne, l1orateur termine en ces termes : 

>) De quelque côté donc que j'envisage Ia question du cens, je vois qu'il est 
juste, utile, nécessaire que tous les contribuables exercent les droits électoraux. 
Mais puisque vous avez posé des bornes qui ne peuvent être dépassées, je vous 
propose d'admettre au moins les contribuables ù 20 florins. Si la Constitution 
avait été soumise dans son ensemble à notre adoption, je l'aurais rejetée à cause 
de l'article excluant ceux qui participent aux charges de rÉtat pour moins de 
20 florins; car jamais je ne composerai avec l'injustice. 
Il. Lebeau : Je suis surpris que M. le président n'ait pas rappelé à l'ordre 

l'orateur qui descend de lu tribune; après s'être servi d'expressions peu parle 
mentaires, il a manqué ouvertement à l'assemblée; il a dit que son amendement 
était d'une justice évidente, et cependant qu'il prévoyait qu'il serait repoussé 
par ses collègues ..• 

>) nl. le Président: Ce n'est pas ainsi que j'ai compris les paroles de 1\1. de 
Foere. 

» M. Lebeau: ilI. de Foere veut nous mener au suffrage universel, son sys 
tème ferait reculer Hunt et Cobbett. En établissant un cens quelconque, quand 
il serait de oO cents, il transige avec son principe, car ceux. qui payent ce cens 
forment une aristocratie à l'égard de ceux qui ne payent rien. Il faut bien que 
l'on s'arrête quelque part. Ceux qui n'ont pas étudié superficiellement les élections 
anglaises savent que la manière dont s'y oh-tiennent les suffrages sont un véritable 
scandale. Il est tel membre qui a avoué en plein parlement avoir acheté pour 
2o0~000 francs de suffrages. En Angleterre, les élections sont aristocratiques, 
précisément parce qu'elles descendent jusqu'à 40 schellings, car les électeurs sont 
à la merci de la grande propriété. Si vous réduisez le cens à 20 florins dans les 

a 
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campagnes, vous établissez un privllégc en leur faveur 1 vous placez les villes 
dans une position tout à fait exceptionnelle. Vous aurez de plus une influence 
nobiliaire et cléricale. En France, ceux qui sont à la tèlc <lu mouvement ont 
déclaré que quand le cens serait réduit à 200 francs, ils considéreraient la révo 
Iution comme consommée. 

i> M. l'abbé de Foere demande la parole pour un fait personnel et pour répondre 
à quelques arguments tic M. Lebeau. L'honornble membre a cru devoir exprimer 
son étonnement de cc que M. le président ne m'a pas rappelé ft l'ordre, lorsque 
j'ai dit quc , malgré l'évidente justice sur laquelle mon. amendement était fondé, 
je le proposais sans confiance aucune qu'il serait-aûopté. Il en a conclu que 
j'avais manqué à la dignité de l'assemblée. Si j'avais avancé que j'avais la per 
suasion que le Congrès aurait rejeté ma proposition, quoiqu'il partagcùt mon 
opinion sur l'évidente justice sur laquelle elle était fondée, l'honorable membre 
aurait été en droit de me faire rappeler ù l'ordre. Mais, comme malheureusement 
les principes de justice, quelque absolus qu'ils soient en eux-mêmes, ne sont 
souvent que relatifs, selon la diversité des opinions, je n'ai exprimé que la 
mienne P)'0pre. ll restait à l'assemblée à la partager ou non. 

>> M. Lebeau a trouvé que j'étais tombé dans une contradiction. J'ai dit que 
jamais je ne transigeais avec aucun principe de justice; le fait est vrai, mais la 
conséquence que l'honorable membre en a tirée est inexacte. J'aurais dù, selon 
lui, ne proposer aucun cens électoral et attribuer le droit d'élire à tous les contri 
buables. J'ai dit moi-même que cette conséquence était renfermée dans le prin 
cipe, mais puisque le Congrès avait posé les bornes de 20 florins, je n'étais plus 
en droit de les franchir. Il m'oppose donc une objection qu'il aurait dû adresser 
au Congrès : car c'est l'art. 47 de la Constitution qui m'a empêché de pous 
ser mon principe électoral dans ses dernières conséquences. l\l. Lebeau a cru 
découvrir une autre inconséquence. J'ai dit que je reconnaissais autant de 
titres au droit électoral aux. citoyens qui, dans les grnndcs villes, payent 99 florins 
de contribution et à ceux qui, dans les petites villes, en payent 49, qu'à ceux. q ni 
en payent respectivement 100 et DÛ. De là l'honorable membre a conclu que la 
même objection subsisterait. si le cens électoral était réduit à de moindres propor 
tions. Il eût eu raison, si j'avais proposé, comme dans le tableau, un cens propor 
tionné et comparatif, mais j'en ai présenté un qui est uniforme, et dès lors son 
objection s'évanouit. 

» L'honorable membre a entendu que j'avais fait l'éloge du radical Hunt. Je n'ai 
prononcé aucun mot qui y eût quelque rapport. J'ai énoncé un simple foit qui 
se rattache à ce célèbre personnage. J'ai dit qu'il venait d'être nommé membre du 
parlement d'Angleterre, et que les préventions qui avaient plané sur lui com 
mençaient à disparaître ou que déjà elles avaient disparu. C'est un fait _à vérifier 
par les journaux: anglais. M. Lebeau trouve encore une objection dans l'exemple 
que j'ai puisé dans les abus des élections populaires en Angleterre et dans l'achat 
des votes anglais. J'ai proposé cette partie de la législation anglaise comme un 
exemple à suivre, mais je n'ai rien dit pour défendre les abus qui s'y rattachaient. 
J'ai défendu le principe de ce système et non pas les effets abusifs qu'il produit 
de temps en temps et que le préopinant a exagérés; ils sont en outre sans consé 
quencc. Existe-t-il d'ailleurs aucune institution Jiumaine dont on n'abuse pas? E& 
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l\l. Lebeau lui-mèrno pourrait-il nous présenter un système électoral qui n'ait pas 
ses abus? Pourra-t-il nous proposer un système quclcouq ue qui mette un obstacle 
à cc qu'on achète des voles ou ù cc que la grande propriété exerce son influence 
sur beaucoup d'électeurs? La question n'est donc pas particulière dans la peur 
des inconvénients qui existeraient avec toute loi électorale, mais dans la jus 
tice des principes. Il reste uniquement ù décider s'il est équitable ou non, que 
tous ceux qui participent aux. charges de l'Étnt, participent aussi ù l'exercice des 
droits constiutionncls. Je le répète, je crois que la proposition est juste, utile et 
nécessaire, pour les raisons que j'ai eu l'honneur de vous développer. 

» !11. le Président: Messieurs, il me semble que M. Lebeau a entendu laques 
tion d'une manière t rop absolue; l'assemblée est-clic sntisfuitc de l'explication 
q uc .M., de Foore vient de donner du passage de son discours qui a été inculpé? 

u ( Un murmure afferma tif se [oit entendre eur tous les points de la salle ; 
JJ. Lebeau parai; aussi satisfait.) 

» L'assemblée déclare qu'il n'y a pas lieu an rappel à l'ordre. 
>l ,U. Alexand1·e Rodenbach : Notre Constitution étant pour ainsi dire répu 

blicaine, il me semble que, pour être conséquent, il faudrait intéresser la géné 
ralité des citoyens ù la chose publique. Les libéraux des deux nuances sont 
d'accord sur cc principe. Cormcnin et de Lamennais, tous deux, veulent l'abolition 
(lu cens. Il semble que les auteurs du projet ne veulent rien accorder à ceux qui 
ont le plus contribué à la révolution. Je connais, dans ma province, grand nombre 
de villages, tels que Mcrekem, Clcrekeu , Zarren, \Vou men, etc., qui, avec un 
cens aussi élevé, ne donneraient qu'un petit nombre d'électeurs. En conséquence, 
j~ propose que le cens pour les campagnes ne soit fixé qu'à 20 florins. Les véri 
tables libéraux ne peuvent point s'opposer ù ma proposition. Si. sous Guillaume, 
le cens électoral eùt été de 20 florins et si surtout le peuple eût nommé directe 
ment ses mandataires, les Belges auraient obtenu la majorité dans les Chambres; 
et ils n'auraient pas été forcés, en -1850, lie tirer des coups de fusil et de faire des 
barricades. 

>i 1)/. Van /Jleenen: .M. de Foerc propose un cens uniforme, cela est évidem 
ment contraire à l'art. 47 de la Constitution, où il est dit que le cens sera déter 
miné par la loi électorale. En adoptant celte disposition. Je Congrès doit avoir 
entendu que le cens ne serait pas uniforme. Je demande donc la question préa 
lable sous ce rapport; mais j'envisagerai la question sous le rapport des principes. 
Dans toute société, le droit de chacun des associés est de participer aux avantages 
et aux charges eu raison _cle sa mise, et nullement d'être gérant de la société. Les 
radicaux sont en erreur quand ils font un droit de ce qui n'est qu'une fonction. 
C'est le corps social représenté par nous qui doit déterminer les qualités requises 
pour les fonctions électorales. L'uniformité ne sera d'ailleurs qu'une uniformité 
écrite qui n'existera pas dansl« pratique: dans le Luxembourg on peut être consi 
déré comme un homme aisé quand on paie 20 florins; il n'en est pas de même 
autre part. 

>> /JI. Alexandre Rodenbach : ~fon amendement ne tend pas à établir un 
privilége en faveur des campagnes, car j'ai déposé un autre amendement pour 
diminuer le cens des villes en proportion. 
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)l /Il. Deleeuio propose de llxer le sens de l'électeur uniformément it 50 florins 

pour toute lu Belgique. Il ne voit pas que la Constitution repousse le cens 
uniforme. Elle a simplement décidé que le cens ne pourra être moindre de 
20 florins, et pus plus élevé que 100 florins. 

" IU. de Rcbaulx : Si je prends la parole, c'est pour relever des hérésies en 
droit politique; je m'y trouve d'autant pins obligé qu'elles viennent d'un juris 
consulte; deux fois il a posé en principe que la qualité d'électeur est une [onctio« 
publique: dès lors, dit-il, clic n'est pas uu droit appartenant à tous les citoyens, 
comme l'a dit M. de Foere, conséquemment encore le, cens électoral n'est pas 
une restriction aux droits des membres de la société, mais une condition 
imposée pour acquh-fr une [onction. 

>> Il n'y a qu'une grave erreur clans l'argumentation du subtil collègue, c'est qu'il 
pose comme uxiome , comme vérité reconnue, une prémisse qu'il n'a sans cloute 
lue dans aucun auteur et dont personne ne lui contestera le mérite de l'invention. 
En effet, est-il bien vrai que chaque citoyen, à sou seul titre de membre de 
société, n'ait pas droit de concourir à l'élection des représentants de cette 
société? Vous avez proclamé comme principe fondamental, dans la Constitution, 
l'égalité de tous devant la loi; de là il suit que tous les droits de la société appar 
tiennent également ù tous ses membres, et qu'aucun privilége politique ne peut 
être créé. Lorsque la nation élit des députés chargés de venir ici régler ses inté 
rêts, elle n'exerce aucune [onction, elle jouit collectivement d'un droit, et c'est 
celui de déléguer ses pouvoirs à un nombre fixe de mandntaires : or, comme ces 
mandataires sont les élus de toute la nation, qu'ils la représentent tout entière, 
que les lois qu'ils font obligent tous les citoyens, sans distinction entre ceux qui 
payent ou ne payent pas de contributions, il est évident que tous ces mêmes 
citoyens ont intfret et droit de concourir au contrat de mandat qui doit les 
Iier. 

>) Ainsi la saine raison, quand elle n'est pas travestie par des sophismes, indique 
que la règle générale est que tout citoyen est ou devrait être électeur de droit. 

>l Cependant, comme l'exercice de cc droit nécessiterait des assemblées popu 
laires trop nombreuses qui pourraient occasionner des désordres et compromettre la 
sûreté et la tranquillité publiques, si toute ln nation y prenait part, on a reconnu 
la nécessité de le restreindre de manière qu'il n'y eùt qu'un nombre d'électeurs 
tel que leur réunion ne fùt pas dangereuse; le cens électoral a donc été crée 
comme moyen de restriction du droi! d'élire : de là la conséquence inévitable 
qu'elle est odieuse, et que, par suite, il ne faut en user qu'avec discrétion, or, si 
le minimum du cens électoral (20 florins) ne donne pas lieu de craindre que tes 
électeurs· soient assez nombreux pour être dangereux, vous devez admettre 
l'amendement de .M. de Focre. 

)> Jusqu'ici je n'ai point entendu alléguer par 1\1. Lebeau, ni par M. Van 
Meenen, aucun motif plausible contre la fixation du cens à 20 florins; je ne puis 
donc adopter leur opinion illibérale qui, en élevant le cens, prive un grand 
nombre de Belges du droit de voter. 

>) La fixation inégale du cens dans les diverses provinces me paraît une dispo 
sition arbitraire dont je ne vois pas l'utilité, cm·, bi un contribuable à 20 florins 
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peut être électeur dans tel district, je ne puis voir du danger à l'admettre dans 
tous les autres; si 20 florins sont une garantie dt> position et tic discernement 
dans une province, il doit en être de même dans les autres; dès l'instant que le 
nombre de députés à élire est fixé pour chaque district électoral, peu importe s'il 
y a pins ou moins d'électeurs, en proportion qu'il y aurait, dans telle province 
plus riche et plus populeuse, un nombre supérieur de contribuables à 20 flo1'ins; 
du moment que l'assemblée n'est pas tumultueuse, ils doivent être tous admis 
puisqu'ils ont tons un droit égal. 

» Je voterai donc pour l'amendement qui favorisera le plus l'extension du droit 
électoral. 

>J /Jl. Deleetno : Ne conviendrait-il pas de mettre d'abord aux voix s'il y aura 
un cens uniforme? 

" Cette demande reste sans suite. 
>> Les ameudements cleMM. de Foere, Deleeuw et Alexandre Rodenbach sont 

successivement mis aux voix et rejetés. n 

S.iANCE nu JEUDI 17 rÉYRIE u 185 L 

cc Suite de la discussum du tableau du cens électoral. 

>) L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du tableau du cens 
électoral. 

» M. /Jlasbourg propose de réduire d'un quart, dans les villes et les campa 
gnes, le taux du cens électoral porté dans le tableau présenté par la commission. 

» /JJ. Dit Bus propose un amendement qui fixe le cens électoral, pour les 
campagnes, ainsi qu'il suit : 

<< Flandre orientale, 50 fl. 
u Flandre occidentale, Anvers, Liégé, Hainaut et Brabant méridional, 2o fi. 
» Limbourg, Luxembourg et Namur, 20 fl. 'n 
« M. !Uasbourg, développant son amendement : 
» L'objet que la commission a dû se proposer; en formant le tableau du cens 

électoral, a été d'établir les proportions les plus possibles entre le nombre des 
électeurs de chaque province en rapport avec la population. Il ne fout pas, en 
effet, que Jes électeurs d'une province ne soient que le trentième de sa popula 
tion, lorsqu'ils forment le cinquantième dans une autre. De nombreuses distinc 
tions ont donc été nécessaires. La commission, possédant tous les documents, a 
été en situation de combiner les rapports de population, et des contributions des 
diverses localités. L'ensemble de son travail étant basé sur le principe d'égalité 
proportionnelle, je ne pense pas que l'on puisse opérer des réductions isolées, 
sans s'exposer à blesser le principe d'une juste proportion entre toutes les pro 
vinces .. 

,, Cependant comme le taux du cens est en général regardé comme trop élevé, 
la réduction d'une part serait peut-être propre à établir un juste équilibre : c'est 
à l'assemblée à apprécier le mérite de cette proposition. 

>> M. Alexandre Rodenbach combat l'amendement de M. Masbourg. 
6 



{ l'i" ss. } ( 22) 

>) M. Lebeau combat aussi l'amendement de M. Masbourg , il trouve que 
l'honora hie membre n'a produit aucun rcnselgnement statistique pour justifier les 
nouvelles bases qu'il propose. Il pense que plus on fera descendre le cens élec 
toral, plus on aura des élections aristocratiq ues. Il faut se renfermer dans les 
classes moycnues , autrement vous aurez des élections ù l'anglaise, des élections 
qui suehètent , sur lesquelles on agit par la crainte ou les promesses. 

>> Nous sommes, dans notre système, au-dessous de ce que le libéralisme 
français demande aujourd'hui, et cependant chez nous la transition sera plus 
brusque, nos mœurs électorales sont à peine ébauchées. 

n M. de Iioboutx : Je ne puis laisser passer sans réponse une erreur grave, 
dans laquelle M. Lebeau veut vous faire tomber: il prétend que plus on diminue 
le cens électoral et plus les élections seront aristocratiques, parce que, ùil-il, 
lorsque le cens est peu élevé, alors vous en revenez à avoir dos électeurs qui se 
feront acheter, comme cela sc fait en Angleterre. 

» Je réponds d'abord en protestant contre l'allégation de la vénalité d~ nos 
élections; l'expérience a prouvé que les Belges apprécient trop leur dignité et 
l'importance de ce droit, pour en faire l'objet d'un indigne trafic; on fait gratui 
tement tort aux Belges en les comparant aux. prolétaires d'Angleterre où, malgré 
la grande liberté dont ils prétendent jouir, le peuple est en grande partie dans une 
espèce d'esclavage où le tient l'aristocratie anglaise. 

» Vous vous rappellerez sans doute que lorsque nous nous sommes occupés du 
Sénat, l\l. Lebeau a voulu vous faire admettre les fournées comme étant favo 
rables à la démocratie, aux intérêts du peuple; vous n'avez pas cru .M. Lebeau, 
vous avez rejeté son système comme pernicieux; f espère que vous m jugerez de 
même, et que vous ne l'en croyez pas davantage, quand il vous dit que plus le 
cens électoral est bas; plus l'élection sera aristocratique; le bon sens fera justice 
de pareils sophismes. 

» 111. !Jlasboiwy donne de nouveaux développements à son amendement. 
» Cet amendement est mis aux voix et rejeté, 
» iJI. le Président: l\L Du Bus propose de fixer le cens des campagnes : pour 

la Flandre orientale. à 50 florins; pour la Flandre occidentale, le Brabant méri 
dional, Liége, le Hainaut, Anvers, à 2o; pour le Limbourg, le Luxembourg et 
Namur, à 20 florins. 

>> ,1r. Elias ll'Jfoddeghem propose un sous-amendement tendant à réduire à 
2a florins le cens électoral pour les campagnes de 1a Flandre orientale. 

» il!. Du Bus donne des développements à sa proposition. Il fait observer à 
la commission qui a été chargée de rédiger le projet que les contributions person 
nelles pour les campagnes sont considérablement diminuées cette année. Il dit que 
l\f. Lebeau a eu mauvaise grâce de citer pour exemple les élections françaises, qui 
ne sont rien moins que démocratiques. 

» !ri. Lebeau: Quand l'éducation du peuple sera faite par les élections munici 
pales et provinciales qui sont moins importantes, on pourra baisser le cens sans 
inconvénient. 

>> Dl. Fan Snick: Tous les gouvernements despotiques, quand ils ont voulu 
enlever au peuple ses prérogatives, se sont servis du langage de M. Lebeau, et ils 
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ont dit : Le peuple n'est pus mûr pour lu liberté. L'honorable préopinant craint 
l'influence aristocratique et cléricale, je ne partage point ses crniutes , mais quand 
même il en serait ainsi, je n'y vois pas un motif pour nier les conséquences d'un 
principe qne nous avons posé. 

>l Ill. l'abbé de Foere : J'ai observé que i\l. Lebeau, en répondant à M. Mas- • 
bourg, a répété les mêmes erreurs qu'il a. fait valoir hier contre mon amendement 
Il nous fait un tableau hideux des opérations électorales en Angleterre ; fora 
teur a sans cloute puisé ses connaissances ù cet égard dans les journaux et les 
écrlvnins français , s'il avait vn les élections sur les lieux, je suis persuadé qu'il 
n'aurait pas ces préventions; elles ressemblent ù une fête flamande ... (On rit.) 
Je ne conçois pas comment M. Lebeau a pu craindre l'achat des votes avec un 
cens abaissé; scion moi, plus il y a d'électeurs, pins la difficulté de les corrompre 
devient grande. - L'honorable membre prouve ensuite quil y a une différence 
notable entre l'aristocratie anglaise et celle de notre pays. 

>> 1JJ. blasbo1t'rg trouve Je tableau de la commission fort défectueux : il demande 
qu'on renvoie l'amendement de 1'l. Du Bus à la commission, ou le tableau aux. 
sections. (Non! non!) 

» 1'1. De Leha!Je : Si la diminution du cens proposé par M. Du Rus pour les 
campagnes est adoptée, je demande aussi que le cens soit abaissé pour les villes. 

)> /Jl. Jeen Goethal« appuie fortement l'amendement de .M. Du Bus. 
» JJJ. Baikem dit que les électeurs des villes ont un. grand avantage sur ceux 

des campagnes, puisqu'ils ne doivent point se déplacer pour se rendre au lieu des 
opérations électorales; par conséquent, il votera pour la diminution du cens des 
campagnes. 

» /U. Destoucelle» propose que le tableau joint au projet de loi soit renvoyé 
aux membres du Congrès formant la députation de chaque province, et qui seuls 
ont les connaissances locales indispensables pour émettre une opinion certaine 
sur la fixation du cens électoral tant pour les villes que pour les campagnes. 

>> ill M. ill asf,ourg et Deleeuu: s'y opposent. 
» iJ/. Yan Snick parle pour la proposition. 
" La proposition de M. Destouvelles est rejetée. 

Donc, c'est en vain, comme le fait remarquer notre honorable collègue M. Le 
Hardy de Beaulieu ('), " que plusieurs membres du Congrès objectèrent que 
>> l'impôt n'était pas l'unique garantie d'intelligence politique, qu'il y avait aussi 
» la capacité constatée, soit par <le fortes études universitaires, soit par des 
» emplois publics remplis avec honneur, et qu'il serait facile de faire entrer en 
>1 ligne avec l'impôt toute une série de services rendus à la société. 

>) L'assemblée fut inflexible, une forte majorité (le Congrès prnsque tout 
» entier) déclara que l"'impôt serait l'unique base de la capacité électorale. )) 

On le voit, ce que le Congrès a prescrit, c'est que l'électorat fût basé sur le cens. 

(1) Nécessité d'une réforme électorale en Belgique par A. Le Hardy <le Beaulieu, (Extrait de 
fa Revue de Belgique du 15 juillet 1870.) · 



( ~4 ) 

On pourrait s'étonner que, animé d'un semblable esprit, le Congrès n'ait point 
apporté de restrictions au cftapitre 1 f/ de ln Constitution, traitant des institutions 
provinciales cl communales. 
Il aurait pu, en effet, comme au chapit1·e ]"·, section Jr~ (Chambre des 

représentants), stipuler un minimum de cens pour les électeurs provinciaux 
et communaux. 

On doit supposer que le Congrès a voulu laisser au législateur toute sa liberté. 
Cependant, n'a-t-il pas voulu aussi qu'il fût permis au législateur, lorsqu'il 

jugerait le temps venu d'appliquer à notre régime électoral la faculté laissée par 
l'art. 15t de la Constitution, de tenter au moins une expérience, sinon du suffrage 
général, du moins du cens considérablement réduit. 

Nous posons la question sans la résoudre. 
Peut-être les partisans de l'adjonction pure et simple des capacités diplômées 

ou à certificats ne reculent point devant la révision de la Constitution , mais 
cette révision s'impose-t-elle en cc moment à la conscience publique? Et 
comme le disait si justement l'honorable :Ministre des Finances, ne serait-elle pas 
actuellement un danger ? 

Voici comment s'exprimait l'honorable Ministre dans la séance du 25 novem 
bre 1870: 

cc Je ne prétends pas plus que qui que ce soit qu'il n'arrivera pas unjour où il 
>1 sera bon de _reviser la Constitution. Fasse le Ciel qu'il soit encore éloigné! 
)) mais, pénétrez-vous-en bien, l'existence de la Belgique constitutionnelle 
>> comprendra cieux périodes essentiellement différentes : 

>> La première, celle qui commence au 2-1 juillet -185i, pour finir le jour où 
>> une première fois la main sera mise sur l'édifice eonstitutionnel , 

» La seconde partira de ce jour pour se poursuivre dans la suite des ans. 
» Personne ne méconnaitra que ces deux. phases de la vie d'un peuple seront 

» diamétralement différentes, et avant de passer de l'une dans l'autre, on y• 
l) réfléchira mûrement. >> 
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llé1101Iillement des pl'ocès-verbaux en sections • • 

PREMIÈRE SECTION. 

Une discussion générale s'est engagée. Un membre a soumis à la section la 
question do savoir s'il convient d'introduire dans la loi la capacité, soif, comme 
base unique du droit électoral, soit comme adjonction au cens. Cet le proposition 
a ét~ rejetée par dix voix contre quatre. Cependant la section ne s'est pas opposée 
à cc que son rapporteur appelât sui· cc point l'attention de la section centrale. 

DISCUSS[ON DES AHTICLES. 

CIIAPITHE PREMIER. 

A l'art. t or, la sec lion décide que son rapporteur appellera n la plus sérieuse 
attention de la section centrale sur le n° 2°, et spécialement sur la question du 
domicile des officiers et des bateliers. ,1 

5° Il est également décidé que le rapporteur réclamera du Gouvernement 
les documents qu'il possède relativement à la législation électorale des autres pays. 

A l'unanimité des membres présents, il est aussi décidé qu'après les mots : 
la somme de dix [runes, il y a lieu d'ajouter la stipulation suivante : 

cc Pourvu que celui qui verse cette somme n'ait pas été porté sur les listes des 
bureaux de bienfaisance depuis le Ier janvier précédent. )) 
Enfin, la section exprime le vœu qu'à l'avenir, le droit de débit de boissons 

alcooliques ne soit plus compté pour la formation du cens électoral. 
Cc vœu a été émis par onze voix contre une et une abstention. 

CHAPITRE 11, 

La section décide qu'un article, conçu dans les lc_rmcs suivants, sera intercalé 
entre les art. 5 et 4 : 

« L'art. 12 de la loi provinciale, modifiée par la loi du 20 mai 1848, est rem 
placé par la disposition suivante : Les électeurs se réunissent au chef-lien du 
canton électoral, dans lequel ils ont leur domicile réel ; ils ne peuvent se faire 
remplacer. Ils se réunisscn t en une seule assemblée, si leur nombre n'excède 
pas 500. Lorsqu'il y a pins de 500 électeurs, Je collége est divisé en sections, 
dont chacune ne peul être moindre <le -t :50, ni dépasser 2f>O, et sera, d'ailleurs, 
formée par communes ou fractions de communes les plus rapprochées les unes 
des autres. n 

CHAPITRE 11I, 

La section fait sienne une proposition consistant à intercaler entre les art. 6 
et 7 -un article ainsi conçu : 

c< Les quatre premiers paragraphes de. Part. 19 de la loi électorale modifiée 
par la loi du 20 mai 1848, sont remplacés par la disposition suivante : 

7 
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« Les électeurs se réunissent au chef-lieu du district administratif dans lequel 
ils ont leur domicile réel. Ils ne peuvent se faire rcmplaccr., lis se réunissent 
en une seule assemblée, si leur nombre n'excède pas 500. Lorsqu'il y aura plus 
de 500 électeurs, le collége est divisé en sections dont chacune ne peut être 
moindre de rno, ni excéder 2o0; chaque section est formée par canton, ou corn 
mune, ou Irnctions de communes, les plus voisines entre elles. Une commune ou 
fraction ile commune ne pourra être réunie aux communes d'un autre canton 
que dans le cas où, après la formation des sections électorales d'un même canton, 
il reste un excédant n'atteigunnt pas le chiffre de H;O électeurs. Cel excédant 
seul pourra être détaché du canton et réuni aux communes d'un canton voisin. ,, 

A l'art. 71 un membre propose de signaler 11 la section centrale l'utilité qu'il 
y aurait de décider que, trois jours avant l'élection, les candidats remettent au 
président une liste des électeurs qu'ils proposent comme scrutateurs dans chaque 
bureau. Le président décidera et arrêtera la liste des scrutateurs sous sa_ respon 
snbilité, et de manière que chaque parti soit représenté également dans chaque 
bureau électoral. 

Un autre membre propose six suppléants au lieu de quatre. La section ne 
prend pas de résolution sur la première proposition et elle adopte la seconde. 

,Un membre propose enfin le vote I.HI chef-lieu de canton. La section repousse 
cette proposition par quatre voix contre quatre et deux. abstentions. 

DEUXIÈME SECTION. 

, Dans la discussion générale, un membre exprime le regret que le projet ne 
donne pas des droits plus étendus ù la capacité. 

La condition de savoir lire et écrire, dit-il, jointe au cens communal à 
i O francs, serait essentielle, surtout au point de vue de l'avenir réservé à nos 
institutions électorales. 

On objecte que la con~lition de la lecture el de l'écriture est difficile à con 
trôler, et qu'elle n'offre pas d'ailleurs des garanties sérieuses de capacité. 
Il est répondu que cette garantie ne sera nullement à dédaigner quand, plus 

lard, il convlendru de procéder à des réformes plus larges, touchant peut-être 
au suffrage universel. 
En telle occurrence, celle garantie de capacité, bien que minime, aura pour 

effet de n'accorder le droit électoral qu'à l'élite <le la classe ouvrière. 
La section charge son rapporteur de demander à la section centrale d'examiner 

les moyens d'arriver à la représentation des minorités dans les grands 
arrondissements. 

La section n'a pas précisé sa pensée quant au nombre des députés à élire. 

DISCUSSION DES ARTICLES. 

ART. {er. Au § 5°, un membre propose l'amendement suivaut : « Verser au 
trésor de l'Etat ou de la commune. n 

Cet amendement est rejeté par cinq voix contre trois et trois abstentions. 
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Un membre propose d'ajouter à cc même paragraphe les mots : te ou savoir 
lire et écrire. ,> 

Cel amendement est rejeté pur huit voix contre deux. cL deux abstentions. 
I.e§ 5 du projet de loî est adopté par sept voix contre trois cL deux abstentions, 

et )'article cntlcr est ensuite voté à l'unanimité. 
A11T. 2. Le rapporteur est chargé de faire remarquer ù lu section centrale 

que, dans bien des cas, il serait juste qu'une partie de la contribution foncière pût 
profiler au sous-locataire, pour la formation du cens. 
Il réclamera également une explication sur le point suivant : 
<< Quand le fils est déjà électeur pur lul-mèmc, lu mère veuve peut-elle 

encore déléguer les contrlbutions ô. un autre de ses fils ou à l'un de ses 
gond l'C'S ? n 

La section exprime le désir qu'il soit bien établi, qu'en aucune circonstance, 
la mère veuve ne pourra créer, par délégation, plus d'un électeur. 

Un membre demande ([llC la question suivante soit posée au Gouvernement : 
c< Dans quelle proportion l'art. 2 auguieutera-t-il le nombre des cabaretiers 
J,) électeurs ? » 

L'art. 2 est adopté. 
L'art. 5 est adopté par sept voix coutre deux et trois ahsteutions. 
L'art. 4 est ad op Lé. 
L'art. a est rejeté par quatre voix et huit abstentions, après qu'un membre eut 

exprimé la crainte que la diminution du temps pendant lequel on devra payer 
l'impôt, ne donne lieu à la fraude. 

L'art. 6 est adopté. 
Il en est de même de l'art. 7. Cependant, la section charge le rapporteur de 

poser à la section centrale trois q uestions au sujet de cet article : 
A « Les bourgmestres et échevins ùoivcn t-ils être considérés comme fonc 

tionnaires amovibles? 
B. u Le terme de dix jours avant les éleetioâs, pour la convocation des 

scrutateurs, par le président du tribunal civil, n'est-il pas trop long? 
C. » Qu'il soit examiné s'il n'y a pas moyen d'avoir des guranties plus 

complètes de l'impartialité <les scrutateurs. ,1 

Anr. 8. La section charge le rapporteur d'appeler l'aueutlon de la section 
ccntrnle sur l'utilité de fixer le jour du ballotage dans la huitaine. 

"L'examen de la question de l'indemnité à accorder aux électeurs est aussi 
réclamé. 
Il en est de même du vote au chef-lieu de canton. 
L'art. 9 est adopté sans observation. 
A propos des dispositions générnles du projet de loi, un membre appelle 

l'attention de la section sur la possibilité d'accorder I'électorat aux veuves et aux 
femmes censitaires non mariées, 

TROISIÈ.\IE SECTION. 

11 n'y a pas eu de discussion générale. 
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L'art. 1er est adopté ù l'unanimité. 
U11 membre demande que 1\1. le Ministre de l'Intérieur soit prié de foire con 

naître il la section centrale le nombre d'électeurs provinciaux et communaux 
créés en vertu de l'art. 2, § 4. 

_ A l'art. 7, la section décide, par douze voix et une absleution, qu'il n'y a 
pus lieu de m11i11IC'nir, pour le secrétuire du bureau, la condition d'être électeur. 

U11 membre appelle l'utteuliou de la section sur le point de savoir s'il u'y u pus 
lieu de modifier l'art. 28 de la Joi électorale. 

L'ensemble du projet est volé par dix voix contre une cl deux abstentions. 

QUATRIÈME SECTION. 

Un membre propose de remplacer le§ 5 de l'art. i er par une disposition qui 
supprimerait le cens et accorderait le ~lroit de suffrage au citoyen faisant preuve 
d'un certain degré d'instruction ù déterminer. 

Ln proposition. est rejetée par cinq voix contre quatre et une abstention. 
L'article est adopté par sept voix. contre cinq. 
Un membre propose dl' rédiger comme suit Il'§ 2 de l'art. 2 : 
« Le§ 4 de l'art.~ de lu loi provinciale modifiée par la loi du 50 mars i8701 

1, est remplacé par la disposition suivante : · 
,, Les mères veu ves, payant le cens. électoral, pourront le déléguer (la suite 

comme au projet). " 
i.a section adopte. 
Un membre demande que l'attention de lu section centrnlé soit appelée sur 

l'abus que des administrations communales commettent en inscrivant d'office sur 
les listes électorales, cl sans délégation autorisée des intéressés, Je fils ou Je gendre 
de veuves. 

Il est décidé que les questions suivantes seront posées en section centrale : 
·1° Faire connaitro pour "'ehnquc commune des deux. classes supérieures 

(au-dessus de dix mille habitants) le nombre des censitaires qu'o» propose <l'ap 
peler au droit de vole et qui devront cet avantage : 
a. A la corn pu tation clans le cens du tiers du foncier payé par le propriétaire; 
6. A la computation d'une patente : 
De logeur (L. 1819, tarif B, tableau 1 :i); 
De débitant de boissons, pain, poisson (ib.,. tarif B, tableau 14, n°8 57, 58, 

59, 40, 4{, ;j3~ 60); 
De boutiquier (ib . ., tarif A., tableau 6); 
c. A lu computation d'un foncier; payé à titre de propriétaire. 
2° Comment le Gouvernement a-t-il procédé pour faire ses tableaux , a-t-il 

procédé séparément pour chaque commune, ou a-t-il procédé par induction en 
s'appuyant sur des données générales? 

5° Inviter le Gouvernement ù communiquer la législation électorale des pays 
représentatifs, pendant les cinq dernières années. 

A l'art. a, deux membres demandent que les listes électorales soient dressées 
de façon à permettre la vérification de la possession du cens, non-seulement 
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pendant l'année courante, mais aussi pendant Je temps antérieur requis par la loi. 
Adopté à l'unanimité. 
Est également adoptée lu proposition de maintenir, quant à la durée de Ja 

possession du cens, les dispositions de la loi actuelle. 
AuT. 6. Un membre demande : f O que le Gouvernement fasse connaître les 

cas spéciaux auxquels s'appliquent les arrêts contradictoires signalés dans l'exposé 
des motifs; 2° que le Gouvemerncnt s'explique sur le point de savoir si l'indi 
vidu qui occuperait une maison louée, soit comme sous-lccatairo, soit comme 
ayant repris verbalement le bail d'un nuire, sera admis à se faire attribuer le tiers 
de la con tribu lion foncière. En d'autres termes, si l'occupant doü toujours être 
considéré comme le censitaire pouvant jouir du droit électoral, ou si ce droit 
revient à celui qui est seul locataire vis-à-vis <lu propriétaire? 

La section charge son rapporteur d'appeler l'aneutiou de 1a section centrale 
sur les observations sulvautes : Laisser au sort le soin de désigner les scrutateurs 
et l'éurs suppléants, c'ests'exposer à de plus grands inconvénleuts qnc ceux qui 
résultent de la léglslation actuelle. Il est à présumer qnc les scrutateurs les plus 
jeunes sont les plus nctifs et les plus instruits. Au point de vue de l'impartialité, 
les résultats sont les mêmes, le hasard de l'acte de naissance vaut le hasard du 
sort. li s'agirait donc de concilier par la loi l'impartiallté et la promptitude des 
opérations électorales. 

AnT. 8. Ln section charge son rapporteur d'appeler l'attention de la section 
centrale sur la suppression éventuelle du ballotage, avec stipulation que le 
candidat élu devrait réunir au moins les deux cinquièmes des voix, 

Le projet de loi est adopté par sept voix contre quatre et quatre abstentions. 

CINQUIÈME SECTION. 

Dans la discussion générale, un membre exprime l'opinion que l'état de 
l'instruction en Belgique n'est pas compatible avec l'abaissement du cens, 
tel qu'il est proposé par le Gouvernement., Le eorullaire du projet de loi 
serait l'enseignement obligatoire. Le même membre exprime la ·crainte de voir 
l'administration des grands centres tomber aux mains des masses Inintelligentes. 
Le projet, dit-il, est conçu dans un étroit esprit de parti, el méconnaît les 
véritables besoins du pays. 

La section passe à la discussion des articles. 
ART. i =. L'amendement suivant est proposé : 
cc Ajouter au§ 5, à la suite des mols : la somme de dix francs, la stipula 

tion : à la condition de sacoir lire et écrire. )> 

Cette propositlon est rejetée par neuf voix contre deux. 
ART. 2. La section prie la section centrale de porter son auenüon sur le§ 4 de 

l'art. 2. Elle fait ohserv cr qu'il n'y a pas d'assimilation à établir entre le 
domaine rural et le domaine urbain; que le matériel d'exploitation <les fermes 
échappe à tout impôt, et qu'il n'en est pas de même de la propriété bâtie dans 
Jes villes. 

Elle désire connaître le sens précis attaché au mol ti locataire. » 
ART, 5. Adopté par neuf voix contre deux. 

8 
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Anr. 4. Adopté à l'unanimité. 
Aar. ~. 011 fait remarquer qu'un arrêt récent de la cour d~ cassation refuse 

le droit de recours dans le cas où le contribuable est dégrevé et cela par défaut 
d'intérêt. Il est décidé que l'attention de ln section centrale sera appelée sur cc 
point. 

L'article est ensuite adopté à l'unanimité. 
ART. 6. Adopté ù l'unanimité. 
Aar. 7. Lu question suivante est posée : Quelles sont les mesures ù prendre 

quant :'t la nomination des scrutateurs, dans les arrondissements où il n'y a point 
de tribunal de première instance? 

Cette question sera soumise ù fa section centrale. 
Un membre pense f • qu'il n'est pas nécessaire que le secrétaire du bureau 

électoral soit électeur, et 2° q uc des parents à un degré qui reste à déterminer 
ne pourront pas siéger conjointement au même bureau. 

Un membre exprime le vœu que l'élection ait lieu désormais au chef-lieu de 
canton, ou que, tout au moins, 011 en revienne à former les sections électorales 
par canton, sous qu'il soit permis d'en distraire certaines communes pour les faire 
voter, soit avec des sections de villes, soit avec des communes plus éloignées. 

Ces diverses observations seront soumises tl l'appréciation de la section 
centrale. 

L'article est adopté par douze voix contre une abstention. 
Aur. S. Adopté ù l'unanimité. 
Ain. 9. Adopté ù l'unanimité. 
L'ensemble du projet est adopté par onze voix contre une et deux. abstentions. 

SIXIÈME SECTION. 

Dl SC U SSl ON GÉNÉ!t ,U E. 

Un membre désire que l'aueution de la section centrale soit appelée sur 
l'opportunité et la convenance qu'il pourrait y avoir, soit à introduire le vote au 
chef-lieu de canton, soit à indemniser les électeurs de leurs frais de déplace 
ment, si le vote au chef-lieu d'arrondissement est maintenu. 

La section, à l'unanimité, exprime le vœu de voir le Gouvernement continuer 
avec activité les études auxquelles il se livre en vue d'augmenter le nombre des 
électeurs pour les deux. Chambres. 

Les articles et l'ensemble du projet sont successivement adoptés ù l'unanimité. 
Les observations présentées lors de la discussion des articles seront formulées 

de vive voix à la section centrale par le rapporteur. 
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UENSEIGNEMENTS DEMANDÉS AU GOUVEltNllMENT ('). 

Conformément au désir exprimé par la quatrième section, la section centrale 
a adressé au Gouvernement les deux questions suivantes : 

! ° Comment le Gouvernement a procédé pour faire les tableaux annexés au 
projet de loi? 
2° Faire connaître pour chaque commune au-dessus de 101000 habitants, par 

catégories de patentables (y compris les débitants de boissons et de tabacs), le 
nombre de ceux qui deviendraient censi Laires en vertu du projet de loi, et indiquer 
spécialement le nombre des contribuables qui devralcut cet avantage : 

A. Au tiers de la contribution foncière afférente aux propriétés qu'ils tiennent 
en location; 
B. A l'impôt foncier payé ù titre de propriétaire; 
C. A une patente de boutiquier, de logeur, de débitant de boissons, pain, 

poisson. (Loi du 21 mai 18 l 9, tarif A, tableau 6, tarif B, tableau 15 et 
tableau , 14 11"8 57, 58, 5~, 40~ 4i 1 füi et 60. 

Il a été répondu ù la première question que les tableaux annexés au projet de 
loi ont été formés au moyen des sommiers dans lesquels les receveurs groupent 
les rotes des cinq contributions directes, ducs par chaque contrlbuablc dans fa 
même commune, Pt que cette statistique individuelle a été faite pour toutes les 
communes du pays. 
~n réponse à la deuxième question énoncée ci-dessus, le Gouvernement a 

communiqué ù l,1 section centrale deux tableaux. qui sont annexés au présent. 
rapport, sous les litt. A et B; ces tableaux. sont accompagnés d'explications 
destinées à en faciliter l'intelligence. 

La section centrale a reçu en outre communication d'un troisième tableau qui 
formera l'annexe D et qui contient des renseignements statistiques sur les 
résultats des réformes électorales antérieures à celle dont la Chambre est saisie. 

(1) Le Gouvernement n'a pas répondu jusqu'ici :\ ln question relative aux changements qui 
pendant les cinq dernières années ont été apportés tl lu législ:lt[on électorale des autres pays. 

•• 
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EXAMEN EN SECTION cgNTR.ALE. 

DISCUSSION GÉNÉRALE, 

Un membre a déclaré que, dans son opinion, le projet répond aux aspira 
Lions et aux besoins du pays. A tous les points de vue, cc projet est un acte de 
prudence, car amener une plus grande participation des citoyens à la vie 
publique, est une nécessité évidente. Le corps électoral actuel ne doit pas 
opposer des résistances intempestives à l'adjonction d'éléments nouveaux. Il ne 
faut pas que ceux qui n'exercent pas le droit de vote puissent déclarer un jour 
qu'ils sont le tiers-état de l'époque actuelle. Il convient d'être prévoyant surtout 
en cette matière. Or, le projet de loi décrète cc que l'on pourrait appeler l'appren 
tissage de la vie politique. Ce projet répond d'ailleurs aux traditions nationales, 
aux mœurs, au caractère belge. En Belgique, en effet, les réformes durables ne 
se sont jamais opérées brusquement, mais progressivement, 
Toutefois, il eût été désirable d'admettre au droit électoral pour les provinces 

et pour les communes, en les dispensant du cens, les citoyens dont la capacité 
est constatée par des diplômes ou des certificats délivrés à la suite d'examens 
officiels. - Le cens représente un capital matériel, garantie de conservation et 
d'ordre; la capacité représente un capital moral non moins important et offrant 
les mêmes conditions de sécurité; - il est de I'lntérèt publie de combiner ces 
deux éléments. 
Tout en présentant ces observations, l'honorable membre s'abstiendra cepen 

dant de présenter un amendement : il considère le projet de loi comme un 
progrès très-important, et c'est le cas d'appliquer la maxime : << Le mieux est 
l'ennemi du bien. » 

Un deuxième membre se déclare hostile au principe même du projet. Il ne 
saurait se rallier à une réforme électorale basée uniquement sui· la réduction du 
cens. D'après lui, les meilleures élections sont les élections intelligentes, qu'on ne 
peut demander qu'à des citoyens intelligents, mais auxquelles on doit associer 
tous les citoyens intelligents. . · 

On ne peut arriver à ce résultai qu'en faisant de l'instruction la principale 
base du droit électoral. 

Aujourd'hui, on confère des droits à l'instruction présumée, à celle que fait 
supposer le payement d'un cens; on n'en donne pas à l'instruction autrement 
démontrée. La présomption actuelle a le mérite d'être presque toujours exacte; 
elle perdra cc caractère lorsque le cens descendra au taux proposé par le projet 
de loi. D'autre part, le cens continuant à se composer exclusivement de contri 
butions directes, à quelque chiffre qu'on le réduise, on exclura toujours du scru 
tin un grand nombre de citoyens instruits, appartenant surtout ù l'élite dès classes 
ouvrières. La présomption, aujourd'hui vraie, a le défaut d'être restrictive; elle 
cessera d'être vraie, mais elle demeurera restrictive. L'innovation projetée con 
serve les inconvénients du système censitaire, elle .en supprime les avantages. 
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D'après cet honorable membre, la preuve de la capacité éleetornlo doit ètre 

recherchée dans la fréquentation, pendant 1111 certain nombre d'années, d'un 
établissement d'instruçtion. Mais quelles conditions d'instruction doivent être exi 
gées P Si le principe de l'instruction obligatoire existait dans nos lois, la question 
serait facile ù résoudre : l'Instruction déclarée obligutoiro serait celle qu'il faudrait 
exiger de l'éluoteur . En l'absence tic pareille disposition législative, le problème 
présente plus de difûcultés. L'honornhlo membre ne veut pas se contenter tic la 
condition vague de sacci«: lire el écrire, Elle sera illusoire, s'il peut suffire que 
l'électeur sache lire et écrire, n'importe comment et si peu que cc soit. Que si, au 
contraire, on veut demander ù l'électeur un certain degré de perfection dans h 
connaissance exigée de lui: 011 se trouvera dans l'impossibilité de préciser, par la 
loi même, la sévérité d'appréciation qu'on entendra réclamer; la constatation de 
la capacité électorale serait ainsi livrée à un dangereux arbitraire. 

Examinant ensuite si les programmes de notre enseignement officiel peuvent 
fournir une solution, l'honorable membre estimerait trop rigoureux de demander 
il l'électeur la fréquentation d'un établissement d'instruction moyenne ou mémo 
d'une école primaire supérieure. D'un autre côté, le programme nécessaire, le 
programme minimum de l'enseignement primaire lui parait Insuffisant. Il voit. 
un critérium excellent de la capacité électorale dans l'instruction primaire, telle 
qu'elle existe au sein de nos grandes villes, où le programme purement élémen 
taire est toujours complété pur quelques matières réservées par la loi ù l'instruc 
tion primaire supérieure, où en même temps l'enseignement primaire est mis en 
rapport avec une fréquentation d'un certain nombre d'années. 

Cet enseignement, à la fois populaire et sérieux, peut s'étendre ù toutes les 
communes et devenir accessible ù tous les Belges. C'est l'instruction ainsi com 
prise qui doit former la base du droit de vote. 

L'honorable membre, lors <le la discussion de l'art. l er, déposera un amende 
ment dans Je sens de ses observations. - 

On objecte: 1° que l'élection est bien plus une affaire de bon sens que d'ins- 
truction Iittéraire ; ~0quc la révision de la Constitution, dont le pays ne veut pas, 
serait la conséquence logique du système proposé. 

L'honorable membre répond que, selon lui, la raison, le bon sens politique 
sont presque toujours unis à tin certain développement de l'instruction. Le cas 
contraire est tout ù fait exceptionnel. D'ailleurs, pour Wnir compte de la raison 
et du bon sens des citoyens non instruits, il faudrait les reconnaître à un signe, 
que personne n'indique et qui ne peut consister dans le cens réduit. En ce qui 
concerne la révision de la Constitu Lion, l'honorable membre, qui la repousse 
aujourd'hui, l'aercptcraît sans crainte, le jour où elle pourrait s'opérer sur un 
terrain favorable et préalablement disposé. La révision demandée nctuellemcnt 
au profit de l'inconnu lui paraît dangereuse , mais il pourrait admettre la révision 
sollicitée dans l'avenir au profit d'un système électoral déterminé, qu'on aurait 
YU fonctionner déjà en matière comrnunal c et provinciale et en faveur duquel se 
prononceraient ainsi des sympathies éclairées par l'expérience. 

Un troisième membre déclare, qu'il voudrait pouvoir se rallier à quelques-unes 
des idées qui viennent d'être exposées. Mais il croit qu'introduire dans nos lois 
électorales le principe de l'instruction corrélatif au droit de voter, est contraire 

9 
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à l'essence même des institutions qul régissent la Belgique. Co système ue 
conduiralt à rien moins qu'au renversement du principe qui sert de base à notre 
régime constltutionnel , en effet, comme le Gouvernemen; seul peut être appelé 
à décerner des diplômes ou des certiflcats officiels, cc serait lui qui, dans la 
réalité, créerait les électeurs; or, la Constitution.en proclamant par l'art. 21'> que 
tous les pouvoirs émanent de la nation, a entendu faire du Gouvernement une 
émanation de celle-ci, et 11011 pas une autorité absolue pouvant former ln nation 
à son gré. 

Il faut se garder de substituer l'Êtat ù la liberté. Cc n'est pas l'Etat qui doit 
déclarer les · citoyens capables, cc sont les citoyens qui doivent donner uu 
brevet de capacité à l'Êlnt. L'adjonction des capacités ne pourrait être admise 
qu'en supprimant l'intervention de J>État. 

Un quatrième membre se déclare partisan du cens pur cl simple. 
Dans son opinion, l'adjonction tics capacités diplômée» sans payement d'un cens 

établirait un privilége ineornpatible avec l'esprit de nos institutions, Ce système 
serait ·tout à la fois injuste et humiliant pour une foule de citoyens, qui peuvent 
être des capacités très-réelles sans être porteurs d'un diplôme ou. d'un certificat 
officiel. D'ailleurs, avec les réductions que subira le cens, les capacités officielles 
privées du droit de voter seront de bien rares exceptions, et, au besoin, il ne 
leur serait pas difficile de d_evenir censitaires au moyen des ressources que le 
capital moral qu'elles possèdent met à leur disposition - Quant au droit élee- 

- toral basé sur la fréquentation des écoles primnires d'un degré supérieur, ce 
système n'a probablement été expérimenté, jusqu'ici, dans aucun pays eonstitu 
tionnel, et~ en Belgique, il ne contribuerait guère à augmenter le nombre des 
électeurs. 

Eu effet, les écoles primaires d'un degré supérieur, dont on veu l faire des 
pépinières d'électeurs n'existent que dans un petit nombre de nos communes, et 
d'ailleurs l'obligation de les fréquenter pendant cinq ans seconcilierait diffieile 
ment, surtout à la campagne, avec les nécessités de la vie. Mais sans parler, pour 
le moment, de la capacité éleetorale proprement dite, le système présentc-t-il des 
garanties quelque peu sérieuses, même quant à l'instruction de ceux qu'on admet 
trait ù l'exercice des droits électoraux? Il est à remarquer qu'on ne rechercherait 
en aucune manière si la fréquentation des écoles n été fructueuse, si elle a eu 
pour résultat d'inculquer aux élèves des connaissances réelles; on se conten 
terait, à cet égard, d'une simple présomption, qui très-souvent serait fautive; 
combien de fois d'ailleurs n'arriverai t-il pas q ne les portcu rs de "eertiflcats de fré 
quentation, qui viendraient réclamer leur inscription sur les listes électorales, 
auraient oublié en grande partie et même entièrement ce qu'ils auraient appris 
dan? leur enfance? D'un autre côté, les citoyens qui n'auraient pas eu le bonheur 
de fréquenter régulièrement les écoles, mais qui néanmoins posséderaient parfai 
tement l'instruction exigée pour ètre électeur, ne seraient pas admis à en fournir 
la preuve, ils seraient écartés du scrutin par une fin de non-recevoir impitoyable; 
cc serait là une criante injustice. Ce n'est pas en s'appuyant sur des conditions 
aussi incertaines et aussi incomplètes qu'on peut espérer raisonnablenrent d'avoir 
ce qu'on appelle des électeurs intelligents. 

Les garanties qu'il est nécessaire d'exiger de l'électeur doivent ètre recherchées 
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surtout dans sa positon sociale; c'est l'ile qui l'associe directement aux besoins et 
aux intérêts en vue <lesquels se font les élections , c'est elle qui peut le meure 
à même d'acquérir, pat· le commerce de la vie et par lu mnnicment des affaires, 
l'aptitude nécessaire pour apprécier sainement les hommes et les choses; et cette 
aptitude, qu'on appelle avec raison le bon sens pratique, constitue en réalité la 
capacité électorale qu'on aUl'ait tort de confondre avec la capacité Jiuéraire résul 
tant d'un certain degré d'lnstruction ; or pour déterminer la position sociale du 
citoyen, le cens basé sur l'impôt direct proprement dit est considéré à bon droit, 
comme le criterium le plus concluant et le moins arbitraire; le cens, ainsi déflni, 
forme aussi une présomption d'instruction, qui acquiert plus de valeur el d'exten 
lion, au fur et à mesure que Ici bienfaits de l'enseignement se généralisent. 
Tels sont les principes sanctionnés par le Congrès national pour servir de base 

i\ nos élections les plus importantes, et il serait dangereux de s'en écarter pour les 
élections provinciales et communales. Notre Constitution n'est pas immuable sans 
doute , mais serait-il sage, serait-il prudent de décréter législativcment un système 
qui serait en réalité la critique de notre pacte fondamental et qui muait pour 
conséquence d'en ébranler l'autorité, avant que le moment d'en opérer la réforme 
soit arrivé? 

DISCUSSION DES ARTICLES. 

0USERVATION PltÉLIMlNAIIŒ. 

l.e projet de loi présenté par le Gouvernement est divisé en trois chapitres 
intitulés ·I O éleetùm« communales ; 2° élections provinciales; 5° éleclio11s 
générnll s. La classification se mit plus exacte en ajoutant un quatrième chapitre 
intitulé Dispositions communes aux élections pour les Chambres et pom· les 
conneils provinciaux et communaux. En effet, le projet du Gouvernement 
contient deux articles qu! sont également applicables ~ toutes les élecuons, savoir: 
l'art. o qui fixe la durée du temps pendant lequel les contributions doivent avoir 
été payées, afin qu'elles puissent être comptées pour la formation du cens, et 
Fart. ~ qui détermine les moyens de preuve admissibles en matière de cens 
électoral. Ces dispositions trouveront leur place naturelle au chapitre IV énoncé 
ci-dessus. Il en sera de même de _guelques amendements adoptés par la 
section centrale cl qui sont relatifs, a. au domicile politique des militaires; b. à 
la défense de réduire d'office les déclarations des contribuables en matière de con 
tribution personnelle et de patentes; c. aux changements introduits quant ù la 
majorité requise pour être élu 'au premier tour de scrutin. 

Cette classification telle qu'elle vient d'être expliquée, a été suivie dans la 
rédaction du projet proposé par la section centrale, et placé ci-après en regard du 
projet du Gouvernement. · 
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CIIAPlTHE t-. 

JlLECI 10\'S CO)UIUN,\US. 

Arrucr.e p111m1mc. (Projcl du Gouvcrnemcnt.) 

u Les §~ 2 et 3 de l'art. 7 fie la loi communale sont remplacés par les dispo 
sitions suivantes: 

n 2° Avoir sou domicile réel dans la commune avant l'époque fixée pour 
la révision des listes électorales ; 

1) 5° Verser au Trésor de 1'1hat1 en coutrihutions directes, patentes comprises, 
la somme de dix francs. n 

Comme suite des observntiens qu'il a présentées dans la discussion générale, 
un membre propose de reiuplaccr fort. -l c,· du projet de loi par les deux articles 
suivants : 

a La dispositiou suivante est ajoutée ù fart. 7 de la loi communale : 
« Sont aussi électeurs, sans devcir justifier du payement d'aucun cens, les 

habitants réunissant les conditions ù'àge., de domicile et d'indigénat , ci-dessus 
mentionnées, qui auront suivi 1w11i.tat1t cinq ans les cours d'un établissement 
complet d'enseignement primaire. 

t\UTICLI> ,j_ ois. 

(l Est réputé étahlissernent complet d'enseignement primaire, dans le sens de 
la disposition précédente, tou l étahllsscmen t dont le programme, en rapport avec 
des-cours d'une durée de cinq ans, nu moins, comprend, outre les matières men 
tiouuées i, l'art. 6 de lu loi du 23 septembre 1812, deux ou un plus grand 
nombre des branche~ indiquées aux numéros 1, 2, 3~ 4 et 6 de l'art. 54 de la 
même loi. 
- Les arguments qu'on a fait valoir, tant pour appuyer que pour combnure cette 
proposition, ont été exposés dans la discussion générale (pag 52); il est inutile 
de les reproduire Ici. 

L'amendement est rejeté par deux voix. contre une, et Jeux abstentions. 
Une discussion s'étant élevée sur k point de savoir si les impôts communaux 

ou provinciaux , et notamment les centimes additionnels aux contributions 
directes perçues au profit de l'État, pourraient être comptés pour la formation du 
cens communal ou provincial, les questions suivantes ont été posées au Gouver 
nement : 

JO Toutes· les eonnnunes et Ioules les provinces sont-elles imposées de cen 
times additionnels légaux? 

2° Dans I'afflrmutive, le Gouvernement ne serait-il pas d'avis de faire compter 
ces centimes pom· la formation du cens? 

Réponse : 
l O Les centimes additionnels, auxquels la section centrale donne la qualiflca- 
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lion <le légaux) sont ceux dont ln perception a été autorisée pur les art. 14 et H; 
de la loi du -12 juillet i 821, portant qu'il sera perçu sur le principal des contri 
butions foncière cl personnelle, six centimes pour la province et cinq ou sept 
pour la commune. 

Ln question a été soulevée de savoir si les dispositions de la loi de 1821, qui 
établlsscut un impôt nu profit Ms provinces et des communes, peuvent se eonci 
lier avec le principe inscrit dans l'art. 1 IO de la Constitution, et d'après lequel 
aucune charge, aucune imposition au profit de ln province ou de la commune, 
ne peut être établie que du consentement du conseil provincial ou communal. 

La négative a été soutenue par deux Ministres (MM. Vandcnpcercboorn et 
Frère-Orban), dans les séances de la Chambre des Itcpréscntants des 50 mars 
et 2 avril 18ô7, à l'occasion de la discussion de la loi sur la réforme électorale, 
et cette solution déûnitivemcnt adoptée, après mûr examen, par le cabinet précé 
dent, a été notifiée aux autorités provinciales par une circulaire ministérielle 
du 14 mai !8671 portant que les provinces et les communes ne sont pas obligées 
de maintenir ln perception des centimes spéciaux prévus par la loi du -12 juil 
let -f 821; qu'elles sont libres d'en réduire le nombre ou de les supprimer 
intégralement, si clics jugent cette mesure compatible avec leurs besoins 
financiers. 

·Au point de vue constitutionnel, cette solution semble pleinement justifiée. 
Il n'existe donc pas de centimes additionnels au profit des provinces et des 

communes dont la perception soit imposée par la loi et doive être maintenue 
comme obligatoire, contre la volonté des conseils provinciaux ou communaux. 

En fait, les budgets provinciaux n'établissent pas de distinction entre les een 
timcs additionnels dont Je produit est porté en recettes auxdits budgets. Dans 
foutes les provinces le nombre des centimes additionnels dépasse sensiblement 
le maximum qui était fixé pur la loi de ·1821. 

Voici le relevé de ces centimes additionnels clans les diverses provinces. 

l'llOV!'.\"CE.!'. Conn-ibution fonci1\re. Ccnteibuucn personnelle. 

Anvers 14 14 
Brabant 17 17 
Flandre occidentale. 18 ½ 16 
Flandre orientale . -14 12 
Hainaut . 12 12 
Liégé . . 15 ·1~ 151/,1 
Limbourg. . 17 17 
Luxembourg. 50 53 
Namur. -16 16 

Quant aux communes, à de très-rares exceptions près, toutes ont perçu 
jusqu'à présent les sept eentimcs.qu'autorisait la loi de -1821. Celles, au nombre 
d'une centaine, qui ne perçoivent que cinq centimes, appartiennent ù la province 
de Namur. Inutile d'ajouter que ces cinq centimes additionnels sont indépendants 
de ceux qui sont établis pour l'entretien et l'amélioration de la voirie vicinale, 
en vertu de l'art 14 de la loi du -10 avril ·J84L 

2° Aucune objection fondée ne semble pouvoir s'élever contre la proposition 
10 
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de compter indistinctement les centimes additionnels provinciaux pour la forma 
tion du cens électoral provincial et communal. Ces oentimes, dont le produit 
constitue ln principale source de revenus des provinces, offrent un caractère de 
généralité et de stabilité qui permet d'en tcnlr compte dans la computation du 
cens, sans s'exposer, soit ù voir s'établir une dispropcrtfou trop sensible dans le 
rapport entre le chiffre de lu population el le nombre des électeurs dans les 
différentes provinces, soit ù provoquer, d'une année à l'autre, des modlfleatious 
trop profondes dans les listes électorales. 

Il n'en est pas de même des centimes additionnels communaux. Il serait illo 
gique, en effet, toute distluetion entre les ceuti mes dits légaux ou obligatoires et 
les autres étant supprimée, de les compter tous pour la formation du cens élec 
toral, à l'exclusion des autres impositions communal~s directes. On sait que, pour 
beaucoup de localités, ce ne sont point les centimes additionnels aux contributions 
de l'Étal, mais les cotisations personnelles ou autres impôts directs, qui fournis 
sr1~l aux communes leurs principales ressources. On tiendrait doue compte au 
contrlhunhle, au point de rue du droit électoral, non de l'importance, mais de la 
nature de l'impôt direct, mis ù sa charge. D'un autre côté, on arriverait ii cette 
anomalie que le nombre des électeurs pour la province et la commune croitrait 
en raison inverse du degré de richesse !les communes. Dans telle commune qui 
n'aurait d'autres revenus que Il' produit des centimes additionnels, il y muait 
beaucoup d'électeurs. Il y en aurait relativement très-peu dans les localités 
que l'importance de leurs revenus patrimoniaux dispenserait de recourir à 
l'impôt. 

Ces inconvénients, il est vrai, existeraient ù un moindre degré si l'on se bor 
nait i1 compter pour chaque commune les cinq ou sept centimes dont la loi du 
i2 juillet 182l autorisait la perception. Mais pour restreindre ainsi la mesure 
proposée. il faudrait pouvoir attribuer à ladite loi un caractère obligatoire qu'elle 
ne saurait avoir, en présence du principe constitutionnel qui reconnaît aux com 
munes le droit de s'imposer comme elles l'entendent et de choisir telles buses 
d'impôts qui leur conviennent, sauf les restrictions et les exceptions établies ou 
à établir par fa loi. 

La ·section centrale est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'admettre une distinction 
entre les centimes additionnels perçus au prollt des provinces et les centimes 
additionnels perçus au profit des communes. Les uns et les autres peuvent être 
établis, modifiés et supprimés sans l'intervention de la Législature, ils n'existent 
qu'en vertu de la volonté des autorités provinciales et communales (art. ,f l O de 
la Constitution), et par conséquent ils sont dépourvus des caractères obligatoires 
de généralité et d'uniformité que la loi seule pourrait leur imprimer et qui seraient 
indispensables pour qu'ils pussent servit' de base au droit électoral. - Le 
principe de l'égalité devant la loi, si formellement consacré par notre pacte 
fondamental, ne permet pas de reconnaître, même implicitement, aux. autorités 
provinciales ou communales la prérogative de créer sous cc rapport des régimes 
différentiels. Les droits politiques doivent émaner directement de la loi, il faut 
que dans les mêmes conditions fixées par la loi, les Belges soient appelés à en 
jouir de la même manière. 

L'art. ter est adopté sans modilication par cinq voix contre une, 
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,, Les§§ 2 et 4 de l'art. 8 de lu loi communale sont remplacés par les dispo 
sitions suivantes : 

- 
§ 2. " Les mères veuves peuvent déléguer leurs coutributious ù celui de leurs 

" fils ou, à défont de fils, à celui (le leurs gendres qu'elles désignent, s'il réunit 
,, d'ailleurs les autres conditions requises pour être électeur. ,, 

§ 4. ,. Le Liers de la coutribuuou foncière compte au locataire sans diminution 
>, des droits du propriétaire. •• 

L'art. 8, § 2, de la loi communale et l'art. f,, 4, § de la loi provinciale consacrent 
deux systèmes tout ù fait différents en ce qui concerne les eoutributions que ln 
mère veuve peut déléguer, pour l'exercice du droit électoral, en faveur de son 
fils et, ù défaut tic tîl~, en faveur de son gendre. Suivant la loi couuuuuale, la délé 
gation ne peut avoir lieu que pour autant que la mère paye toute la quotité de 
coutrlbutions requise pour le cens; au contraire, en vertu de la loi provincinle, clic 
peut déléguer ces contributions, quel qu'en soit le montant. De cette manlère les 
conu-ihutions de la mère peuvent être ajoutées max oontributions du fils ou du 
gendre et scroir â compléter le ceus, - tandis que pour les élections communales 
la délégation ne peut avoir pour objet que le cens complet i - notre législation 
présente donc sons ce rapport une anomalie <1u',l est désirable de faire disparnitrc 
Mais auquel des deux systèmes énoncés ci dessus faut-il donner lu préférence r 
Celui consacré par la loi provinciale a été adopté par le Gouvernement, comme 
étant le plus large, c'est-à-dire le plus favorable à l'augmentation du nombre des 
électeurs. La majorité de la section eentrule n'a pu se rallier ù cette opinion. En 
effet, le père qui n'est pas électeur, parce qu'il ne paye pas la quotité de contri 
butions requise î, cet effet, ne peut pas déléguer ses contributions pour compléter 
.le cens électoral én Iaveur de son !ils ou de son gendre: et pourquoi accorderait-on 
ù la mère une prérogative qu'on refuse au père tians les mêmes conditions? 

Une pareille disposition ne se justifierait pal' aucun motif sérieux, clic 
formerait une véritable disparate dans notre législation. En conséquence, la 
section centrale décide, fi la majorité de cinq voix contre une, f{llelc§ 2 de l'art. 2 
sera supprimé et qu'aûu de corriger l'anomalie signalée ci-dessus, ou ajoutera ~ 
l'art. 5 du projet de loi un paragraphe reproduisant la disposition <ln§ 2 <le 
l'art, 8 de la loi communale. - 

La section centrale, ayant exprimé au Gouvernement le désir d'obtenir des 
explications sui· la véritable portée du paragraphe final de l'art. 2, a reçu la 
réponse suivante: 

,f O Il est demandé au Gouvernement de s'expliquer sur le point de savoir si 
l'individu qui occupait une maison louée, soit comme sous-locataire, soit comme 
ayant -repris verbalement Je bail d'un autre, sera admis, en vertu des art. 2 et 6 
du projet lie loi, :\ se faire attribuer le tiers de sa ccatrlbutiou foncière, dans le 
cas où cette disposition serait admise; en d'autres termes, si l'occupant doi] loti 
jours être considéré comme le censitaire pouvant jouir du droit électoral, ou si 
ce droit revient à celui qui est seul locataire vis-à-vis du propriétaire? 
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2° Une maison étant occupée ù titre de locataire par plusieurs personnes, le 
tiers de la contribution foncière d'un domaine urbain pourru-t-ll ètrcréparti entre 
tous les occupnnts.ou cet avantage sera-t-il limité ù uuseul Iocataire] En cas de 
négative qu'entend-ou par looatnlre principal? 

La première question ne soulève aucune dlffleulté scrieusc. 
Le dernier§ de l'art. 8 de lu loi communale porte que le tiers de la eontribu 

lion Ioncièrc d'un domaine rural exploité par un fermier compte nu locataire 
sans diminution des droits du propriétuirc. n 

C'est le fermier qui exploite, en "d'autres termes, c'est l'occupant que le législa 
tour a voulu favoriser, qu'il soit locataire direct ou sous-locataire, ou cessionnaire 
de bail. Ainsi, du r?sle, l'a décidé une circulaire du Ministrn de l'Intérieur du 
22 avril 1856. 

L'extension donnée ù cette disposition par le projet de loi n'en modifie pas le 
sens; qu'il s'agisse d'un domaine rural ou d'un domaine urbain, d'une terre ou 
d'une maison: c'est l'occupant, qu'il soit locataire ou sous-locataire, qui en profi 
tera. Pour les maisons: la règle peut s'exprimer plus simplement encore : c'est 
celui qui est redevable de la contribution personnelle, qui pourra s'attribuer le 
tiers tic la contribution foncière. 

Quant. au locataire au mois, il n'est pas considéré par la loi comme un véri 
table occupant, parce que son oeeupation peut être csseutioltemeut passagère. Il 
ne paye pas de contribution personnelle; il ne profitera pas de la contributiou 
foncière. 

Cc cas excepté, c'est toujours l'occupant que fa loi aura en vue et non le loca 
taire en premier ordre; car s'il en était autrement, celui-ci pourra il louer succes 
sivement dix maisons, les sous-louer toutes et devenir électeur, sans en occuper 
aucune. 

Sur lu 2e question, la même solution peut être admise. C'est le locataire prin 
cipal qui seul paye la contribution personnelle, c'est lui seul qui profitera du tiers 
de l'impôt foncier. S;il y a plusieurs oo-oeeupnnts à ti! re égal, la contribution per 
sonnelle cl le tiers de la contribution foncière se partageront, On suivra pour cc 
tiers les règles suîv ics jusqu'ici pour le personnel cl pour le domaine rural. La 
jurisprudence est fixée sur cc point. 

li semble qu'il y a certaine contradictiou dans ces explications, car, sui 
vant ce qui est dit dans la réponse à la première question, excepté le cas d'un 
locataire au mois, c'est I'oceupant , qu'il soit locataire on sous-Joeatairc , qui 
profitera du tiers de l'impôt foncier, et suivant la solution donnée :'i la deuxième 
question, le locataire principal qui occupe une partie de l'habitation, étant seul 
redevable de toute la contributiou personnelle vis-à-vis du fisc, profitera seul du 
tiers de l'impôt foncier, ù l'exclusion des sous-locataires, quelle que soit lu durée de 
leur bail et quoiqu'il soit impossible de ne pas leur reconnaître la qualité d'occu 
pants. A la vérité, cette dernière interprétation peut être justifiée en argumentant 
par analogie de ce qni se pratique, par application des art. 7 et suivants de la 
loi sur lu contribution personnelle du ~8 juin 1822. ~lais est-il bien juste que, 
même en matière de eontributiou personnelle, l'impôt, comme élément constitutif 
du cens, soit attribué exclusivement au locataire principal? Ne peut-on pas dire 



qu'on accorde ainsi une importance exagérée il une fiction de la loi? - En réalité 
les sous-locataires supportent une part do la contribution personnelle, propor 
tionnée ù l'importance des chambres ou appartements qu'ils occupent; cela est 
tellement vrai, qu'aux termes de la loi précitée (art. 7), le locataire principal 
peut exercer de cc cher son recours coutre eux, ù moins, y est-il dit, qu'il ne 
soit stipulé autrement par les baux, c'est-ü-dlre à moins que le locataire principal 
n'ait !HÎ'- l'engagement de payer l'impôt qui incomberait de droit aux sous-loea 
tulres, et une pareille stipulation a nécessairement pour corollnlre une augmen 
tation du prix de bail. On peut soutenir avec fondement que le locataire principal 
ne possède les bases de l'impôt que pour la partie des bâtiments qu'il occupe, et, 
quant aux parties occupées par les sous-locataires, qt1e c'est à eux seuls qu'on 
devrait raisonnablement attribuer la possession des bases. 

Aux termes de l'art. 8 de la loi précitée: lorsque le locataire principal n'occupe 
aucune partie des bâtiments loués, les sous-locataires sont redevables de ln 
contribution personnelle vis-à-vis du fisc; ils peuvent donc en profiter pour la 
formation du cens. Or, la circonstance que tous IPs occupants sont sous-locataires 
ne change en rien la position de chacun d'eux, en cc qui concerne la possession 
des bases <le l'impôt; cette position est absolument la même que si le locataire 
principal était au nombre des occupants. 

Pourquoi, d'ailleurs, la contribution personnelle forrne-t-elle un des éléments 
constitutifs du cens? Mais, évidemment, parce qu'on la considère comme un signe 
révélateur d'une certuiuc position de fortune; or, supposons deux: maisons d'une 
même importance et soumises absolument à la même contribution personnelle, 
l'une est occupée entièrement par une même famille, l'autre est habitée par un 
locataire principal et par plusieurs sous-locataires. Suivant la jurisprudence 
admise, le locataire principal profitera, pour la formation du cens, de la contri 
bution imposée à la maison entière, tout comme le chef de famille qui occupe 
seul l'autre maison. Est-il possible, cependant, d'admettre que la contribution 
ail, à l'égard de l'un et de l'autre, la même importance comme indication d'une 
position de fortune? Pour conserver à l'impôt sa véritable signification, il faut en 
faire une répartition équitable entre tous ceux. qui en possèdent les bases, c'est-à 
dire entre tous les occupants. L'application loyale de ce principe de justice 
contribuerait probablement à augmenter d'une manière assez sensible le nombre 

' des censitaires parmi nos classes ouvrières. 
La section centrale ne croit pas devoir traduire ces obscrvalions en un amen 

dement au projet de loi, mais elle les recommande à l'attention du Gouvernement, 
elles pourront venir à propos lorsqu'il s'agira de la révision d? la loi sur la 
contribution personnclle.. 

En résumé, la section centrale propose de rédiger l'art. 2 du projet de loi de 
]a manière suivante : 

« Le § 4 d(~ l'art. 8 de la loi communale est remplacé par la disposition 
sulvante i . 

•J § 4. Le tiers de la contribution foncière compte au locataire, sans diminution 
des droits du propriétaire. 

H 
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CHAPITRE II. 

ÉLRCTIO:-lS PROVINCIA l.ES. 

A1rr. 3 (projet du Gouvernement). 

c( L'art. tJ de la loi provinciale est remplacé par la dlspositlou suivante : 

11 Sont électeurs ceux qui versent au Trésor de l'Élnt, en coutrlbutions directes, 
patentes comprises, la somme do 20 francs et qui réunissent les autres conditions 
exigées pour un électeur eormnunul. )) 

La proposition de réduire le cens provincial ù HS francs est rejetée par trois 
voix contre deux et une ahsteutiou. 

Le cens de 20 francs est adopté par cinq voix contre une. 
Le cens pour les élections législatives étant fixé ù fr. 42-52, la majorité de la 

section centrale a pensé que IC's chiffres de 20 francs pour la province el de 
10 francs pour la commune sont établis dans une proportion convenable avec 
l'importance relative des différents corps électifs et des intérêts qui leur sont 
conflés. 
Il résulte de ce qui est dit clans l'exposé des motifs, page Ji, que le Gou~cr 

nement a voulu, en cc qui concerne le droit de vote, établir une assimilation 
complète entre le régime provincial et le régime communal: sauf la seule diffé 
ronce relative à l'élévation du cens. Cette assimilation e_:;t désirable et se justifie 
par de bons motifs, mais, pour la réaliser entièrement, il est iudispensnble que 
le droit électoral pour la province soit soumis aux conditions suivantes : 

{ 0 Que la mère veuve ne soit autorisée à déléguer ses contributions que pour 
autant qu'elles atteignent le chiffre intégral du cens; 2° que les. contributions de 
la femme soient comptées au mari sans même excepter le cas de séparation de 
corps; }>0 que les contributions à charge des enfants mineurs soient comptées au 
père, alors même que celui-ci n'a pas la jouissance de leurs biens; 4° que le tiers 
t1e la contribution foncière compte au locataire, sans diminution des droits du 
propriétaire. 
Toutes ces conditions sont applicables au droit électoral pour la commune, 

en vertu de l'art. 8 de la loi communale et tic l'art. 2 du projet de loi 
modifié par la section centrale; mnis il n'en est pas de même quant au droit 
électoral pour la province, ainsi qu'on peut s'en convaincre par la comparaison 
des art. 8 de la loi communale, ~ de la loi provinciale, 2 de. la loi électorale et 
2 de la loi du 50 mars ·1870. 01· l'art. 5 du projet de loi, tel qu'il est rédigé, ne 
ferait pas disparaître les différences qui existent entre les deux régimes. En effet, 
cet article, le seul qui réglerait désormais les conditions requises pour prendre 
part aux. élections provinciales, ne parle du cens que pour le fixer à 20 francs 
en contributions directes, patentes comprises, et ce qu'il dit des autres conditions 
exigées pour être électeur communal ne peul évidemment s'entendre que des 
conditions exigées indépendamment du cens; ces conditions sont: l'âge, le domi 
cile, la qualité de Belge, l'absence de causes d'indignité r.t d'exelusion L'article ne 
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statue doue aucunement sur le point <le savoir si) dans les différents cas indiqués 
plus haut, celui qui, rigoureusement parlant, ne supporte pas l'impôt, peut néan 
moins en profiter pour la formation du cens, ainsi que cela a lieu pour les élec 
tions communales, et cependant ces dérogations aux principes du droit commun 
ne pourraient être étendues aux élections provinciales, qu'en vertu d'une dispo 
sition positive et formelle. Il y a donc une lacune dans le texte transcrit 
ci-dessus, et pour la combler la section centrale propose de rédiger l'art. 3 dans 
les termes suivants : 

c, L'art. D de la loi provinciale est remplacé par les dispositions suivantes : 

u Sont électeurs ceux qui versent au Tr<-s01· de l'État, en contributions directes, 
patentes comprises, la somme de fO francs et qui réunissent les autres conditions 
exigées pour être électeur communal. 

» Les contributions payées par lu femme sont comptées au mari, celles qui 
sont payées par les enfants mineurs, sont comptées au père, pour parfaire son 
cens électoral. 

11 La veuve payant ce cens pourra le déléguer à celui de ses fils, et, à défaut de 
Ills, ù celui de ses gendres qu'elle désignera, pourvu qu'il réunisse les autres 
qualités requises pour être électeur. 

,i La déelaratiou de la mère veuve sera faite ù l'autorüé communale, elle 
pou nu toujours être ré\ oquée .. 

" Le tiers de la eonlrihution foncière c9mpte au locauure, sans diminution des 
droits du propriétaire. » 

L'article ainsi complété a été vuté par cinq voix contre une. 

A1u. 4 

L'art. 4 a été adopté, sans discussion, dans les terme'> suivants : 
(( L'art. ;5 de la présente loi et le § 5 de l'art. 2[ de la loi électorale, modifié 

par la loi du 20 mai t8i8, sont applicables t\ la formation des bureaux. pour 
les élccuons prcviucialcs. " 

C'est la rédaction proposée par le Gouvernement, avec une seule modification 
eousistnnt ù dire : l'art a de Ill présente loi. au lieu (le: l'art. 1 de la présente 
loi, c'est la conséquence ile hi uouvclle classillcntion tics articles, adoptée par la 
section centrale. 

CHAPITRE Ill 

Ainsi <[UC cela est expliqué dans l'observation préliminaire à la discussion des 
articles, les art. ~ et 6, s'appliquant également aux élections communales, 
provinciales et générales, sont renvoyés au chap, IV, intitulé Dispoeition« com 
munes aux élections pow· le« Chambres législatives ef pour les conseils pro 
vinciaux et communaux 
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A1tT. 7. (Projet du Gouvernement.) 

L'art. 7 du projet du Gouverueruent , qui devient l'art. ü du projet de la section 
centrale, a pour objet d'intro-lulre plus de garuntics d'impartinlité dans la 
composition des bureaux investis de la mission de dirig<'1' les opérntious 
électorales et d'en eonstatcr et prochuner Ies résultats, 
Rien ne serait changé, quant ù la uorniuatiou du président du bureau 

principal et des présidents des sections. Le changoment proposé ne concerne que 
les scrutateurs. 

D'après la loi électorale, les scrutateurs de chaque section sont désignés parmi 
les consclllcrs couuuunuux des communes faisant partie de cette section; il en 
serait de même suivant Je projet de lui; mais la désignation se fait maintenant, 
d'après l'âge des eonselllers conuuunaux , en couunençaut par les plus jeunes. Ce 
mode de nominal ion serait changé et les scrutateurs et leurs suppléants seraient 
désignés désormuis par un tirage au sort, auquel le président du bureau principal 
procéderait, dix jours au moins nvanl l'élection, en présence des présidents des 
sections. C'est là pour ainsi dire toute la portée de l'article en question. 

Un membre combat le changement propose, en fuisunt observer que le hasard 
de la naissance présente au moins aut.urt de garanties d'impartialité que le hasard 
du sort. Comment serait-il possible de trouver dans l'âge des couseillcrs 
communaux une combinaison quelconque calculée en vue de favoriser un parti? 
li importe <l'ailleurs que les seru la leurs solen t actifs et in telligeuts, c'est-il-di re capa 
bles de suivre et de surveiller a, cc une attention soutenue et éclairée les opératious 
électorales qui sont souvent longues et fatigantes, et il est incoutcstuble qu'à cet 
égard il y a une présomption en faveur des plus jeunes, en faveur de ceux qui 
jouissent de lot~le la plénitude de lems facultés physiques el intellectuelles. On 
a répondu à ces observations qu'il ne faut pas exagérer les difficultés des 
fonctions de scrutateurs qui certes n'excèdent pas en général la capa cité des 
membres des administrations communales. Cc qu'on doit rechercher avant tout 
dans la composüion des bureaux, c'est l'impartialité, et l'impartlalité à l'abri de 
tout soupçon: c'est-à-dire un contrôle mutuel et sérieux. pour toutes les opinions: 
telle est la condition essentielle et indispensable pour q 11e la sincérité lie l'élection 
ne puisse jamais étre révoquée en doute. Or voici quelle est maintenant la 
situation . les fonctionnaires qui forment les sections électorales en désignant les 
communes qui en font partie , sont parfuitemeut à même de connaître l'àge des 
conseillers communaux de tout l'arrondissement, ils ont ainsi implicitement le 
moyen de désigner les scrutateurs et il ne leur est pas impossible de pratiquer 
des combinaisons à l'aide desquelles les opérations électorales seraient livrées à 
l'influence prépondérante de l'une ou de l'autre opinion. Il est nécessaire que la 
loi, qui doit être prévoyante, mette obstacle aux abus de ce genre, en rendant 
nième tout soupçon sérieux impossible; or au moyen du li rage au sort ce but 
sera atteint et les mauœuvres, qui sont maintenant possibles, seront complétcmeut 
déjouées. 

L'article proposé par le Gouvcrnl'mcnt a été adopté par cinq voix coutre une, 
avec un simple changement de rédaction apporté au § :t et qui consiste 
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à dire : celui qui le remplace dans ses [onctions, au lieu de: celui qui le 
remplace. 

C'est ici que l'attention de la section centrale u été attirée sur les abus qui ont 
souvent en lieu dans lu formation des sections électorales, abus qui ont été 
signalés à différentes reprises. 

Les règles qui doivent être suivies en cette matière sont énoncées d'une 
muni ère très-formelle et très-précise dans l'art. ·f 9 de la loi électorale : l O les 
sections doivent être formées par cantons ou par communes lorsque celles-ci 
sont assez importantcs ; 2° si, pour rester dans les limites prescrites, quant 
au nombre d'électeurs qui peuvent être attribués ù une même section, il est 
nécessaire de fractionner un canton ou une commune, il faut cependant qu'on 
procède de manière ù réunir dans un même bureau les communes les plus voisines 
entre elles. Le principe fondamental que le législateur veue foire prévaloir c'est 
donc évidemment le respect pour les relution« locales qui existent entre les 
électeurs Or trop souvent ce principe a été méconnu et foulé aux pieds, des 
cantons ont été fractionnés et mutilés sans nécessité, et quant aux communes 
détachées de leur canton, on a procédé absolument comme si la loi prescrivait 
de les réunir aux. communes qui en sont les plus éloignées. Ces manœuvrcs 
ont eu pour conséquence, sinon pour but, de dérouter un grand nombre 
d'électeurs. Il importe au plus haut point d'empêcher le renouvellement de 
" pareils abus, mais est-il nécessaire pour celn d'apporter des modifications à la 

législation netuelle ? La section centrale ne le pense pas. Dans son opinion, 
l'art. 19 de la loi électorale suffit pourvu qu'il soit exécuté frauehement et loyale 
ment; il appartient donc au Gouvernement de prendre des mesures énergiques 
afin que ceux qui sont chargés de diviser les collèges électoraux. en sections, 
se conforment aux dispositions si positives de lu loi et dont ils ne peuvent 
s'écarter sans manquer gravement à leurs devoirs. 

Un honorable membre a proposé Je vote aux chefs-lieux de cantons, en s'ap 
puyant principalement sur le principe qui a dicté les dispositions de l'art. ·i9 de 
la loi électorale; il en résulte, en effet, que c'est le canton qui forme, en quelque 
sorte, notre uni/fi électorale, les sections électorales devant être formées pat· 
cantons; or, puisque les électeurs doivent être réunis et voter par cantons, 
pourquoi ne pus leur permettre d'émettre leurs votes aux chefs-lieux de cantons; 
pourquoi les forcer à se rendre aux chefs-lieux d'arrondissement et les soumettre 
ainsi à des déplacements, Lou L à la fois inutiles, gênants et très-dispendieux; 
pourquoi ne pus faire disparaître cette cause principale des dépenses électorales, 
qui, dans plusieurs districts, ont pris des proportions effrayantes et qui soul consi 
dérées, à bon droit, comme une véritable calamité; car dans un pays aux mœurs 
démocratiques comme ln Belgique, les fonctions électives en général devraient 
ètre accessibles il tous les citoyens capables, sans distinction de fortune. 

La gravité du mal résultant de l'élévation des frais électoraux n'a été ni mécon 
nue ni révoquée en doute; mais on n fait observer que le vote aux ~chefs-lieux de 
canions ne serait probablement qu'un remède inefficace, un simple palliatif; pour 
couper l'abus dans sa racine, il faudrait, a-t-on dit, adopter le système hollandais 
qui fonctionne depuis un assez bon nombre d'années, sans donner lieu à des 
plaintes; ce système ne consiste pas précisément dans le vote à la commune, on 

12 
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pourrait l'appeler plus [ustemcut : le vole pnr vicinalité ('); toutefois aucune 
proposition en 'ce sens n'a été présentée cl la section centrale n'a pus eu ù se JHO~ 

nonccr sur les ystème , --·· Quant au vote aux chefs-lieux des cantons, un membre 
s'est prononcé pour et cinq contre. 

A1tT. 8. (Projet du Gouverncmcnt.) 

<( La disposition suivante est-ajoutée ù l'art. 5(i de ln loi électorale: 
» Le bnllounge commence une heure après ln proclamation du résultat du premier 

scrutin. S'il ne peut commencer au plus tarti à~ heures, du 1 cr mars au {er sep 
tembre, et ù 5 heures pendant les autres mois, il aura lieu; sans convocation 
nouvelle des électeurs, le jour et ù l'heure qui seront ûxés par l'arrêté royal de 
convocation du collége. 

,i L'arrêté de convocation flxe, en tout cas, le joui' et l'heure du ballottage pour 
les arrondissements qui concourent ensemble ù l'élection d'un sénateur. >J 

Cet article détermine les conditions dans lesquelles se font les opérations du 
ballottage. - 

Dans l'exposé des motifs, les inconvénients du régime actuel sont parfuitement 
mis en lumière. 

Une foule de causes peuvent retarder jusqu'à une heure avancée les opéra 
tions du premier scrutin. 
Il n'est pas un homme politique qui ne le sache. 
Les inconvénients auxquels le Gouvernement a voulu remédier se produisent 

non-seulement en matière d'éleetious générales, mais aussi lorsqu'il s'agit d'élec 
tions provinciales et communales. 

Sans doute, il convient surtout de corriger les abus c1uc font naître les ballot 
tuges amenés par les élections législatives. 

Cependant ou ne voit pas pourquoi la question des ballottages provinciaux et 
communaux ne serait pas réglée en même temps. 
Telle a été l'opinion de la section centrale. 
Quand a lieu une élection législative, il est rare que les premières opérntions 

soient terminées avant une heure ou deux heures de l'après-midi, tians les 
districts de l'importance, par exemple, de Namur, de Mons, de Bruges, de 
Louvain, etc. 

Dans les grands centres, comme Bruxelles, Anvers et Gand, les opérations se 
prolongent parfois jusqu'à la nuit, el comme l'heure du ballottage est fixée 
arbitrairement, il en résulte que celui-ci se fait, ou dans la soirée, ou même 
pendant la nuit. 

« Récemment, dans 1.:1 capitale, le tambour battait, ù onze heures du soir, le 
» rappel des électeurs pour procéder à un scrutin de ballottage (2). >> 

On comprend que ces élections nocturnes doivent souvent manquer de dignité. 

(1) Une noie sur ln léglslnrion hollandaise est jointe nu rapport (annexe litt. F). 
(~) Exposé des motifs, p. 11>. 
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Des eurratnemcnts nombreux déterminent les votes qui dès lors ne sont pas 
toujours, on peut le dire Irancherncnt, l'expression d'une conv ietion froidement 
réflér-hie. 

D'autre part, les électeurs ruraux dont le domicile est parfois très-éloigné du 
chef-lieu d'nrruudlsscmeut, sont obligés de se retirer, et dt! laisser ainsi ù la 
frnctiou urbuine du corps électoral, le soin <le décider du sort détînitif de 
l'élection. 

La fixa lion d11 hnllouage ù une au Ire date que celle du premier scrutin, quelle 
que soit l'heure de la proclamation de celui-ci, oh. icra-t-clle entlèremeut au 
mal dont on se plaint si Justement? 

Cela est bien douteux. 
Assurément, de nombreux inconvênients seront écartés, tels que les fraudes 

et les désord rcs, si nombreux aujourd'hui. 
Mai~, ne sera-cc peut-être pus faire tomber le corps électornl de Charybde en 

Scylla? 
Il est permis de le supposer. 
On sait que, malheureusement, les électeurs ruraux se dépluccut dilflcilemeu t 

surtout ù certaines époques de l'année, par exemple, ù l'époque de la moisson. 
Or, que réclamc-t-on de ces électeurs P 
Oc se déplace!' éventuellement deux fois au lieu d'une, et cr-la dans un court 

in tervalle. 
Il y a lieu de craindre que bon nombre d'électeurs ruraux, dont k patriotisme 

est cependant incontestable, ne se refusent ù Cl' double déplacement. 
Il en résultera, ·Ms lors, que le chef-lieu d'arrondissement statuera seul et en 

dernier ressort. 
D'autre part, les frais électoraux seront doublés ou à peu près. 
Cependant ces frais atteignent un chiffre déjù si eonsidérable aujourd'hui 

qu'ils sont, pour beaucoup de citoyens, on peul dire pour presque tous les 
citoyens, un obstacle à briguer l'honneur de représenter la nation, tic sorte q ne 
le droit d'éligibilité est devenu presqn'uu vain mot. 

Si, dans quelques arrondissements, les électeurs s'imposent leurs frais de 
voyages el de séjour, il n'en est pas <le même partout. 

Dans les arrondissements où plusieurs listes sont en présence, cc sont géné 
ralement les caudiduts et leurs amis politiques, qui subissent le poids financier, 
souvent très-lourd, de la. lutte èlectorale. 

Inutile d'insister, ce sont des vérités banales. 
On objectera peut-être qu'un remède très-simple existe à côté du mal. 
Ce remède serait d'indemniser les électeurs de leurs frais, au moyen <l'un 

prélèvement sur Je trésor public. 
Indépendamment des dépenses considérables que ce système entrainerait, on 

peut douter qu'il soit compatible avec la dignité du corps électoral. 
Les graves inconvénients résultant des ballotages communaux ne sauraient non 

plus être révoqués en doute surtout quant aux communes d'une certaine 
importance. 

D'après l'art. 4 de la loi communale le nombre des conseillers communaux 
varie suivant la population des communes. 
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Il t•st fixé notamment ù 9 dans les communes de i ~000 ù 5,000 âmes. 
Et o 5i dons les communes de 70,000 limes et au delà. 
En vertu de la loi du 15 avril ·I 848, les conseils communaux sont renouvelés 

par moitié tous les trois ans. 
Prônons, pal' exemple, Je renouvellement triennal de deux communes, l'une 

intermédiaire, l'autre au sommet de l'échelle, soit une commune de 2~1000 hubi 
rants, et l'autre d'au delà de 70,000. 
Tous les trois ans ces deux communes élisent, la première au moins 9 conseillers, 

la seconde au moins I ü. 
On peut supposer que trois listes de candidats soient en présence, supposition 

qui n'a rien d'invraisemblable. 
li suivra de là que, dans lu première commune, 27 noms se présenteront aux 

suffrages des électeurs, et qu'on en comptera 4t> dans ln seconde. 
Les élections commencent à dix heures du matin ('), 
Comment sera-t-il possible aux scrutateurs de terminer leur travail avant une 

heure avancée de l'après-midi. 
Qu'on n'oublie pas qu'à côté des listes homogènes, se font jour des listes 

bigarrées qui compliquent la besogne, des listes dont les noms sont intervertis , 
que des contestations peuvent s'élever sur la validité des bulletins, et que le procès 
verbal du premier scrutin doit être rédigé et. proclamé séance tenante. 

Toutes ces opérations ont inévitnblement pour résultat le scrutin nocturne. 
Alors, la plupart des ~riet's articulés contre les ballottages législatifs apparaissent. 
En s'appuyant sur ces considérations, un membre eût désiré la suppression 

pure et simple des ballottages i mais la · section centrale n'a pas cru devoir 
adopter une mesure aussi radicale. En effet, il peut arriver que les majorités 
relatives, obtenues au premier scrutin, n'atteignent qu'un nombre de voix peu 
important. el l'on ne pourrait sérieusement reconnaître à un pareil résultat les 
caractères d'une véritable élection; mais, s'il n'est pas possible de supprimer 
entièrement les ballounges, il serait conforme ù la saine raison et aux principes 
de justice de ne les admettre <tue pour les cas rares t'l tout à fait exceptionnels 
dont il vient d'être fait mention. - En général; on est obligé aujourd'hui de 
procéder à· un scrutin de ballottage dans les élections qui donnent lieu à une lutte 
très-vive, les forces étant pour ainsi dire égales des deux côtés; or, il est alors 
difficile et même impossible de constater d'une manière certaine et indubitable 
quelle est en réalité la volonté de la majorité Ms élcctcurs , à vrai dire, on en 
est réduit à des probabilités qu'il faut bien accepter il défaut d'une certitude 
complète et absolue. Or , ru égard aux rond ilions nécessairement défectueuses 
dans lesquelles se font en général les ballottages, on peut dire que, dans les cas 
où il n'y a pas un écart très-considérable entre la majorité relative obtenue au 
premier scrutin et la majorité ahsoluc, ce résultat est plus important et a plus 
de valeur, comme manifestation de la volonté du corps électoral, que le résultat 
que pourrait donner un scrutin <le ballottage, car il ne faut pas perdre de vue 
qu'au hallouuge l'électeur ne jouit plus de sa pleine et entière liberté, son choix 

(1) toi du 1.5 avril 1848. 



l !\0 9tl. J 

étant litnité , <.'t beuucoup d'électeurs sont éloignés du scrutin par <les difficultés de 
tout genre. Aussi, combien de fois u'arrive-t-Il pas, ainsi que l'observation en c3L 
faite tians l'exposé des motifs, qu'un candidat triomphe au scrutin de bnllouage 
avec 1111 nombre de voix. infêl'iPur :1 celui que son concurrent a obtenu au premier 
scrutin? Peut-ou soutenir sérleusemcnt qu'll cst l'élu de la majorité des électeurs, 
et n'est-il pus évident qu'il y a des probabilités plus concluantes en faveur de son 
cc1111 péli leur, <1 u i a rem pot lé la v ietoi rc dans des con di lions i ucoutestablerncnt 
meilleures, pour frxpi-cssion complète, libre et loyale de toutes les opinions? 

La section centrale décide, pur cinq voix et une abstention, que dans les élcc 
lions générales, provlnciules et communales, la majorité relative obtenue nu 
premier tour de scrutin, pourvu qu'elle dépasse les deux cinquièmes des voix, 
suffit pour rendre le résultat dèfinitif. Le membre qui s'est abstenu a voulu réser 
ver son opinion sur le principe du changement proposé. 

Par suite de la résolution indiquée ci-dessus, le chapitre IV du projet de la 
section centrale contiendra un article ainsi conçu ; 

<< Nul n'est élu au premier tour de scrutin , s'il ne réunit plus des deux 
cinquièmes des voix. » 

Les art. 5~ de la loi électorale, 50 de la loi provinciale et 41 de la loi 
communale seront mentionnés dans la disposition générale t't la lin du projet de 
loi, parmi les articles abrogés. . 

Lu disposition qui vient d'être adoptée rendra les hnllouages assez rares; 
toutefois la section centrale estime que pour les cas exceptionnels (JUÎ pourraient 
encore se présenter, il y n lieu d'admettre l'article proposé par le Gouvernemen t 
en y apportant quelques modifications. 

Suivant la proposition du Gouvernement le ballottage commencerait une 
heure après la proclamation du premier scrutin, il serait donc subordonné à la 
durée des opérations du premier scrutin, et celte durée peut varier beaucoup 
pat~ suite de circonstances qu'il est impossible de prévoir; de manière que les 
électeurs resteraient à cet égard dans l'incertitude et que très-souvent ils !!C 

seraient pas avcrtls à temps; on obvierait ù ces inconvénients en fixant, dans 
la loi même, l'heure ù laquelle le ballottage devra toujours commencer, pour qu'il 
puisse avoir lieu le même jour, cl l'on a été unanimement d'accord pour adopter 
6 heures du 1 cr mars nu ,Je, septembre, et ,f. heures pendant les autres mois. 
La section centrale propose de modifier en cc sens l'article en question qui serait 
maintenu au chup. 111, n'étant applicable qu'aux élections générales. 

CHAPITRE IV. 

DISPOSll IONS COMMUNES AU:1.. Él.ECTIONS POUR I ES CUUUIR.l1S ET POUR f.RS CONSEII.S 

PROVINCrAUX ET COMMUNAUX. 

A •1T. 7 C). (Projet de la section eentrale.) 

« Les contributions et les pal eu tes ne sont comptées à l'électeur que pour autant 
/ 

(1) A 1·L /5 J u projet cl u Gouvernement. 
-15 
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>) qu'il ait payé le ceus pendant l'année antérieure lt celle de son inscription sur 
1> la liste électorale. )l 

Cc(article a été adopté par la section centrale, sans opposilion. 
L'exposé des motifs développe les considérations qui justifient le retour à la 

loi de f85f, qui n'exigeait le payement du cens que pour l'année où se fait 
l'élection et pour l'année antérieure. Le payement du cens pendant chacune des 
deux années antérieures, exigé par la loi de 1845, pouvait être admis lorsque la 
révision des listes et l'élection avaient lieu dans le cours de i'a même année, on 
votait alors en -1870 quand on avait payé en -1868 et -1869; mais en vertu de la 
loi du N mai -1869 les listes revisées en -1870 ne produiront leurs effets qu'au 
mois de mai suivant, de manière que celui qui a payé le cens en 1868, f 869 
i870 ne pourrait voter qu'en 1871, et c'est trop retarder l'usage du droit 
électoral. L'article proposé fera n•gagncr l'année que la loi précitée du ;$ mai -1869 
avait fait perdre. Cc changement apporté à notre législation présente d'autant 
moins d'inconvénients, que désormais ce ne sera plus en vertu d'une jurispru 
dence plus ou moins variable, mais en vertu d'une disposition de loi bien 
tonnelle que tous les moyens de preuve seront admis pour justifier et contester 
la possession des bases du cens et déjouer les rnauœuvres frauduleuses qui 
pourraient être pratiquées à cet égard. 

Des doutes se sont élevés sur Je point. de savoir s'il résulte de l'article en 
question, tel qu'il est rédigé, que les contributions doivent être payées pour 
l'année entière, pour pouvoir être comptées pour la Iormatiou du cens. La 
solution affirmative est consacrée formellement par l'art. 7 de la Ioi.du 50 mars 1870 
qui porte : <( Ne sont comptées à l'électeur pour la Formation du cens que les 
» seules contributions directes dont le montant est établi et acquitté pour une 
>} année entière, sans toutefois que le payement de l'année courante doive être 
,1 fait anticipativernent. >> 

La section centrale estime que, pour prévenir toute contestation sur ce point, il 
y a lieu de modifier la disposition de l'article final du projet de loi, en mentionnant 
l'art. 7 de la loi du 50 mars f 870 parmi les articles non abrogés de cette loi. 

AnT. 8 ('). (Projet de la section centrale.) 

« La possession des bases et le payement du cens se justifient par tous moyens 
» de droit. n 

L'admission de tous les moyens de preuve en cette matière se justifie 
non-seulement par l'importance du droit électoral, mais aussi par la nécessité 
où l'on peut se trouver, dans les contestations relatives à cet objet, de comhaure 
des procédés entachés de fraude et de dol. Aussi cd article n'a rencontré 
aucune contradiction quant au principe qu'il consacre; mais on a faiL 
observer que la disposition dont il s'agit, est surtout applicable à la justification 
de« bases du cens, et que, sous cc rapport, la rédaction proposée par le Gouvcr- 

(1) Art. 6 du projet <lu Gouvernement. 
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ncment parait lucornplètc , c'est pour foire droit ù celle observation que la section 
centrale propose de rédiger l'article suivant la formule irullquéc plus haut. 

Aur. 9 (proposé pur la section centrale). 

« Nul n'est élu au premier tour de scrutin, s'il ne réunit plus des deux cin 
quièmes des voix .» 

Cette disposition a été expliquée plus haut, dans la discussion relative ù l'art. 8 
du projet du Gouvernement; elle aurait pour conséquence l'abrogation des 
art. 51$ de la loi électorale, 50 de la loi provineiale et 4-1 de la loi communale. 

A11T. iO (proposé pur la section centrale) . . 
<t Les militaires de tous grades sont réputés domiciliés, quant ù l'exercice de 

leurs droits politiques, dans la commune où ils avaient leur domicile au moment 
de leur entrée dans l'armée. 

» Après avoir résidé pendant deux années consécutives dans une même 
commune, ils peuvent y prendre leur domicile politique pour toute la durée 
ultérieure de leur résidence; mais, :'l l'expiration de l'année pendant laquelle ils 
auront cessé d'y résider, ils reprennent de plein droit leur premier domicile. •> 

Pour justiller celte proposition, un membre a présenté principalement les 
considérations suivantes : le libre choix du domicile accordé aux militaires 
peut (tonner lieu à des inconvénients très-graves et lie nature diverse ; il peut 
avoir pour conséquence de fausser la majorité dans un district électoral, en 
faisant prévaloir dans le scrutin une opinion qui seruit celle de la minorité des 
habitants à demeure. 

Un autre inconvénient, c'est le double vote accordé éventuellement aux. mcm 
hres ch) l'armée. En effet, un militaire, inserit, en ·18711 sui· les listes électorales 
cru ne ville de garnison, y votera en 1872; qu'il change de garnison avant le 
mois d'août 1875, et que son domicile nouveau soit une ville où il n'y ait pas 
eu d'élections en 18721 et il y votera en 187 4; il est vrai que tou L citoyen peut 
se procurer le même privilége ; mais au prix d'un déménagement coûteux et qui 
par cela même est rendu impossible dans un simple but électoral. Le militaire 
change assez souvent de garnison, et le Gouvernement, peut mèmevdans certnins 
cas, l'obliger ù se déplacer dans l'espoir de mettre à profit le droit électoral qu'il 
serait appelé ù exercer dans son nouveau domicile. 

On a répondu à ces observations que, rluns notre législation, le domicile 
politique n'est pas distinct <lu domicile civil, et que, jouissant, comme Ions les 
autres citoyens, de la plénitude des droits civils el politiques, les militaires doivent 
pouvoir prendre leur domicile là où ils le trouvent convenable, pourvu qu'ils le 
fussent dans les conditions déterminées par la loi commune. 

La majorité de la section centrale est d'avis que la législature peut parfaite 
ment déroger au principe qui confond le domicile politique avec le domicile 
civil, el qu'une pareille exception se justifie par la position spéciale dans laquelle 
se trouvent les militaires quant aux changements de résidence qui facilitent les 
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changements de d onucile , il Importe uussi, dans l'intérèt de la dignité du Gouver 
nement, qu'il ne puisse ètrc soupçonné d'ordonner des déplaccmeuts de garnison 
clous un but élcctornl. La disposition de l'art. 10 enlèvera mème tout prétexte ù 
un t-OU pr;on <1 uelconq ue de CC' gcu rc. 

Lu section centrale l'a adopté par cinq voix coutre une. 

Anr. 1 J (proposé par la section centrale). 

u Les déclarations en matière de contribution personnelle cl de patente ne 
peuvent être réduites sans l'assentiment du contribuable; toutefois, en cas de 
réclamation: celui qui se prévaut de l'impôt pour la formation du cens, est tenu 
de justiflor qu'il en possède les bases, sans pouvoir invoquer comme moyen de 
preu \"C son inscription au rôle des contribuables. " 

Cet article a été fü!optcî par cinq voix coutre une. Le membre' qui a émis un 
vote négatif ne s'est pas prononcé contre la proposition eousidérée en clic-même; 
mais il n'a JHI l'admettre comme uuumcndement au projet de loi actuel. La 
majorité, au contraire, estime que toute disposition destinée ù empêcher qu'un 
citoyen ne soit privé arhitrnirerucnt du droit de vote, entre naturellement tians 
le cadre d'une réforme ayant pour objet l'extension des droits électoraux. 

Quelques considérations suflirout. d'ailleurs, pour justifier l'article qui a été 
adopté. 

La cour de eassation a décidé, par un urrèt du 27 août 1869, que, dans l'état 
actuel de notre Iéglslation, aucune voie de réclamation n'est ouverte au citoyen 
qui serait privé de son droit électoral, parce que, notamment en matière de 
patente, les agents du fisc auraient établi su contribution ,i une cote trop peu 
élevée, rclativernent aux bases imposables qu'il possède et qu'il a déclarées. 
Il en résulte qu'à certains égards IPs droits politiques sont dépourvus de garanties 
d Iivrés t'1 un véritnble arbitraire'; il est évident qu'il y a. sous cc rapport, une 
lacune dans nos lois, et la section centrale a cm qu'il était tic son devoir de 
rechercher Il· moyen de la combler. 
Il est incontestable que les agents du fisc commettraient un grave abus de 

pouvoir, s'ils réduisaient arbitrairement la déclaration d'un contribuable, afin de! 
l'empêcher ainsi de payrr l'impôt exigé pour être électcur , non-seulement ils 
mauqucraieut ù leurs devoirs en causant un préjudice au Trésor public, mais 
ils se rendraient surtout coupables en ravissant à un citoyen un de ses droits les 
plus précieux. D'un autre côté , il est tout à fait impossible d'admettre qu'un 
contribuable puisse. en se soumettant au payement d'un impôt dont il ne possède 
pas les bases, acheter ainsi, au prix d'un sacriûce d'argent, le droit électoral, qui 
n'est légitime que pour autant qu'il soit la conséquence d'une position sociale 
déterminée par la loi. Deux espèces d'abus sont donc possibles, mais il y a une 
différence qui doit fixer l'attention : les abus indiqués en dernier lieu peuvent 
être redressés et réprimés sans grandes diffleultés ; en effet, si un individu parvient 
à se faire inscrire sur les listes électorales en vertu d'un impôt dont il ne possède 
pas les bases, il peut être rayé sur la réclamation de tout citoyen jouissant de 
ses droits civils et politiques, et même, si c'est au moyen d'une déclaration Irau- 
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duleuse qu'il a cherché à usurper le droit électoral, il sera passible des peines 
comminécs par l'art. l ,,r de la loi du 19 mai 1867. Ici donc la loi donne des 
moyens efficaces pour remédier au mal, mais il n'en est pas de même de l'autre 
catégorie d'abus possihles ; ceux-ci sont sans remède dans l'état actuel des choses 
tel qu'il est constaté par l'arrêt de la cour de cassation. En effet, pour se faire 
inscrire sur les listes électorales, il ne sutllt pus qu'un citoyen possède les bases 
de l'impôt requis pour la formation du cens. il faut qu'il paye cet impôt, et il ne 
peut le payrr s'il n'est inscrit comme débiteur au rôle des contrlbunbles ; or, cette 
inscription, au moins quant ù la quotité de la cotisation, dépend entièrement de 
ln volonté des agents du fisc, sans qu'il soit possible d'exercer un recours quel 
conque contre leurs décisions. C'est U, une situation non-seulement fâcheuse, 
mais intolérable. Or, la section centrale propose deux choses pour y remédier : 
i O interdire aux. agents du lise de diminuer, sans l'assentiment du contribuable, 
les bases imposables indiquées dans sa déclaration; 2° enlever ù l'inscription au 
rôle des contribuablrs toute force probante quelconque, en cc qui concerne les 
bases du cens. 

Ce système étant mis en vigueur, supposons qu'un contribuable fasse une décla 
ration exagérée, qu'il persiste à maintenir, nonobstant toutes les observations 
qui lui sont faîtes. 
Il est d'abord évident qu'il ne peut en résulter aucun préjudice pour les inté 

rôts du Trésor public, qui sont véritablement les seuls dont les agents du fisc 
devraient se préoccuper en pareille circonstance; il s'agit donc uniquement 
d'examiner si ces déclarations exagérées présentent des inconvénients sérieux, au 
point de vue politique, et la négative parait incontestable. A la vérité, l'individu 
inscrit au role des contribuables pour nn impôt dont il ne possède pas les bases, 
pourra prouver, au moyen de celle inscription, qu'il paye le cens, mais cela ne 
l'avancera guère, car la loi a institué une espèce d'action populaire, pour 
contrôler et contester au besoin les droits éleotornux , or, suivant les termes bien 
formels de l'article proposé par la section centrale, du moment que la moindre 
contcstatlon s'élève, celui qui prétend faire compter l'impôt pour la formation 
du cens est obligé de prouver qu'il en possède les bases, et sous ce rapport son 
inscription au rôle des contribuables est absolument sans valeur, elle doit même 
être considérée comme non avenue, car il lui est interdit de l'invoquer comme 
moyen de preuve, et, contrairement ù ce qui a lien aujourd'hui, il ne peut en 
résulter aucune présomption en sa fuveur , il est à remarquer en outre qu'il arri 
veru bien rarement qu'un individu veuille maintenir une déclaration exagérée 
nonobstant les observations des agents du fisc; car s'il persistait ainsi à s'attri 
huer des bases imposables qu'il ne possède pas, il ne pourraü être considéré 
comme ayant agi de lionne foi et tomberait sous l'application des dispositions 
pénales de I'art. fe, de la loi du 19 mai ·1867. Il n'est donc pas à craindre que la 
proposition de la section centrale fasse naître des inconvénients sérieux cr, en 
rénlité , elle aura pour conséquence de séparer, en matière d'impôt, l'intérêt 
fiscal et l'intérêt politique; aujourd'hui ces deux intérêts distincts par leur 
nature sont confondus et abandonnés ainsi ù une espèce de juridiction souveraine 
des agents du fisc; en faisant cesser cette conf us ion on détruira la cause princi 
pale des abus qui sont maintenant possibles. 

14 
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DISPOSITION GÉNÉRALE 

Anr. 9. (Projet du Gouvcrncmeut.) 

<• Sont abrogés: 
" 1 ° Le § 2 de l'art, 2J de la loi éleetornlo , 
(1 2° L'art. l5 et les trois derniers paragraphes de l'art. ·f 4 <le la loi provin- 

ciale modifiés par ln loi du 20 mai f 848; 
>> 5° Le dernier paragraphe de l'art. 5 de la loi du 5 juin f 83!1; 
i> 4° Ln loi du 50 murs 1870, ù l'exception des art. 1, 2 et 4. 1) 

La section centrale s'est ralliée aux considérations énoncées dans l'exposé des 
motifs, pour adopter l'abrogation des disposit.ons de loi énumérées dans cet article, 
sans y comprendre, toutefois, l'art. 7 de la loi du 50 mars 1870, qui resterait en 
vigueur par les motifs qui ont été expliqués dans la discussion lie l'art. 7 du 
projet de la section centrale; d'autre part, l'énumération qui est faite dans 
l'art. 9 du projet du Gouvernement est devenue incomplète par suite des amen 
clements adoptés par ln section centrale, ainsi les art. o tjl 6 du projet du Gouvc1· 
ncmcnt ont été transférés au ehap . f1 comme étant communs aux élections des 
trois degrés, dès lors, on ne pouvait plus se contenter de dire que ers articles 
remplaceraient le § 1 ()l" de l'art. 5 et l'art. 4 de ltt loi électorale, qui ne sont 
rendus applicables aux élections communales par aucune disposition formelle) il 
fallait adopter une-formule plus générale (voir art. 7 H 8 du projet de la section 
centrale) et abroger explicitement le § {er de l'art. 5 cl l'art. 4 de la loi étec- . . 
torale. Il e11 est ile même qua nt nu x art. 5a de la loi élee torale, 50 de la loi pro- 
vinciale et 41 de fa. loi communale, dont l'abrogation est une conséquence néces 
saire de l'art. 9 du projet de la section, qui supprime le ballottagedans tous les 
cas où la majorité relative, obtenue au premier tour <le scrutin dépasse les 
deux cinquièmes des voix. 

L'art. 9 du projet du Gouvernement, modifié et complété suivant ce qui vient 
d'être <lit, forme l'art. 12 du projet de la section centrale. 

. . 
La section centrale, arrivée ainsi au terme de sa mission, conclut par six voix 

contre une, à l'adoption du projet de loi avec toutes les rnodifleations qui ont été 
expliquées dans cc rapport et qui sont formulées dans le projet mis ci-après en 
regard du projet du Gouvernement. 
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PROJETS DE LOI. 

Pl\0.TET nu GQUV:Ell\Nl:11[1:NT, 

CHAPITRE l". 
ÉLECTIONS COM\IUNALES. 

AnT1c1.E p1urnrnn. 

Les§§ 2 et '.3 de l'art. 7 de la loi com 
munale sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

2° Avoir son domieilqj-ècl dans la com 
mune avant l'époque Ilvée pour la révision 
des listes électorales ; 

5° Verser au Trésor de l'État, c11 contri 
butions directes, patentes comprises, la 
somme de 10 francs. 

AnT. 2. 

Les §§ 2 et 4 de l'art, 8 de la loi com 
munale sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

§ 2 ••• Les mères veuves peuvent délé 
,, gucr leurs eontriburions à celui de leurs 
>) fils ou, ù défaut de fils, tl celui de lems 
,. gendres qu'elles désignent, s'il réunit 
" d'ailleurs les autres conditions requises 
,, pour être électeur. " 

§ 4. u Le tiers de la contribution fon 
" cièrc compte au locataire sans diminu 
" tion des droits du propriéraire. " 

CHAPITRE JI. 

ÉLF.CTIONS PROVINCIALES. 

AnT. 5. 

L'art. o de la loi provinciale est rem 
placé par la disposition suivante : 

Sont électeurs ceux qui versent au Tré- 

Pl\O.JET DE LA SECTION CENTRALE. 

CHAPITRE J••. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. 

AnT11.:1.F. PllEfüllR. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 2. 

Le § 4 de l'art. 8 de la loi communale 
est remplacé par la disposition suivante : 

§ 4. Le tiers de la coutvibutlon foncière 
compte au locataire sans diminution des 
droits du propriétaire. 

CHAPITRE II. 

ÉJ,ECTtoNS PROVINCIAi.ES. 

ART. 5. 

L'art. 5 de la loi provinciale est rem 
placé par les dispositions suivantes : 

Sont électeurs ceux qui versent au Tré- 
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sor de l'Ètnt, en conn-iburions directes, 
patentes comprises, lu somme de 20 fraues 
et qui réunissent les outres conditions exi 
gées pour être électeur communal. 

A11T. 4. 

L'art. 7 de la présente loi et le § 5 de 
l'art. 21 de la loi électorale modifié par la 
loi du 20 mai t 848 sont applicables à la 
formation des bureaux pour les élections 
provinciales. 

CHAPITRE Ill. 

Él,ECTIONS GÊNÉllALES. 

ART. !5. 

Le § t 0' de l'art. 5 de la loi électorale 
est remplacé par la disposition suivante : 

Les contributions et patentes ne sont 
comptées à l'électeur que pour autant 
qu'il ait payé le cens pour I'année anté 
rieure à celle de son inscription sur la 
liste électorale. 

AnT. 6. 
L'art. 4 de la loi électorale est rem 

placé par la disposition suivante : 
La possession du cens électoral se jus 

tifie par tous moyens de droit. 

1'1\0.JET DE LA 5ECT101'1 CEl'ITI\ALE, 

s01· de l'État, en contributions directes, 
patentes comprises, ln somme de '20 francs 
et qui réunissent les outres conditions 
exigées pour être électeur communal. 

Les contributions payées pat· la femme 
sont comptées au mari, celles qui sont 
payées par les enfants mineurs sont comp 
tées au père pour parfaire son cens 
électoral. 

La veuve payant cc cens peut le délé 
guer à celui de Sl'S fils ou, n défont de fils, 
à celui de ses gendres qu'elle désigne, s'il 
réunit d'ailleurs les autres conditions 
requises pour être électeur. 

La déclaration de la mère veuve est 
foi te i\ l'autorité communale; clic peut 
toujours ètre révoquée. 

Le tiers de la contribution foncière 
compte au Iocatnire sans diminution des 
droits du propriétaire. 

ART. 4. 

L'art. l'.> de la présente loi et le § 5 de 
l'art. 21 de la loi électorale ( le reste 
comme dans l'article ci-contre). 

CHAPITRE Ill. 
ÜECTIONS GÉNV.fü\LEii, 

Les. art. 5 et 6 du projet du Gouverne 
ment sont renvoyés ci-après au ohap. IV: 
Dispositions communes aux élections 110w· 
les Chambres et les conseils provinciaux et· 
commmiaux. 
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PJ\OlllT DU QOUVEl\~JIMENT. 11"1\0JIIT tlE LA SECTION CIUfTl\11.LE. 

-- 
AnT. 7, 

L'art. 20 de ln loi électorale, modiflé put· 
les lois du 1 "' avril 181~5 d du <20 mai 181~8, 
est remplacé par les dispositions suivantes : 

Le président du tribunal de première 
instance ou, à son défaut, celui qui le rem 
place, préside le bureau principal. 

S'il y o plusieurs sections, la 2• et les 
suivantes sont présidées par l'un des juges 
ou juges suppléants, suivant le rang d'an 
cienneté, et au besoin par les personnes 
que le président du bureau principal dé 
signe parm] les électeurs qui ne sont pas 
fonctionnaires amovibles. 

Le président du bureau principal tire 
au sort parmi les membres des conseils 
communaux des communes formant cha 
que section, quatre scrutateurs cl quatre 
suppléants pom· chacune des sections. Si 
le nombre de conseillers communaux est 
inférieur à 20, le président .complète cc 
nombre nu moyen des électeurs les plus 
fortement imposés de la section. 

Quinze jours au moins avant l'élection, 
le gouverneur transmet au président du 

· tribunal de première instance une liste in 
diquant, pour chaque section électorale, le 
nom et le domicile des bourgmestres et 
membres des conseils communaux faisant 
partie de celte section. 

Nul ne peut remplir les fonctions <le 
' scrutateur ou de seeréraire s'il n'est élec 
teur. Le président du tribunal, dix jours 
au moins avant l'élection, convoque les 
présidents des sections et procède en leur 

· présence au tirage au sort des scrutateurs 
et des suppléants; les présidents de sec 
tions invitent sans délai les scrutateurs et 
suppléants désignés :i venir au jour de 
l'élection remplir leurs fonctions. 

Les scrutateurs ot les suppléants sont 
tenus, en cas d'empêchement, d'en infor 
mer dans les quarante-huit heures le 
président de la section. 

La composition des bureaux est rendue 

Comme nu projet du Gouvernement 
(nrt. 7), après les mols : u celui qui le 
remplace, n ajouter: «dcnsses fonctkms,» 
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publique trois jours av. moins avant l'é 
lection. 

Si, à l'heure fixée pour l'élection, les 
scrutateurs et les suppléants font défaut, 
le président complète le bureau d'offlee 
parmi les électeurs présents. 

Le secrétaire est nommé pat' le bureau 
parmi les électeurs presents, 

AnT. 8. 
La disposition suivante est ajoutée à 

l'art. 56 de la loi électorale : 
Le ballottage commence une heure 

après la proclamation du résultat du pre 
mier scrutin. S'il ne peut commencer au 
plus tard à 15 heures, du 1 •• mars au 
f 0• septembre, et à 5 heures pendant les 
autres mois, il aura lieu, sans convocation 
nouvelle des électeurs, le jour et à l'heure 
qui seront fixés par l'arrêté royal de con 
vocation du collégè. 

L'arrêté de convocation fixe, en tout 
cas, le jour et l'heure du ballottage pour 
les arrondissements qui concourent en 
semble à l'élection d'un sénateur. 

li'II.OJET Dll LA. llllG'l'IOl'f CENTI\ALE, 

ART. 6. 

Ln disposition suivante est ajoutée à 
l'art. 56 de la loi électorale. 

Le ballottage commence à 6 heures, du 
1 e• mars au t •. septembre, et à 4 heures 
pendant les 'autres mois. S'il ne peut com 
mencer au plus tard à ces heures, il aura 
lieu ( le reste comme dans l'article ci 
eontre.) 

CHAPITRE IV. 
DISPOSITlONS COMftlUNES ,\UX. ÉLEC'l'IONS POUR 

LES CIIAMDI\BS BT POUR L~S CONSEILS 

PROVIL"ICI.\UX ET COMMUNAUX. 

ART. 7 ('). 

Les contrîbutions cf. les patentes ne 
sont comptées ii l'électeur que pour autant 
qu'il ait payé le cens. pendant l'année anté 
rieure à celle de· son inscription sur la 
liste électorale. 

('J Art. 15 du. projet du Gouvernement. 
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DISPOSITION GÊNERA LE. 

ART. 9. 

Sont abrogés : 
t0 Le S 2 de l'art. 21 de la loi électo 

rale; 

! 

l'l\O.JI.T DE I.A SECTION CENTI\AU::. 

ART. 8 l.1). 
La possession des bases et le payement 

du cens se justifient par tous moyens de 
droit. 

AnT. 9. 

Nul n'est élu au premier tour de serutiu 
s'il ne réunit plus des deux cinquièmes 
des voix. 

AnT. 10. 
Les militaires de tous grades sont répu 

tés dorniciliés , quant il l'exercice de leurs 
droits politiques, dans ln commune où ils 
avaient let!" domicile au moment de lem· 
entrée dans l'armée. 

Après avoir résidé pendant deux années 
consécutives dans une mème commune, 
ils peuvent y prendre- leur domicile poli 
tique pour toute ln durée ultérieure de 
leur résidence; mais, à l'expiration de 
l'année pendant laquelle ils auront cessé 
d'y résider, ils reprennent de plein droit 
leur premier domicile. 

Am. 11. 

Les déelarntions en matière de contri 
bution personnelle et de patentes ne 
peuvent être réduites sans l'assentiment 
du contribuable; toutefois, en cas de 
réclamation, celui qui se prévaut de l'im 
pôt pour la formation du cens, est tenu de 
justifier qu'il en possède les bases, sans 
pouvoir invoquer comme moyen <le preuve 
son inscription au rôle des contribuables. 

DISPOSITION GliNÉRALE. 

ÂRT. 12. 

Sont abrogés ; 

1 ° Le§ 1 de l'art. 5, l'art. 4, le S 2 de 
l'art, 21 et l'art. ms de la loi électorale; 

(') Art. 6 du projet du Gouvernement. 
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PI\O.JET nu GOD\'El\NEI\UlNT, 

'li" L'art. 13 et les trois derniers para 
graphes lie l'art. 11,.. de ln loi provinciale, 
modifiés pal' ln loi du 20 mai 1848; 

5" Le dernier pa1 ngrnphe de l'art. 3 de 
ln loi du 5 juin 1839; 

4" Ln loi cln_30 mars1870,ù l'exception 
lies art. 1, 2 et 4. 

l'l\01.IIT DB LA llllC'l'ION JllllU'1'ALE, 

2" L'art. 15, les trois derniers para 
graphes de l'art. 14 et l'eut. 50 de ln 
loi provinciale modifiée par la loi du 
20 mai 1848 ; 

5" L'art. '"t de ln loi communalc ; 
,,.. Le dernier paragraphe de l'art, 3 de 

b loi du 5 juin t 859; 
~• Lu loi du 50 mars 1870, à l'excep 

tion des art. 1, 2, 4 et 7. 

De nombreuses pétitions ont été renvoyées à l'examen de ]a section centrale, 
presque tontes sont relatives au vote à la commune ou au vote au chcï-Ileu 
de canton, quelques-unes demandent que les circonscriptions électorales soient' 
formées par 80,000 habitants ayant à élire deux représentants et nn sénateur. 

Un état contenant l'analyse de ces pétitions se trouve annexé an rapport sub 
litt. C La section centrale propose de les déposer sur le bureau pendant la 
discussion et de les renvoyer ensuite ù .M. le Ministre de l'Intérieur. 

Le Rapporteur, 

A. ROYEil.-llE BEHR. 

le Président, 

J. G. DE NAEYER. 



ANNEXESQ 

ANNl.;:\.E LIT l. ;/. 

TABLEAU A. 

Re'ltseignemenls relatifs mix contribuables qui deviendraient censitaires dans 
les chefs-lieux de province et dam les communes de 10,000 habitants et 
au-dessus, par suite de l'abaissement d'lt cens à fO francs pom· la commune 
et à 20 francs pour la province. ( Classification de la loi d1.i 29 fëvrier 1860.) 

EXPLICATIONS. 

Les tableaux /l et B font connaître, entre autres, le nombre de contribuables 
qui deviendraient censitaires clans les neuf chefs-lieux. de province et dans les 
autres communes de 101000 habitants et au-dessus, suivant la classification 
établie par la loi du 29 févr ier i 8ti0, savoir : 

f O A l'aide du tiers de la contribunon foncière afférente aux propnétés qu'ils 
tiennent en location (colonnes 29 et 50 du tableau A); 
2° Avec la contribuuon foncière payée à titre de propriétaire (colonne 51 

tableau A); 
5° Avec la patente de logeur, de boutiquier, de débitant de boissons, de pain, 

de poissons (tableau B), 
Les chiffres de la 2e colonne du tableau n° f, sauf pour Arlon et Hasselt, sont 

exuaits des annexes n°' 5 et 4 du projet de loi concernant la réforme électorale, 
avec cette différence que la colonne 4 de l'annexe n° 5 comprend en plus, approxi 
mativemcnt, les censitaires de 40 francs à fr 42-52. 

La dernière colonne du tableau B indique le nombre des censitaires futurs à 
!O francs et à 20 francs Les chiffres de cette colonne concordent avec ceux des 
colonnes 2, 29 et 50 du tableau A. 

On a porté sur ces deux. tableaux deux villes, Arlon et Hasselt, qui ne figurent 
pas dans les annexes n°6 5 et ,1, du projet de loi. 

i6 
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l\031DUE DtCOMPOSITIOH OU HOMBRE DES CONTRIBUABLES PAYANT OE 10 A 20 FRI\MCS ET DE 
oc EN IMPÔTS : 

conll·ibunùles 
paya nt ' Jour les. poltcntcs, Sur le, deblts de 

CO~UIUNBS. ou lmp~ts ~trl<l! 
Foncier. Personnel 

roncier Clt (Jet• 
Sur les patentes funcu:r . Laissons 

OU aonnel. 
proll dt I' fot. et personnel. el les pntl•nll•s 

~. De◄H 10 fr. 
Nombru.l Pour•/., Nombre I Pour 0/,. 8ombrc, 1 ., 0/~ D. De 10 Il 10 Cr. Nombre l Pour 0/, ,o,r.bre.lPour '/•· Nombr<•-\l'our0/, 

1 2 3 4 & 1 0 7 s 0 10 Il 13 13 H - 
A. 1,260 212 22 341 ll.1 53 4 510 40 61 5 1 » 

Anvers ..•••• 
13. S,336 767 23 932 29 185 6 570 17 482 14 S65 tO 

A. 502 121 24 216 43 31 6 10 ll. 98 20 ll.t 4 
Lierre .••••• 

13. 450 71 16 68 15 73 16 7 i~ 1~0 40 6 i~ 
l l 

A. 680 186 20 1.60 24 109 16 44 6 206 30 11 ,i 
Malines ••••. 

B. 936 125 13 i90 20 89 10 15 2 356 38 50 5 

. 
A. '.i!SO 4i !4 !89 48 12 4 20 7 !!3 8 38 13 

rurnhout .•••. 
B. 242 24 10 52 21 28 12 13 5 ~8 20 5 2 

,. • (a) 
A. 353 100 28 69 19½ 119 33~ 2 1 58 16½ 4 i 

Gheel (€1) ••••• ' (o) . 
B. 270 66 24½ 10 S½ 108 40 2 • 74 27 • " 

A. 1,095 281 25 177 16 58 5 386 35 61 6 96 9 
nruxeltes .•••• 

B. 3,071 907 !19 432 1.4 144 4 619 '.llO 421 13 384 12 

A. 522 i9 4 !04 30 80 15 H 4 184 35 10 i 
Lourain • . • • • 

. 
B. 794 37 5 174 l!2 80 10 s 1 304 49 34 4 

A. 313 3 4 145 39 33 9 6 1 174 47 9 2 5 
Ixelles. • • • • • 

B. 655 2 » 234 36 90 14 4 1 302 46 10 1 

A. 460 102 22 116 25 26 6 43 9 82 18 81 17 
~[olenbeek-St-Jean. 

B. 744 145 19 228 31 34 4 32 4 219 29 i6 !1 

• 
A. 5,53$, 

A reporter. 
B.10,498 

(a) Il existe une différence en moins entre ces chiffres et ceux qui figurent à l'annexe 4 du projet de loi. Elle provient 
de ce que le receveur a exclu de son état, contrarrement à ce qui a eu lieu en 1868, les censitaires qui ne se trouvent 
pas dans les conditions légales pour être électeurs. 
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• lolt<A. -t~ 20 A 40 FRANCS AU PROFIT llE L'E.TAT, 
Cu~-~ AIOn:NN~ xouuns 

)10NTAN1' 
~ C::":I~ 

l'imtlllll! t~-~~ ï~ ~ de tlo 
do Je <:unlriLuuLll'S 

'.C~ r!•- !H 
ln cnun-ib uricu con1ril1.,,0.l,.h•s cp1I tic- 

.. - lu cote ln moins 1lonl fa .;: -t'J ·- 0 foucidr<, ,1ffé- vlendruient ttnsi- 
~ vi-:::- lu ires A l'ai.le tJ 11 

Sur les dèbi ts lie Sur ll's <ll•hlbi de Snr les ct~hit~ JL• cles éu UU fo<t i;olÎStllÎOIIS -~;:: ë:..:! rente \HU.. 1n11i- lir.ri. de 111 eonrr i-, 
boi!>so1as el lu.~ t.tb.ic s, l1•s pa- u~; .-- !'.Ull't im1,usét!i Lutiun fonci•re ns- 
p1tentes, (on- ti>.bic!li l1.1ULL'~, Icneier, du role p1:rso11nd pcrsonnl'l les ~;: -~ t\ la eum ethu- slse sur l«h pruprié- 
ci~r tl persou- ~, LL·:s puiente s. i;er~OIII\OI et tle- ile 1srn. !:.UIIL inffril1Ur~s : ~;fi ucn per suune- li}s ttt1'il., ueuneut 
ru•I .. il Ôl• l.)uiSSl'IU-1. "':I.::.~ u 

uu 
le n u-dessous : en loeuuou •. ~ \Il ~a, 

~0111b~:.11'o11r~ AIOrrj,\20rr 
"" ~ 11'1..,. 

~ombro \ ~ou; 0/,. D I Co,1\rÎ· -:;~ ~.: 
Cens I Cens 

NomLro, \ l•our 0/,. 3SC.\. • 
;; s::: Q..c Oo 10 r,-1 Iïe 211 l"r. 

hUllUIL :r, 111or,. 11%0fr. 

15 10 t, Ill IU 20 '.!1 2:! 2a 21 25 20 21" ~~ 21) 30 

.. • 1.6 -1. " ,, 4 40 
4 61 

10 41! f.Gf. llGO 1,ll't8 t 61 '742 U 66 85 1U 
D 85 

D • 3{ 1 4 D • 50 

t. • 2 " ll !J 20 • (6) 4 66 1's3 8 46 103 " ,, 80 5 50 !l 50 120 160 
,, !),i 

u 1) • " 4 1 ,, 66 

8 1 ., J) 6 1 1 7! 
1 70 1,016 4 52 642 401 • 80 8 04 11 46 ll97 162 
,, 85 

89 to li 0 -10 2 • 25 

1 3 8 3 1 
·! 80 ., 
254 

G 19 121 356 » • 80 4 Oll G 43 ! H 
» 85 

53 !Il -l(> 7 3 1 1 Q 

D •• 1 
1 80 

D 0 ., 
1 70 

4 55 309 S24 » » 40 4 56 14 so 55 H!J 
» 85 

10 3 • l) . . 0 ,, !O 

!5 ! 10 1 t 4 40 
1) 

2 33 
7 83 7!)-:i 1,1!73 1,478 1 61 7 97 13 13 &7 12 

• 85 
HO s 24 ¾ u !- • 25 

! 1 
! 12 • • • • ll 51 2 6 88 5 94 749 1,331 » 80 -13 44 1.14 55 
• 85 

55 7 li p 10 1 • 43 

3 4 1 72 • » 6 •• n 
1 70 

4, 31 758 1,HO. • » 80 550 11! " t\8 21 
• 85 

10 1 3 • » D • iO 

- . 1 72 
5 1 1. • 4 .. 

1 70 
4 37 41!1 428 0 1 H 3 56 13 2l 166 198 

• 85 
44 6 3 • !3 8 ~ 10 

~ --- - 
/ 

96,i 931 

(1>) N. IJ. Les art. 49 et 50 ne sont appliqués que dans les communes qui avalent au moins -1.0,00ù habitnnts en 18!3, 
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NOMDIIE D~COMPOSITIOK DU NOMBRE DES CONTRISUABLES PAYANT DE 10 A 20 FRAKCS ET DE 
do EN IMPÔTS : 

eentrrbuables 
1••10111 Sur les patentes; Sur les d6blls dt 

CO~U\UMBS. en IIDPII> 4lrttb Fouciet l1crsonncl 
foncier tl per• Sur les pntentes, roneitr boluooa 

uu 
preat de ritat. 

ronuel, et perseuuel, et les polenlu. 

/\. De lO 110 tr. 
Numbr• l l'our0/,- D. Dt 10 à 10 tr. l'(ombre.l l'out •J• Nombre I l'our •f• Nombre. Pour 0/,. Nùn1bro ll'cur 0/, Nombre, 1 Pour•/• 

1 2 3 4 Il 0 7 8 0 10 Il 12 13 14 

A. 5,534 

B. 10,498 

A. 883 101 !6 1Si 83 13 3 1l! 3 10! !6 27 6 

B, U9 75 17 48 H 39 0 3 • 170 39 8 1 

A, 294 58 !O 134. 45 tO 3 u 4 68 23 10 3 

B. 846 %23 !6 308 36 3! 4 8 1 231 n 9 1 

A. ua 94 !! 148 35 75 18 16 4 61 15 18 4 

B. 874 171 19 345 39 109 ill 3 • 179 20 11 1 

A. 972 !93 30 269 !8 63 6 13! 14 98 10 îli ll 

B. i,180 301 25 200 11 88 1,} 35 3 196 16½ !5 2 

A. 464 90 19 159 34 !2 5 50 11 117 25 17 4 

- 
B. 652 92 i4 105 16 37 5 !li 3 264 39 il 2 

A. 183 23 H 74 40 28 15 29 16 !! 12 3 2 

B. 369 29 8 109 29 52 14 !O 5 67 18 'tl 19 

A. 380 64, i7 !30 60 28 7 5 1 39 10 6 !! 

B. 395 49 u 1!8 32 51 13 4 1 79 :!O 1! 3 

A. !80 49 17 :130 46 25 9 6 2 64 23 3 i 

D. 251 28 1i 51 20 44 17 2 4 74 !9 3 i 5 

A. 417 10! ,, 140 34 73 17 13 3 80 19 4 i 

B. 410 90 22 58 u 72 18 3 
, 

113 !8 ) 0 • 

A. 9,331> 

B. 15,904. 
' 
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20 A 40 FRAttCS "U PROFIT DE l'ËTAT, 
À:; ~(;'Î :=li,~ , . NOMUIIE 5l "'"'&l ,,.,,,, MOYllNNF. 

!IONT,U, r NO)tnl\!:: ~.g 6";: :~~ ~ <lu ,tu 
du do 'l!ontl'iLuttl.tles ~-3~ Ê ¾: § lu eonuiburlon coutrtbuubles qul de. vÏl•mJnicnt ceest- ½t cutc h mulns rlout la ~ "";.:: ~ ~ ;: ~ S Io eunèru atre- tuires t\ l'uitfo du r. . .. ....... .. , . .. . . . ,.. . .. . ....... ,HcH~O ou les colistuions ·.:: ~ ~.:? ~::;;: ~ reute IIUl urni- tiers ,h• h, cou tri- 

bois1,011'ï- ~t les ur t•S ' l!" s le rubues, lus 11n.- 
du roi~ pel'SOI\Uel persuuuellcs 

-Ê ~ :.~ ~ Z ~?. .3 sous impo_sèc~ Luliuu Iuueièee u- 
patèlllL'.!L fun- ta.Lut'"! h•Ult':i,, Icnvicr , f'C ~ ~ ~;: ~~ 1! In cuuu-ibu-. s1so sur les propri,~ 
~i;'{ ~t persuu- L'l Ios p.1lt:tth•s. cr;:,:•t:~i~:~::~- de 1870. soul luferreures : c,i..::: ;! -:- ~ ~; t taon 1,1:1•sunm•l- Lé9 tl'11ih, lit!llllCll' ~-=•;i :~ ~~ le uu-dessuus ~ en. lueutluu, 

.-;.,uLro ll'uur'/, i\'0111bro.,l'uu1 "/, :Xu111L1·•·jl'uur•/, 8 1 Comri- {a;, l;i! =:i C•n• 1 Cc111 Il. l0fr., .\20fr. o ;:; i::..,. :; o :.:i. = l)u JO fr OL' 20 f1· 
U$CS, hutiou .. ~I :.1 • · 6 10 fr. il 20 r,. 

l~ lü 17 18 19 20 2l 22 23 24 25 20 27 2H 20 30 

!JG4 !l31 

ll » • u 2 ll 2 )) 

2-12 5 1)7 34 510 1 21 U 23 -12 39 20 • • 
75 17 1 . 10 2 • 85 

1 li 

2 » • u • . 1 so 
1 'TO 4 65 1!!0 254 • 80 6 22 lG M 83 - 79 u 

30 3 3 .. 2 ,, • 85 
• 50 

1 » f • 3 1 1 80 
1 70 4 8:i '141,· 202 " » 80 G 22 16 54 97 82 , 

52 • 85 6 1 1) 3 )) 

» 50 
, 

3 • l . !)2 ·10 3 60 

... 5 00 !J 74 2,052 2,79!) 1,6!5 • 80 4 37 G 59 117 l·l(; 

91 8 1 .. !43 21 " 85 
• 20 

4 • 1 • 4 )) 3 • 
3 82 7 !)7 649 t,110 681 -. 80 4 60 5 48 87 48 

Hi 17 1 ,, -1.9 3 • 85 

' • 30 

' » • 3 ! 1 • 3 20 
1 27 5 82 315 616 149 • 80 3 61 -Il 42 28 54. . 

19 5 1 • 1 • • 85 
» 50 

3 1 " 1) 5 1 1 80 ' 
3 ·18 6 23 -145 486 • 40 2 41 · 4 02 87 87 • 

5$ 14. 16 40 
,, 85 

A . 
» 40 

·1 72 . 
1 • 1 » 1 • .2 54 

5 31 ·191 383 • 80 2 34 44 11-i . 3 8!) 
» 85 

4t 16 • 11 8 3 • 20 

1 72 
c- 

4 1 i » l> » 
·2 12 

239 ~ 40 4 19 4 8,1, 438 l) 6 55 61 9'T 
IH 

• 85 
12 •• » 23 6 » 15 

--- --- 

1,588 1,&08 

- 17 
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l\0'11ll\l; DtCOMPOSITIOH DU MOMBRE DES COHTRISUllBLES PAY AU DE 10 1\ 20 f RllttCS ET DE 

do . EN UIPÔTS : 
coutrlbuuhles 

JWJOlll ~u, les pttlenl<•s, ~ur les tlebit, do 
Cll~UIUXES. 10 h1p6t, dlmU 

FoUCll.r. Pei sounet. 
r ouoicr et p~r- Sur les p•kllli:s. funcier Ù0l.)50rllJ. 

uu senne]. 
proat do 1•fo1 Cl fJCt.)Ollnel. CL les tiJtcutes 

A. bo 10 à !0 Ir Nomlue-. li. D4 If t 10 Ir, Nombre Pour 0/u i'omhtl' Pour o/.,, ,,u,11Lru Pour•/•\ Non1bre I Pour 0/,. .~urubre ll'our 0/o• l'our •/•· 

1 2 3 4 5 t, 1 8 9 10 li 11 IJ u 

A. 0,335 
ncport. • 

B. 15,004 

A. 219 4J 20 47 21 32 Hi 35 lG 37 17 10 9 

Yprc~ ....• , 
D. 402 4-2 iO 71 18 50 Hl 9 ll 137 34 GS 16 

A. 1,83.ï 490 !!7 486 26 15 1 371 iO 403 22 62 3 
G11nd. , ••••• 

B. 2,673 105 !!6 49;; 19 55 , 2 150 6 559 21 309 !!. 

A, 484 il5 24 139 29 93 19 32 7 67 14, 32 7 
Alost .•••••• 

D. 49G 66 1.3 Gl 12 109 22 11 2 162 33 i1 3 

' 

A, 337 118 35 40 U! 81 24 6 2 78 23 tl 3 

lleuai'< . .. . . .. 
n. 367 81 u 11 3 iOJ 28 » )) 103 28 11 3 .. 
A. 633 220 35 127 20 131 22 H 2 129 20 2 " 

Lokeren ••••• 
- B. !170 137 24 48 8 6 1 i'H> 28 !I 167 29 31 

A. 52:i 77 :15 307 58 75 14 30 6 10 l? 8 ! 
Seint-Nicotas • • • . 

B. 598 49 8 229 38 118 20 -il 7 71 13 52 9 
, 

A. 60,i 170 28 136 23 129 ~H 26 4 HO 20 3 D 

Zele ••••••• 

D. 43!1 98 22 24,. 5 159 36 9 2l 103 '%3 4 1 
- 

A. 442 29 7 255 58 32 7 115 26 5 1.1 6 i 
Mons ••••••• 

1 B. 601 31 221 10 ! !U 24 4 5 37 81 13 37 

A. 444 67 15 10 16 62 i4 94 21 47 il tO! 23 
Charleroi .... 

B. 458 83 18 · 64 14 6G 14 21 5 80 17 i3 .:s 

A. 877 100 26 125 33 28 7 90 ll4 10 3 D » 
Tournay ••••• 

B. 638 140 2ll 250 4 50 8 61 9 il ! HO 17 

----- 
A reporter. 

A. 15,235 

D. 23,157 



( 67 ) [ N" es. ] 
SS - . - - -·· ---·--- - 

1 UI"" • j~~ 20 A 40 FRANCS AU PROFIT DE L'tTAT, 810N'l'.\NI' No,m1rn !~~a llOYCNNII NO!IDlll:: 
~i!: ;- ;;1!3~ d1t do 

du du ccntrlbuables !;?.'"' ., 2 t;-::! contriLunLles qui do- 
~ 8~ 1~ coulribut ion 

l.1 cote Ill moins font I• -<:::i, ••• Q j ;i~ § Iunetüre affd- vh1mlra.1c11\ CfDSi- 
9-a-- E ;~ a loirea à l'oido d11 

Sur lu, ùébic. do Sur 1•• dëhüs de ·= ~ C..,:, rente ilUl mni .• 
Sur los <lèbils do èl<YèU ou Ies cutisalions ci;1wc..- 0 ,'il• tiers Lh ln ecntrl-, 

bol.sous •• los lubJ.;), lt:1 p.t .• -~~~~ 8 ~ ., 4 sons iu1pusées huli.un fontitlre as- 
pareutus , Con- tu bacs tente>, Iouaicr-, <lu rëlu persennel 11ecsonocll1u 8t~S: ~ 3g~ d b eoui elbu- sise surlesproprld- 
chtr el p-:r:.uo- ot Ies 1i.1 tentes, eer~1.m11elulûU- Je 11110. sont inFl"rîL'F.&rel : ~~-~:j ~ §~ 1 lion per.1onntl- ,,s qu1(1s lieunen& 
ml. it <le Loi:,son.). -:J Il:! ~en ~¼~ (, 

Jo eu-d essous : eu Iucutluu, t.. ~ ""q ~::: •.. _; 3 t~ ~ 
~011tri· j 1 0 

a"" c... Cons I Cens 
Numb••· I l'our "/•· Nuu, bre l l'uur "/,, :-/umbre I Puur '/•· ûuses. Luliun . .\IOlr. A.OCr. 

':;! C :::,..cis â-u S.:i 
~Ou20fr. "'· :.; à 10 fr. o\ 10 fr. 

U Ill 17 18 10 20 21 22 2:1 j\ 25 26 2B ~J 30 

• 
1,586 1,608 

• » 3 1 1. D 3 llO 
3 18 

'/ 93 051 1,2!8 573 u 80 4 34 'f 73 1)3 ?SS 

4 3 • 85 
17 1 • 1! 

D 70 

3 1) 2 • 3 • 4 80 
! 12 u !1 1,813 3,183 2,113 l 21 5 23 10 78 431 168 

3~0 a 12 • 85 • 10 J) 
1 50 

~ • • , 4 1 
D 1 Gtl ll42 7tl9 » • 40 4U 7 !4 M 67 

ti4 13 1 J) 5 1 
' 

' » • J) 3 1 1 80 • 2 54 
5 3U 228 351 » 40 4 !6 !O 05 !2 i.4 • 

tl 7 
» 85 

33 ,, u lla • 20 

~ 2 » 2 ,, 
D • D 

3 18 
6 28 360 1,005 2 01 62 89 • 3 46 5 HS 

» 85 
13 ll 1 • D D 

• 25 

• 18 3 0 L 80 • • 2 12 703 949 • 80 4 O'.! 7 24 42 69 5 !1 . 
~ 85 . 

6 1 17 3 9 2 
• 50 

- 
8 1 2 il li 1 80 • 1 70 511 • 40 2 69 5 50 131 52 4 55 217 • 

o 85 
25 6 • J) 17 4 • 10 

• • & J) D p 

• ll 90 694 1,179 - • 40 3 ~9 5 ll9 19 84 

10 ! 3 ,. • 1 

• • i • 1 • - 
>) 4 55 108 439 " » 80 4 76 5 74 il! 32 

104 23 4 1 13 3 

• • u e • • 
" 9 07 161 270 13! i il 4 91 14 69 73 49 

• ,-. 16 :2 D •• --- --- 
2,490 t,i35 , 
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- 
l\ 011 uur; DÉCOMPOSITION OU NOMBRE DES COKTRIBUABLES PAYANT OE IO A 20 FRANCS ET DE 

,le EN Utl'ÔTS : 
ronlr1hu11l,lc; 

t'J)QQI 
Sur les !Jtllcntec;., Sur les tloLi IS de 

CO\lllUNKS. tn l11rfü dlm11 
foth.Îl'r Pt!r1onlll'I 

1"unc1c-r C!t tirr- 
~Ul' les pttlC!llh.'$ rundu ~olsso1u au soum l, p1olt 1, 1 i1,1 ll 1wr!iot111cl tl Il~~ pu.tcntls. 

A. D, JO l iOfr 
8. 01 10 110 fr. i\umlir~ 'l'ou r "!• 1 i\u111Lrr. l l'our '/• Nu111L,,.1 Pour•!• ,~0111Lrc.l l'out 0

/•. ,\011,Lr< l l'uu, '/•· :'\umLL<, 1 Pour"/,. 
l 2. 3 4 ~ 0 7 8 9 10 · 11 lJ 13 14 

1 

. 

1 A. 15,23:ï 
Report .. 

n 23, 1;;7 

A, G41 38 G 61 10 366 57 2 » 112 18 48 1 Gilly. . • . • • • ._ 
Il. 54G 26 4 l3 2 133 25 2 . :137 25 13 2 

A. 767 151 %0 315 41 126 17 10 1 102 13 60 8 
remmappes .••• ~-- .. - - IJ. 575 181 33 138 24 2S 4 5 1 40 7 12 l! 

A. 802 170 ~I 100 12i 180 !! 36 41 210 26:\: 100 Ut Jumet ..•••• - B. 549 tGO 29 se 11 20 3 40 7 30 5 10 2 

' A. 1,920 329 i't 53G 28 270 14 314 16 373 19 73 4 l,iége , .•..• 
B. 2,803 539 19 581 21 327 12 152 5 717 9- 138 5 _., 

(n) 
A. 271 51 19 74 ~7 45 17 3 1 73 27 23 8 - 

1Iuy(11) ••..•• - n. 407 28 7 49 u 53 13 1 • 148 36 l D 

(a) 
A. 485 74 15 88 18 !3 5 36 7 isa 25 Hi 2~ 

Yervrers (a). • • • (n) 
Il. 846 165 20 73 9 39 5 39 5 i11 25 19 ' - 
A. 432 88 20 85 20 I0i 24 19 5 42 JO 59 13 Seraing • • • • • 
n. 546 50 i0 41 7 65 H 10 2 59 LO to8 20 

A. 319 119 37 103 3! 3~ 10 5 1½ 29 9 31 10 
Hnssrll .••••• 

Il. 3!!8 106 32 84 25! 3G il 4 1 GO 18 4 1 

A. 319 IM 39 115 36 22 7 3 1 3,i ll 17 5 
Saint-Tromt. ••. 

n. 380 103 !7 90 M 46 12 9 2 68 18 5 Il- - ---- 
A. 21,191 ' 

A reporter. 

1 
B. 30,137 

' 

(11) li e tlste lie légères différences entre ces chiffres et ceux qui figurent à l'nnnexe 4 du projet de 101 Elles proviennent 
de rectil\cnhons opérées par les receveurs lors üe la formation du présent tableau. 
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20 A 40 FRANCS AU PROFIT DE L'ÉTAT, g~~~i ;i.l~ NO&IDRE 
MONTANl' .N03101\E 

,S"::I,;;, MOYENNE iff=~ ol~ • do ~-~~ do 
do 110 con triLunLlcs 3 &• il fa eontrlbutlou contribunhlc~ qui Je- 

la cote h moins doul lu ~:_g] .!.5 ~ fi (onmlre o Ife- vicndrllicn, ccosl- 
Sur l•• débits ,lo S~r ko débits de Sur lu d~bits de -~ E ~-; ~ ~~ 8 eeure u,n mol- tnires à l'oid• du 

Il••~• ou tes cotin.Uons lien JI.! lo. contrt- 
Lohsous et les 111bucs, les 11n.~ 

du rùlc personnel 
.~ g~"d g.f~J sons i1nposiu buriou fondér" as- 

po1m1u. fon- 10Lnr, 1ru1u. fonrfrr, personnel lu g·t.;.~ JS~8 b ln conlribu- SJ$c sur foa proprid• 
cicr el persou- rt lee p11tt:ntcs, ct•,.sono~• <H dé· de 1870. sont iuféricurcs: t.i"-"- ~·! uou JJ~r~onm.•J. lés ,1u•i1, licnncnt 
nel, it de boissona ~ ~ - '.I ~.H le nu-dessous , e·~-~~ """. en locollon. 

: i'\oanLro I Pour 0/o ~;::""..: ~~~! 
NomLrc-1 I'our 0/, No111Lre:,l'Qur o/, 1 Contrl- e::., ('li~ Cous 1 -Ccn• llnsos. L . A I0fr. l /120ft • 0 t:z Cl.~ o i:ï ~A De 10 rr. De 20 C.-. 

uuon. :;e, " 6 10 fr. a 20 fr. 
,~ 16 I7 18 10 20 21 23 23 24 :i., 20 21 28 w JO 

!,490 2,!35 

' 1 8 t ,i • . 4 92 1,368 1,833 • "40 -l 58 812 60 22 
185 34 3 1 34 6 

- 
s D • 1 80 • • » 

1 70 

• 85 
4 45 1,f04 1,540 • • 40 5 '18 12 40 211 H 

168 !9 • " • • • 10 

• • 6 1 . 1) 

• 6 63 851 1,081 u 1 6{ 6 14 36 09 -12 1:4 
105 20 2 l) 9! 17 

3 • 1'1 1 . 5 " u 4 56 3,813 5,368 6 • 80 6 46 10 78 380 345 
258 9 H •• 71 3 

2 t • • 1 72 
" • 2 54 

5 40 260 496 I> • 80 6 43 9 36 55 14 
• 8~ , 1.H 28 D " 13 3 • 30 

9 2 3 1) 18 4 2 20 
t 70 

2 95 810 1,43.f. • » 40 5 27 12 28 84 143 
• 85 222 25 -l " 74 9 • 30 

4. 1 8 '! 23 5 
• 4 os 547 902 • • 80 2 49 10 19 u 36 

105 20 1 0 107 20 

0 D 0 " . 17'2 u 
2 54 

5 6i 166 266 u • 40 5 43 8 05 f4 16 
32 10 

"85 
D " 2 ½ • 50 

3 1 • • 1 . 1 BO 
3 1 70 

-l 85 140 446 • ,, 40 4 S;il 7 24 15 20 
49 t3 

» S5 • 1) 10 3 • 50 --- --- 
3,:170 2,860 

f.8 
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NOllllllE DtCOMPOSITIOM DU HOMBRE DES CONTRIBUABLES PAYANT DE 10 A 20 FRllNCS ET DE 
do lm Oll'ÔTS : 

comrtbuables 
poyonl Su,· los paient,•$, Sur les ùobils de 

COMl!UNBSo eulw161sdlm~ fonder .. l'L'ISOJlllL'l. 
Foucier d pcr- 

Sur I•• puteutes ronci~r boissons nu sonnet. 
profit do l'Îl,I: cl personnel. et les pnlcnt,••· 

A. o, iOI to r,. 
Nombre. l Pour 0/u ~ombre,[ Pour •/o U. Do !O à IO Ir. Nombre. Pour "}o Nombre Pour 0/,. Nomb1·•· I l'our 0/u, Nombre., l'our •/• 

1 2 3 4 ~ 6 7 8 0 10 11 1~ 13 14 - 
A. 21, illl 

Heport •. - 
D. 30,137 

A. 93 22 \% 6 G 23 25 18 10 19 21 3 3 
Arlon •..•.• -. 

Il. 122 -15 H 9 7 19 16 4 3 46 38 14 11 

A. 22::t 31 14 86 39 28 13 19 9 43 19 13 6 
Namur ...•.. - 

D. 472 60 13 89 19 74 1G 20 4 1'31 2::1 50 il 

A. 21,1>07 . 
Totaux •. ~ 

B. 30,731 
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20 A 40 FRAKOS AU PROFIT DE L'tTAT, 
d ~ ~N -~~~ MOYENNE NOllDI\E 

' NODIUlll! 
0 Q.-ON n!Oi'f'l'ANT r! e =~ H:~ <lo ~-~~ ,10 

eontrtbuebles qul de- do 1l0 conrrlbuehles la conlribuLiou ., 3·- • !!~ 5 ,,icnllra.ien.t eenst- 
lu cote 1-l moins dont ln C•flt•- 0 Ê' "a fo11oi6ro ulT~- 

Sur les d~blts de Sur log Jubit• do .3 tïi."; sJI! reute llUI. mul- tulres à l'uiJc (du 
Sur Ica débils üc èlcvde ou les eotisuticns 1-;~ tiers de lu contr l- 

boissons el-le.:l t11ùacs, lvs 1111- 
du rôle persouuel peescuucl les ·~,ë~~ sons. imposf!es Inuten fonoi4ro u., 

p ilcntua., rt>u- tubuea umtu1 fone1ur, ~ a g~ à Lo eoutrtbu- alsu sur les proprié- 
cier et persou- cerSUllll#.tl et tld- 

..• ~~.,, ~§~i lion personuu- 
cl les pnteutes, do 1870. sont infdtit.!lltt!S : ~].~~ téa qu'il, rieunent 

uel, IL de boissons. ~:-.::i ~û 
lu au-dcsscus : en lcearlun, 

f 'fi~~ 

Nombro., Pour'/•· n I Co111ri, 
9~;i ~tiit C,11, 1 Cano Nombre. Pour •/• Nombre. I Pour•/•· A 10 rr. , A 2orr Q s:l O..r, §·o ::::i·a llo 10 r,., Ile 20 fr. ase,. butlon, ;e, ;a'[ à JO Cr. à 20 rr. 

15 Hl 17 18 19 20 21 23 23 !H 25 2B 27 28 20 30 

3,1'10 2,860 

• ! ,i t 80 • ~ • ' 3 89 ., 04, '19 13t •• ., 40 4 • 8 • 5 • 
D 85 

7 6 1 t 7 ~ 1 • 

» • 8 9/ •• '1 • % 40 
3 8:1 

236 45 5 23 'I 57 294 N 80 8 04 42 40 . 85 
30 6 5 i 7 l • 50 . ----- 

, 211 ll,000 
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ANNEXE LITr, B. 

TABLEAU B. 

'ctassifico.tion-> pm· prnfession, des contribuables payant en contribution» 
directes: A de !0 à 20 francs; B de 20 à 40 francs dans les chefs-lieux de 
province et dans les communes de 101000 âmes et au-dessus, suivant la loi 
llu 29 {évvie1· {860. 



[ N° 9t>. l ( 74 ) 

Clas$ification, par profession, des contribuables payant e-n contributions directes : 
les communes de f 0,000 âmes et ait-desS'!,s, 

~= t , ,~ ~ ·= !: ~ •. .• .:'~ g C • R -~ . 
.. .. r .. ri t ii L.,_ ·@ ~~~ :~ -.~ •• 'f .. 

• C C ,: " t!::: ,,,_ 
.;: "R O :! 3. t t Ed i:; ; li ... .8 .; ., . -"I! •. ta~ 5 .. - .!! ~ !l 'ôl ~tQi •. " •. .. "' -~ I! .... ..., ;;; 

COMMUNES. il .: u ,; 
0 - "' ~ - .. .., - :, ,;. ~~ -,; 18 :! .!!~8 n :'! .!! ~ à~ :, .. :: D .... '[; : !!! •• - ..• D 1: g~ ., - i c~a " :) .3 -0 - 0 Q .!! .., !i Cil :,:, ~- t t·~ 0 Il .. = ~ ~~ <I • :1 0 ~ ~!5 :; .. - ..• -~ !: :! a ·- a ~-=..:, 0 " ~ ~ ·-~ ~--- ::! 

1 
;; ~ t§ .2, Q. < .. 

! 
.a Q "d·-, •.• 
Q 0 ~"1- C, ! u = t:: ;; 

A. 44' •• 7 8 • • 33 1ll 4 45 • • 'll58 Il !S 
Anvers ••• . . "i 13. • 44 38 • » 108 17 14 89 » D 351 16'll 17 

4 G 10 93 90 2 7 A. 2081 » » • . • • D 

Lierre ... 
D. 138 » 14 16 . • 25 3 1 14'[ • • 70 8 3 .• 

, - 
A. • • • • • • 19 • • )) • u 236 • •• Malines • .. . . . 
B. » • • • • • ~ J) •• D » )) t86 • • 

A. 88 )) 3 7 Il • 23 • » 29 >! • 58 0 •• Turnhout • . . . . 
D. i.07 " !) 17 • • 24 • 1 i'il D » M .. .. 

- 
A. 289 )) i 6 • • i • • » " JI 4 13 ! Gheel. . . . . . 
B. 285 ~ 5 6 • 1 4 1 " • • • 9 1,l i 

A. 15 )) 23 14 )) • 32 'll3 !) 29 1 1 !03 59 1) 

Bruxelles •• . . . 
B. 10 1 214 %8 ,, • 34 i4 i3 74 4 i 414 238 •• 

J\. 88 " 15 1 • • 26 1 • 7 ! • 0~ 43 ! Louvain .• ... . 
D. 1:1.1 2 21 20 ,, 1 21 2 2 1' 6 ,, 178 117 5 - 
A. 122 " • • • • 3 • D 21 )) • 64 .. " Ixelles • • . . .. .: 
D. 138 )) 5 12 n " 56 l) » 40 4 )) iH! 10 0 

A. 175 )) i 1 l) • 5 ,, 1) i • . 73 3,i .. Jlolenbeek-St-Jean. 
D. 83 1 i4 15 . • 19 . 5 15 2 . 158 16 4 

A. 15 . 2 2 • " 6 • » 3 f » '10 15 1 Tirlemont ••••• 
B. '.19 )) 6 13 )) • u 3 2 4 0 )) 6! l!O t .. 

- 
A. t )) 7 3 • )) • •• 0 :15 • D M 10 1 St-losse-ten-Noode. 
D. 3 • 15 8 • 0 6 2 " 83 • • 66 9 n 

-- -- -- -- ...--- -- -- -- -- - -- -- - -- - 
A. i041i )) 64 48 • • 159 36 13 !43 4 t 1t72 176 42 A ~eporter •• 
B. .!!40 4 407 318 4! 38 i 1630j 604 31 173 D 2 478 16 
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A de iO à 20 francs; B de 20 à 40 ('rancs dans les chefs-lieux de province et dans 
sui1Jant la loi dit 29 [éorier f 860. 

- 
" t 'li 

"' ~ 
.. ~ ;; ~ i 

',l .• .. ~~ :a Cl .; .; 
:i: ëi .. 

VI~ 
.. -~ .. g -~ 

.., ., .. 
1ô 'i! :li ~ w ~ e . -~ -~ C 

·it ~ 
.. ~ ::... .:J Cl ;; 0 •• t ~ -~ . "' . - " 1 0 u ·-=in'"' CC'" ]! \;i VI !J :: ., ., ii 8 ·; ., •. ., . " ... Q ft •• " ..• :! •.. ~~ { TOUL 

~'4 
c;~ •• .,.., ... Cl .. t .• ·E i; .. 5§--0 ·- ~ 'I: .. . " ·; - " -0 .., ► H 0 

., :.a v= ~" ., lff~ i !!.a C " -~ e. .: 'ii "0 .• .• - ù 

~§ 
or., 0 .., u ~ 1.1' •.•. ~3.-~ 'O ~ ~ i; 'O .. .!: .!:, 

C. ~ ••• 3 .. çf~ 'i1 C. ....... ~ !! .,, •... .: !I 0 .... ... t "Cl., -~ ~;~ •• 0 c,-l:I ~ .. z ::: ~ f 0..t "" .'§ ,; .~!~ 
.• li! c:, 

C, D IQ ~ g ë.. •.. ·- !: - i S. -~ t'~ !! i .: ..!! - ë-~ a .2,, ... 
:.-· e "' "' s ,: .. .. •.. 6 t: ~ l!l " 

..• 
"' < "' "- .. <=> 

:;; .. .,_ 0 -" "0 < ... - ;;:: 
À 

.,, .. ~ P-«J " " 0 e •ëï .., - .. ~ :a <.) .•. tu :? 0 .,, .: .. li. ., 
"' ...; .., u .. <À 

6 1! 89 4 3 ! » " » • 1 1 » Il » 3 3 235 545 1,345 

15 !39 15 41 15 :s • » " 0 10 4 • • Il~ 19 599 t,507 3,41i'l ..• 

i 3! 2 » s • . • » • » » • • • 3 135 !6 622 

s 58 10 • 7 1 1 • • • 6 • » » • :18 45 36 610 

t7 107 • " » • » . " • 1 " • • • • • 59'1 977 

6 16! " . 3 • " • » » 1 » • • ! • D 729 1,098 
, 

. 
0 36 » » i9 • )) • » - • • • » • • » 18 10 29t 

1) 18 • ,. u • " • 1 1. 2 » t )J 3 • H 23 266 

' 

" 4 • » 15 3 . • • ! 5 2 . . 3 . 5 62 408 - 6 24 " •• 6 :2 " • " 4 4 !! • • 1 • )1 7 ass 

1) 63 57 » 9 10 . 1 • 1 4 1 3 1 1 3 322 '2.77 1,16% 

1i 174 !98 i 15 16 " 4 2 1 9 13 3 2 9 5 i ,044 431. 3.,143 

! :1 » D H 6 ,, • » 1 3 . » . 5 3 27 300 636 

6 4 3 .. llâ 9 • :1 1 4 9 1 2 i 6 10 79 188 849 

• 2 » .. • . . » » . » " • » . • 8 2U 431 

• -f4. 0 D " 4 ., » ., . 2 4 D 1 2 • 36 24! 682 

" 5{ 5 0 t 1 D " • • . » " » • . 79 i95 6:26 

'» 60 13 D 5 5 » . • 0 2 1 .. • " 3 153 349 942 

» 26 • 0 s ! • » • t . t " • 1) • 226 34 408 

3 8f 1 )J 5 5 ., t • 5 . • " • " 5 121 60 •Ul) 

2 % • " ! • » " " n • 1 • . • • !82 21 311 

1 32 2 » 4 • r> ! » • . 3 » • 2 s 630 54 925 
- 

- --- -- ------ -- --- --- - -- -- --- - --- -- -- -- --- --- 
28 339 153 4 56 24 0 1 • 5 20 5 5 1 Hl u r,337 2,!78 7,!83 

5:l 875 402 4! 97 47 1 8 4 !4 54 28 6 4 49 63 12,718 3,626 U,783 

• 
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COMMUNES. 
5 
il 
" " "' 

1 

Report 

Schaerbeek ••.• 

Bruges •••..• 

Courtrai .••..• 

Ostenllo .•••.• 

toulers , • • . . • 

Thiclt- •••••• 

Poperinghe • • • • 

Ypt'lS. • • • • • • 

Gand ••• ~ 

'' Alost ••••.• 

Renaix 

Lokeren. 

A reporter 

A. 11,045 

D. 

A. 

D. 

A. 

Il. 

A. 

D. 

A. 

Il. 

A. 

D. 

A. 

B. 

A, 

B. 

A. 

D. 

A. 

B. 

A. 

B. 

A. 

Jl. 

A. 

n 

n 

940 

3 

f 

61 

14 

)) 

184 

237 

Ut 

186 

176 

171 

61 

73 

1) 

4 1 407 1 173 

1 

• 

3 

ll 

â8, 16 
54 !5 

184 

157 

199 

i.21 

353 

366 

» 

A. ll?,47fl 17 

64 

10 

22 

7 

29 

ll 

H 

2 

3 

3 

2 

3 

3 

2 

8 

" 
58 

8 

D 

95 

48 

8 

18 

4 

8 

1 

7 

1 

18 

" 
13 

8 

3t 

2 

J) 

3 

13 

83 

2,3821 33 15551 330 

u 

" 
" 
1) 

3 

1 

• 

1) 

i 

2 

•• 

" 

2 

N 

" 
7 

•• 

,. 

" 
5 

• 
0 

1 

• 

3 

17 

150 

318 

Il 

62 

9 

15 

8 

17 

8 

7 

1 
1 

13 

te 

9 

15 

99 

i!O 

2 

16 

l! 

G 

17 

1l 

333 

610 

3G 

4ll 

3 

• 
., 

t 

3 

4 

1 

,. 
i 

0 

1 

1) 

" 

l! 

4t 

55 

13 

38 I 478 
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ANi'>EU~ Ll'J'I'. C. 

ANALYSES DES PÉTITIONS. 

Nombre 
N•• du reglstro. do slguaturee, 

HO. Pur pétition datée <le Flobecq, le If novembre 1870, 
Des électeurs de Flobecq demandent que les élections 

législatives aient lieu au chef-lieu de canton et les élections 
provinciales à lu commune. . • • . . 41 

H 9. Par pétitlon datée d'Ellezelles, le 2-l novembre i.870, 
Des habitants d'Ellezelles demandent que le projet de loi 

relatif à la réforme électorale prescrive que les élections 
_ législatives amont lieu au chef-lieu de canton et les élections 
provinciales i.1 la commune. . • • . . . ffü 

i24. Par pétition datée de Gand, le 2l novembre 1870, 
Des électeurs dans l'arrondissement de Gand proposent 

des moûitlcarions à la loi électorale et demandent tout au 
moins le vole au chef-lieu de canton . 'iH 

{45. Pm· pétition datée de Bruxelles, le 22 novembre l870, 
Des habitants de Bruxelles prient la Chambre d'adopter 

le projet de loi sur lu réforme électorale et de décréter 
pour Ioules les élections indistinctement le vote à la com 
mune. 2{ 

·175. Par pétition datée de Lessines, le i~1• décembre 1870, 
Des électeurs, à Lessines, demandent le vote au chef 

lieu de canton. - Des habitants de Sotteghern demandent 
le vote au chef-lieu de canton ou dans la commune 76 

196. 

J 9a. Par pétitipu datée de \Voùccc1, le 29 novembre 1870, 
Des électeurs, à Wodecq, demandent que les élections 

législatives aient lieu au chef-lieu de canton et les éleeüons 
provinciales à la commune, et que les ballottages soient 
supprimés. 57 

Par pétition datée d'Arlon, le 5 décembre t8i0, .,. 
Des habitants d'Arlon demandent le vote à la commune 

pour toutes les élections indistinctement. -Même demande 
d'habitants de Forest-lez-Frasnes. 55 

197. Par pétition sans date, 
Des habirantsde Godveerdegem demandent que toutes les 

élections aient lieu au chef-Heu de canton ou à la eom- 
munc. 8 
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Nombre 
No• du rogtsu-e, do signatu; es 

f 99. Par pétitiou datée de Bruxelles, le 5 décembre 1870, 
Des habitants de Bruxelles demandent le vole ù la corn- 

mune pour toutes les élections 

207. Pur pétition datée de Bruxelles, le (i décembre 1870, 
Des habitants de Bruxelles demandent le vote ù la com 

mune pour toutes les élections. . 

27 

8 

222. Par pétition datée d'Acltrc, le f 8 novembre i 870, 
Des électeurs de fa commune d'Aeltrc demandent le 

vole ù la commune pour toutes les élections. 

2!'50. Pm· pétition datée de Humbeeek, le f O décembre f 870, 
Des électeurs, à Ilumhecck, demandent que le vote 

pour les élections aux Chambres ait lieu ù la commune ou 
du moins au chef-lieu du canton . . • 57 

69 

2.al. Pm pétition datée de Bruxelles, le ln décembre 1870, 
Des habitants de Bruxelles demandent le vole à la 

commune pour toutes les élections . 

2â9. Par pétition datée rl'Alveringhcn, le i4 décembre 1870, 
Les membres des conseils communaux. d'Alveriugen, 

Oewen, Saiut-Biquiers, demandent, pour toutes les élec 
lions, le vote à la commune . 

iO 

f6 

27{. Par pétition datée de Peer, Je f 1 décembre {870, 

Des habitants de Peer demandent que les élections aient 
lieu à la commune ou du moins au chef-lieu du canton. 
- Même demande d'habitants de Tongres , Lanaken , 
Beckheim: . . . . . . . Hm 

28!:>. Par deux. pétitions sans date, 
Des habitants de Menin proposent des modifications à ln 

loi électorale . . • . f 4 

286. Par pétition datée de Hal, le 20 décembre f 870, 
Des électeurs du canton de Hal demandent Je vole à la 

commune et le fractionnement du eollége électoral en 
circonscriptions de 80,000 habitants. - .Même demande 
dhahi tsnts de communes rurales de l'arrondissement de 
Bruxelles . 

298. Par pétition datée d'Opwyck, le 2 l décembre f 870, 
Des habitants d'Opwyek demandent le vote à la com 

mune et le fractionnement des collèges électoraux en 
circonscriptions de 80,000 âmes . 

56 
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No• du roglstre. 
299. Par pétition datée de Menin, le 21 décembre 1870, 

Des habitants <le Menin proposent des modifications à 
la loi électorale . . • . • . . . . • 24 

Nombre 
do signatures. 

517. 

500. Par pétition datée de Boorsheirn, 
Des habitants de Boorshcim demandent, pour toutes les 

élections, le vote à la commune ou du moins au chef-lieu 
de canton. • ~.m. 
Par pétition sans date, 
Des électeurs à Itterbeek demandent, pour toutes les 

élections, le vote ù la commune 

55!. Par pétition datée de Bilsen, le 25 décembre 1870, 
Des habitants de Bilsen demandent, pour toutes les 

élections, le vole à la commune ou au chef-lieu de canton. 
- Même demande d'habitants de .Millen, Ncderheim , 
Piringen, Vurste, Sichcn-Sussen-et-Bolré, Caulille, Vucht, 
Herderen, Bumpst , Ncerhâcren , "\Valtwildcr et d'une 
commune non dénommée . . 2fH 

555. Par pétition datée de Ghoy, le 5 janvier 1.871, 
Des électeurs de Ghoy demandent le vote •!ll chef-lieu 

de canton pour les élections aux. Chambres législatives ~ 5':2 

552. Par pétition sans date, 
Des habitants de Lembeek-Notre-Dame demandent le 

vote ù la commune pour toutes les élections. - :Même 
demande d'habitants de Machelen, Bruxelles, Lccuw 
Saint-Pierre, Teralphene, Esschene, Liedekerke, Neder 
ockerzeel, Capelle-Saint-Ulrich, Laerne, Wolverthem. 560 

564. Par pétition datée de Stockheim, le 20 décembre {870, 

Des habitants de Stockheim demandent, pour toutes 
les élections, le vote ù la commune ou du moins au chef- 
lieu du canton . • . . {65 

5fü>. Par deux pétitions datées de Haeren, le 7 janvier 187-l, 
Des habitants de Haercn et de Machelen demandent, 

pour toutes les élections, le vote à Ja commune -146 

568. Par pétition datée de l\folhem, le 5 janvier { 87 f, 
Des électeurs à Molhem, Cobbeghem et Reteghem 

demandent le vote à la commune pour toutes les élections {4 

576. Par pétition datée de Waerschoot, en janvier 187{ ~ 
Des habitants de Waerschoot demandent que, pour les 

22 
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Nombre 
N•• du registre. destguatures. 

élections législatives et provinciales, le vote ait lieu à la 
commune ou du moins an chef-lieu de canton, - :Même 
demande d'électeurs ù Olsene . 

577. Par pétition datée d'Evere, le !) janvier 't 871, 
Des électeurs ù Evere demandent le vote à la commune 

pour les élections législatives. - Mèmc demande d'habi- 
tants d'Hekelghem . . . 58 

578. Par pétition datée de Lenniek-Saint-Quentin, le i9 jan- 
vier -187·1 , 

Des habitants de Lonnick-Suint-Quentin demandent, 
pour toutes les élections, le vote ù la commune ou au 
chef-lieu de canton . • • . . . . . . 52 

586. Par pétition datée de Borgt-Lombeek , en janvier ·187 f, 
Des habitants de Borgt-Lornbeek demandent, pour toutes 

les élections, le vote à la commune . t 6 

401. Par pétition datée de Perck , le 7 janvier 187{, 

Des habitants de Perck demandent le vote à la commune 
pour les élections aux Chambres. - Même demande 
d'habitnn ts <le vVoÎuwe-Saint-Etienne, Crainhem, Dieghem, 
Nosseghem, Wesembeek . • . . . !42 

40a. Par pétitiou datée de Bruxelles, le 23 janvier 187{, 

Des habitants de Bsuxelles demandent la suppression 
du ballottage dans les élections. . . . . • • • f 0 

408. Par pétition datée de Beverst, le 20 janvier ·1871,. 
Des habitants de Beverst demandent que, pour les élec 

tions aux Chambres, le vote ait lieu à la commune ou du 
moins au chef-lieu 'du canton. -- Même demande d'ha- 
bitants d'Eysden. . • • • . . 55 

414. Par pétition datée de Lennick-Saint-Martin, le !5 jan- 
vier 187t, 

Des habitants de Lennick-Saint-Martin demandent pour 
tontes les élections, le vote à la commune. - Même de 
mande des membres de l'administration communale et 
d'hnbitants de ,vambeck . . . • . . . . . . 60 ,, 

42L Par pétition datée de Londerzeel, le ter janvier f87L 
Des habitants de Londerzeel demandent le vote à la 

commune pour toutes les élections. 58 
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No• du registre. 

422. Par pétition datée do Gcnck, le 5f décembre t870, 
Des habitants de Genck demandent que le vote pour les 

élections aux Chambres ait lieu ù la commune ou du 
moins au chef-lieu de canton. . 

Nombre ~ 
do signatures. 

{6 

452. Par pétition datée de Veerle, le 26 janvier 187 L 
Le conseil communal de V cerle demande le vote dans 

les éleetlons au -chef-lieu cle canton. 

455. Par pétition datée de Linkebeek, le -17 janvier 1871, 
Des habitants de Linkebeek demandent que le vote ait 

lieu. à la commune pour toutes les élections. - Même 
demande d'habitants de Pamel, Sempst . . . . . 80 

45ü. Par pétition datée de Bruges, le ~m janvier 1871, 
Des habitants de Bruges demandent le vote à la com 

mune pour toutes les élections. - .Même demande d'ha- 
bitants de Vlesenbeke. • . . • . • . . . 2?>9 

464. Des habitants d'Opgrimby demandent que le vote pour 
les élections aux Chambres ait lieu à la commune ou du 
moins au chef-lieu de canton. Pétition datée du 2 fé- 
vrier !871. . . . . . . . . . . . 20 

46a. Des électeurs d'Assche demandent le vote tt la commune 
pour toutes les élections. 

466. Des habitants de l'arrondissement de Bruxelles.dernan- 
dent le voteJ la commune et le fractionnement du collège 
électoral par circonscriptions de 80,000 habitants. (2 fé- 
vrier i 87 L) . . . . . . . . . . . . 8 

9 

475. Des habitants de l'arrondissement de Bruxelles deman- 
dent le vote à la commune pour toutes les élections et le 
fractionnement du collège électoral en circonscriptions 
de 80,000 habitants. (5 février i87L) . . . . f 2 

479. Des habitants de Watcnuael-Boltsfort demandent le vote 
à la commune pour toutes les élections. (4 février i87f.) 24 

495. Par pétition sans date, 
Des habitants de l'arrondissement de Bruxelles deman 

de-nt le vote il la commune pour toutes les élections et 
le fractionnement du eollége électoral en circonscriptions 
de 80,000 âmes . . . • . . . . . . . . in 

494. Par pétition datée d'Huysinghen, le 2a janvier !871, 
Des habitants d'Huysinghen demandent le vote au chef- 
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Nombre 
N•• du registre, doslgnntures, 

lieu de la commune pour Ioules les élections. - l\Iêmc 
demande d'habitants de Sterrebecck, Anderlecht 88 

49!:i. Par pétition datée de Mechelen-sur-Meuse, le 26 [an- 
vier 1871, 

Des habitants de l\lcchclcn-sur-1\Jcusc demandent que 
le vote pour les élections aux Chambres ait lieu à lu 
commune ou du moins au chef-lieu de canton . . . r38 

!H6. Par pétition datée de Neder-Overheernbeck, le 7 jan- 
vier 187i, 

Des habitants de Neder-Ovcrheernbcck demandent le 
vote à lu commune pour toutes les élections 

f>20. Pur pétition datée de Meire, le 4 février f 87·J, 
Les membres du conseil communal de Meire demandent 

le vote ù la commune pour toutes les élections . . . . 8 

o2L Par pétition datée de Vorsselaer, le 9 février i 871, 
Le conseil communal de Vorsselaer demande que le 

vote pour les élections aux Chambres ait lieu il ln corn 
mm1e ou du moins au chef-lieu de canton . . . . . . 

fS26. Par pétition datée d' Audeneken, 2!:i janvier 187·1, 
Des électeurs, it Audenaken et Berrhem-Saint-Laurcnt, 

demandent le vote à la commune pour toutes les élections. 8 

34-l. Dos habitants de Bruxelles demandent le vole à la 
commune pour toutes les élections et le fractionnement 
du collége électoral en circonscriptions de 80~000 âmes . i 2 

mm. Des habitants de Droogcnbosch demandent le vote à la 
commune pour toutes les élections • 10 

~4f. Par pétition sans date, 
Des habitants dans l'arrondissement de Bruxelles deman 

dent le vote à k1 commune pour toutes les élections cl le 
fractionnement du collége électoral en circonscriptions de 
80,000 âmes . . . . . • . . . 9 

mm. Par pétition datée de Droogenboseh-Huysbroeok, du 
18 janvier i87f, 

Des habitants de Droogenbosch-Iluyshroeck demandent 
Je vote à la commune pour toutes ]es élections . 2i 

fü>f>. Par pétition de Gamme rages, le 5 J janvier f 87 f, 
Des habitants de Gnmmcrages demandent Je vole à la • 

commune pour toutes les élections. - l\'Iêmc pétition 
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Nombre 
N•• du reglstro. dusignutures, 

d'habitants de Bruxelles, qui demandent en outre le frac- 
ti onncmcnt du collége électoral en circonscriptions de 
80,000 âmes. . • . . . . . . • • {4 

:5ti6. Par pétilioo datée d'Astcne, le 5! janvier 187!, 
Des habitants d' Astene demandent que le vote pour les 

élections législatives ait lieu dans In commune ou du 
moins nu chef-lieu du canton. - Mfünc demande d'habi- 
tants de Peteghem, Gouhem, Grammene . . . • f>a 

25 
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ANNEXE LITT. /). 

Quelques renseignements statistiques sur le régime électoral et sur les 
réformes antérieures ù celle dont la Chambre est saisie. 

Le tableau A donne le résumé des élections du Congrès national. Le Gouver 
nement provisoire (arrêté du iO octobre 1830), tout en établissant l'élection 
directe, avait pris pour base du cens les règlements des villes et des campagnes, 

Pour les villes, le cens variait de i 5 ù l oO florins ; pour les campagnes, le ' 
cens, généralement plus élevé que dans les villes, variait de üO à 11>0 florins; 
mais, sur les réclamations dont il fut assailli, le Gouvernement provisoire réduisit 
de moitié le cens électoral des campagnes, c'est-à-dire à 2?J et ù 75 florins (arrêté 
du i6 octobre 1830). 

L'arrêté du fO octobre admit au droit de suffrage, sans exiger 1,!UCUn cens, les 
magistrats, avocats, avoués, notaires, les ministres des cultes, les officiers supé 
rieurs jusqu'au grade de capitaine inclusivement, les docteurs en droit, en 
sciences, en lettres et philosophie, en médecine, chirurgie ou accouchement. 
'Aiusi constitué, le corps électoral se composait de 46,099 membres, savoir : 

\'illes Campagnes. Totaux. 

Censi ta ires. . . . 14,979 25i4"a0 58,429 
, A titre de profession. 5,20{ 4,469 7,670 

18,i80 27,9:l9 46 099 · , 

La loi électorale du 3 mars 1831 établit, quant au cens, la classification 
suivante : 

8 0 florins 1 0 o.,;,.161 llerins, 50 ll,ü ••. 1 ill 1.,;,.. 3 li llorins. 
1 

3 0 florins. 
1 

2 !i llori~s. 20 florins. 
1 - - -- .. 

AnYen. Llëge, Bruges, Tournni. 5foline.s. Lierre. Les evmpagnes : Les c•mragncs : l.es campngncs: 

Bruxelles, l.euvaln ilions. Tirlemont. Turnhout. D~Anvcrs, Ott Limbourg. Du Luxembourg, 

Gond. Courtrai Ostende Nivelles. Du llrnbont, De Namur-, 

Ypres, Lokeren Diest. De lo Flandre occidentale, 

Se-Nlcolus 'fhich. De ln Flandre oricntofo, 

Alosl Roulers. - 
Du Iluînaut, 

\"er\iers. Poperingho. De Liégc. 

NQntur. Termondo. 

llena,x. 

Audenarde. 

Ath. 

Charleroi. 

Huy. 

Tongres. 

Hasseh, 

S•-Trond. 
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Le tableau B met en regard le résumé des listes éleetorales de t847 '!t de 1848 

pour les élections générales, et permet ainsi d'apprécier les résultats de l'abais 
sement du cens au chiffre unifurme de 20 florins. 

Par l'effet de cette réforme, le nombre des électeurs généraux a été augmenté 
de 5z,615, dont ·l7,a0o dans les villes et ·W, 107 dans les campagnes. 

Les positions ont été interverties. 
Les villes qui avalon l en moyen ne ·l ,1, électeurs 71/ 100 pa1· mille hubi tauts en J 847, 

en ont eu 50 7:/100 dès -1848. Le chiffre moyen pour les communes a été porté 
de 9 J6/100 à f4 °1/ioo• 

Le tableau C concerne les élections communales. Il renseigne le nombre absolu 
et proportionnel des électeurs communaux à l'époque de la mise en vigueur de 
la loi communale, ainsi qu'en 1848 et en i8:H. li semble résulter de ces chiffres 
que la réduction du cens à fr. 42-52 pour. les localités où il dépassait cc chiffre 
n'a pas exercé une influence bien grande sur le nombre .des électeurs corn 
munuux. Elle ne s'est d'ailleurs appliquée qu'à 'i I communes. 

MalhcUl'cnscment, les publications officielles ne fournissent pas de renseigne 
ments complets. 

Le tableau D reproduit les chiffres qu'il a été possible de recueillir dans ces 
publications sur le nomine des électeurs généraux et des électeurs communaux et 
sur la progression de ce nombre depuis {841. 
' En exigeant une plus longue possession du cens, la loi du ,f er avril ·!845 a fait 
rayer 4,84{ électeurs. 

L'année ·18o2, sans doute ù raison de l'admlssion du droit ile débit sur les 
boissons comme hase électorale, présente une augmentation de 6,892 électeurs 
généraux. 

Le corps électoral, qui était alors de 86,299 membres, s'est augmenté succcs 
sivement :.n1 point d'atteindre en. { 866 le chiffre de -l.06,924. · 

Enlinle tableau E résume les renseignements recueillis au sujet de la première 
application de la loi du 50 mars {870, qui accorde le bénéfice. du cens réduit à 
moitié à ceux qui justifient de la fréquentation d'une école moyenne pendant 
trois ans, soit par des certifleats d'études, soit par des diplômes. 

Les inscriptions constatées dans Je royaume entier s'élèvent, savoir: 

Élections provinciales à 
communales . 

970 
476 

Dans quatre provinces, eonformément à Ia circulaire du Ministrede l'Intérieur, 
en date du ·i ! juin !870, il n'a pas été admis de certificats d'études à la révision 
des listes de 1870. Dans les autres, les établissements libres, aptes t't en délivrer, 
n'ont pas été désignés en temps utile. 



T.A.BLEAU A. 
1 ~- ...-, 

Élections au Congrès national. 
2 
(0 
c;,:: 

CENS ÉLRCTORAL NOMl311E D'ÉLECTEURS INSCRITS. ~OMBRES POPULATION. - 
Pl.ORINS. VILLES. COMMUNES nunxr.ns. PAR MILLE RABlT.HTS. 

PROVINCES. iOTAUI Obsercaüons, 

Communes 1 Commune, On cbef Da cher Communes 
V!LL&S, TOTAi., V!LLl>S, f.en111a1 res. de TOT.o.L, Ceosilaires, de TOTAL. ~É~Én.n:x. VILLES, TOTAL, 

RURALES. RlJRALF.S. proicssion. profession, RURALES. 

Anvers .•.... 1122,195 224,630 346,823 30 à !30 37.!'iO 1,(3(!9 269 1,968 2.748 373 5. 12i 5.089 16 10 13 89 H.67 Arr•(i',1; des 10, 1:1 
et 16 oetebre 1830. 

Brabant. . . . . . 160,784 595.262 556,04(1 40 à i50 50 00 2,152 662 2,8U. 2,Hl2 602 2,79,5, tl,608 17.50 7 06 re 08 

Flandre occidentale. 165,697 459,517 605,214 40 à 80 75 00 2,108 351 2,459 1,544 505 2,049 4-,508 15 02 .f. 66 i 47 

Flandre orientale. . 181,119 556,5Hl 736,658 40 100 75 00 2,:i41 558 2,899 2,635 7i4 3,409 6,308 f6 00 6.12 8 55 

Hainaut. ..... 129.264 479,260 608,524 30 il 80 50.00 1,969 524 2,493 2,294 470 2,764 5,257 19 28 5 76 8 63 

Liége 95,453 276,115 :m,568 20 à 80 3i 50 1,5i5 443 2,018 2.35(3 559 2,915 4,953 21 U. 10 55 r ci~ •. . .• .• .• .. .::, _, 
Limbourg ..... 67,671 !i0,424 538,095 30 à 60 25 00 1,168 200 1,568 3,013 496 3,509 4,877 20.2{ 12 97 14.42 

' Luxembourg .... 31,430 271,631 305,061 15 à 50 25.00 1,108 75 1.181 4.791 507 5,298 6,479 37 57 19 50 21.37 

Namur ...... 31,705 179,859 211,544 16 à 60 215,00 8bU rn 980 1,877 183 1 2,060 3,040 130.90 11.45 H.37 
' 

9133,3181 ,,oo,,,,, 

--- - 
"' 1 

, 
(a) 

LE i\OYAUn •• 4,076,515 ~ ~ 114,979 3,201 18.180 25,450 4,469 .27,919 46,099 -18.48 11.30 
' 

,,-... 
~ 
1,!; 

, 
(a) Y compris les parties dµ Limbourg et du Luxembourg cédées en 1839. 



ÎABLEAU B. 
------------ 

Élections générales. - Réforme de f848. - Résultats gjnéraux. 

~ ~ 

1.841 1848 DlfftRENCES: 

NOMBRÉ D'ÉLECTEURS NOMBRE D'ÉLECTEURS NOMBRE D'ÉLECTEURS 
PROVINCES. 

1 ~.lR lllLLE HABITANTS, PAR )IILJ.6 DAB!TAN'TS, 1 f PAR MILI.E HABIT.1.NTS, 
Commuou --------- Communu :=.=- =-- -==---== Commanu 

Villes. Villes. 1 l'illt•~. TOT.&L, Comrnoou TOTAL. ! ~mmaoes 
TOTAL. 

' 
m1l1J, î1ile1, TU'J'AL. rarale,. Ville1. TOTAL, ronle1, 1 1 Villes. ColDJDDDfi TOTA.L. 

nanlu. l'llrJltl, ""''"· ! 

Anvers •.•••.•. 2,012 2,083 .{.,095 l 13 72 8.02 t0.08 ,i.,584 5,6-!t: 8,229 :5{.27 {4.03120 25 2,3i2- 1,562 4,154 l7.t:i5 8.0l {0.{7 

Brabant .•••.•• 5,266 4,542 7,808 16 l:i2 9.22 H 3i 8,H6 7,2l7 i5,333 41.06 14 (},} 22,21 4,850 2,67!, 7,525 2454. s.e to.90 
Flandre occidentale • , s.ies 3,B65 :1,770 i1 42 8 1 8 97 4,4t2 5,947 10,559 23 92 i1.98 HU2 2,307 2,~2 4,589 12.50 4 98 7,f5 

Flandre orientale . . . 2,677 5,540 8,217 12.84 9,50 j0 38 5,92!:i 9,165 rs.osa 28 41 rn.12 19.06 3,2.«l J,623 6,87f f5 57 6 22 8 68 
Hainaut ....••. 2,580 5,047 7,627 i8.04 8.81 10.65 4,568 8,0,U 12,412 30 55 U.05 HM 1,738 2,997 4, 78:1 f2.51 5.24 6.6 
Liége ...• ,, .•. · 1,563 3,f 13 4,676 13.04 9 36 i0.55 5,668 4,422 8.090 30.61 re.ss 17.90 2,{05 1,509 :5,4U t7 57 0.92 7.57 

Limbourg .••.•• 549 1,503 2,052 17.51 9.72 11.04 869 2,049 2,918 27.72 13 20 15.70 520 15,IB 866 10.21 5 5+ 4.66 
Luxembourg • • • • , ,187 2,147 2,634 21.50 13,H U.13 l'S24 2.198 2,722 23.14 15,42 1.6.62 57 !:H 88 1.64 0.31 2.49 

Namur •..•.. , , 864 2,720 5,584 22.1!2 12 09 13 60 !.,i45 2,782 3,925 29,80 12 56 14.90 279 62 541 7.28 0.27 i.30 

--- --- --- - ---- --- --- --- 
LI ROYAlllll •• 16,103 50.:560 48,463 U.74 9.56 10.n 53,609 .fü,467 79,076 so 77 14 02 18.24 17,506 i5,f07 52,615 16.03 4,66 7 .5:t 

N. /J. Ce tableau est extrait de l'expose décennal iS-«l-!.850, Ut. rn, pp. 20 et 21, - Les relevés donnés pp, 10 et sulvantes du même volume Indiquent des chiffres différents, savoir : 

,......_ 
~ 
!;,Il .__, 

1847 
1848 

v,u ••. 
16,013 
:;:;,149 

Communes. i. 
30,317 
45,5i9 

Toto!. 

48,650 
79,189 

•....• 
~ 
0 

~ ee . - 



ÎABLEAU C. 
----~,·-~ 

Élections communales. - Nombre des électeurs inscrits. 

•....• 
:2 • 
(,0 
tr. 

,.__, 

18i6 '1848 1 1.854 . 

No,rnRE D'gLECTEUll.S NO~BRE D'ÉLECTEURS NOMBllE D"ÉLECTEURS 

PROVINCES, PAR MILL!l U.\BJ1'AN1'S, PAR MILLI! UADITANT.~. PAB. MILLE UA.BIT A.NTS. 
Commuoes Communes 

""""'. 1 "' . 

Communes 1 
Ville\. TOTAL. 

'4illWURBS I TOTAL. l'illes. TOTAL. l'illes. TOTAL. Commuucs ruults. Villes. raralcs. Ville,. T AL, I malu. 1 \'illi;s. TOTA.L. 
rur,les. rmles. rmles. 

1 

Anvers_ ...•... • 5,3H 14,148 17,462 26.57 60,92 48.92 4.792 15, iBi 17,976 51.95 50,5\l ,i3 77 6 ,O-i-8 15,588 1.9,656 ;n 50 4ii 

Brabant .•.. , .. 6,408 21.3i5 27,785 38.67 51.11 4-7.58 9,053 22,976 32,0~9 4-i 55 46 21 -i-5.72 9,710 25,595 33,5H ~t 44 43 

Flandre occidentale , , :S,412 25,446 28,858 32 41 51 54 46,40 5,850 21,415 27,265 :H 91 47 71 ~,5.13 6,4-19 21,781 28,200 34 48 44 

Flandre orientale • • . l'>,897 50,985 56,882 5!.74 l,4,82 48 07 6,961 26,619 55,580 53.U 46.40 42.85 6.889 27,438 34 -"'"' 31 48 43 .,..:>-.i 

Hainaut· • , • • . . • • 6,090 24,648 50,758 47 47 49.06 48.72 6,ts52 26,935 53,487 45 85 46 79 46 60 7,024 29,7{2 56,756 47 49 49 

Liégé ••.•..• , 2,942 14.521 17,465 29.95 50 67 45 58 4,385 14,578 18,965 35 78 43.69 41 5i 4,826 16,687 21.515 56 47 44 

Limbourg ...... i,072 6,194 7,2613 42 79 44.54 44 <)- 1,265 . 7,827 9,092 MJ.52 50.9i 49.11 1.210 8,185 9,.roo 37 51 49 _, 

Luxembourg • , • . • 9~0 7,193 8,1i5 49.23 48.59 48.67 1 ,01:il3 7,958 9,0i4 Ml 26 48.!H 48.25 1,105 8,5SO 9,655 .w 49 49 

Namur. • p , • , ,. , i,274 10,844 12,HS 38.17 56.84 54 g~ 1,514 H,493 i3,007 :59 07 50.78 49.07 1,685 12,541 u.,~4 40 ô2 ·so •• .> 

--- --- ------- --- --- --- --- ---- --- - --- 
Lri R'OUll)IB , , 55,529 155,554 186,685 48-04 41,428 152,985 !94,415 57.49 47,32 +i 81 44,925 162,057 206,983 57 9 48 5 4-- ,. 

Il " ;),;) 

' - 

- ~ ,;;,. 



TABLEAU JJ. ------~ 
Nomb1·c d'électeurs (f84i à 1868). 

(LECTEURS GtNtRAUX. ELECTEURS COMMUNAUX. . 
ANNtES. Obsen,u tiens 

Cow111unc1 1 C1miau1,1 
\'ILLliS. 'JOTAL. VILLE~•. TOUL. 

I\UnALES. I\UI\ALE~. 

!841 16,037 31,420 48,363 0 JI JI 

!842 17,080 32, !53 40,222 JI » » 
(n\ 

t843 itî,072 28,089 44,381 " 0 » (u) l.oi rlu I" ovrll 184:1. - Possesslou 
du cons. - IH,ulnution 4,SH. 

lM4 HS,358 28,303 4J,601 Il • » 

m.110 15,478 28,690 ,f..l.1ï4 Il } " 
1846 15,621 20,762 ,15,583 » ,, » 

184'1 
(hl 

(6) f..éjt~tl! errcue, lu ,,.,tiatique oOic-icllc re, 103 30,517 ,rn.620 " ~ " (c) 11ortc 4•1,630. 
18-48 53,660 45,529 79,189 41,428 (52,985 19-i,,U3 (c) I.e, do l~-18. -Ccn, uuirormeAW no- 

etns, --Augmc-111.atiun l1,7l>9 ou 3'.?,ntl SQ.Î- 
1849 53,149 ,fü, 3ï0 78,528 " » u vont k tableau IJ. 

181$0 32,683 ,i5,5-{5 78,228 JI )) )) 

l8ol 33,068 46,359 79,407 42,09-i tti.i,891 19ï,58:S 
ldl ' f!Hl2 55,,U7 50,882 86,299 )) )) ,, r Û) CJlt..irtticrF,. - A ugmcnlolion: 61892. 

1883 55,6-15 51,(14 86,759 ., )) .. 
1884 58,265 52.548 88.613 ,U,925 (62,057 2.06,962 

188ô 56,38-i 52,595 88,979 )) )) » 

l8li6 36,556 53,095 89.651 )) )) >) 

180'1 36.0,19 53,51>4 90,5-15 )) » 209,652. 

1Slî8 58,,166" 55,934 !H.400 )) )) » 

l8oO 58,807 56,930 95,746 )) " ,. 
1860 50,:5!.l9 57,908 tn ,::507 )) " 221,714 

1861 • ,. • l> li )) 

1862 • » Il )) • )t 

166~ 40,887 60.421 101,308 Il " 2':27,333 

1864 42,048 61,669 103, 7t7 • " 225,637 

186~ , » 104,562 )) JI - 228,4'54 

1806 45,511 65,-i13 106,024 • )) 236,955 

1867 43,152 65, 5-{8 fOO, 7GO • " 255,476 

1868 » " f05,93J )) » 250,422 
1 
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ÎADLEAU E. --------- 
Nombre d'électeurs inscrits en ve1;tu de la loi du. 50 mars l 870. - La 

capacité combinée avec le payement de la moitié du cens. 

POUR LA PROVINCE POUR LA COMMUNE 

PROVINCES. f.N \'1:111 U ns EN vuuru 1rn Observolio111;, 

DIPLÔ.\IES. 
CEnl'lFl~ATS c•;RTIFICATS 

d'ëludes. 
Dll'LÔllES. 

d'Hudes . . 

Anvers . . . rn 41) 12 H 

Brabant • . . . !)2 52 87 1!) 

Flandre occidentale . !55 27' ~7 1.0 

Flandre orientale . . 72 " 14 ~. 
Hainaut • . . . . 167 • 58 " . 

Liége.- . . . . . .. 1G4. " Hia Il 

Limbourg . . . . !52 " 16 " 

Luxembourg. . . . 6!> 157 10 54- 

Namur. . . . ?58 • Hi n 

. 
TOTAUX • . . 759 256 5~5 83 

- - ' - 
975 176 

' . - 

- 
1,4?:H 
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ANNEXE UTT. E. 

M. Dclebecque, dans son Commentaire sur les lois électorales belges, expose 
comme suit les inconvénients du système électoral du royaume des Pays-Bas : 

<( Rien de plus vicieux, dit-il, que le système électoral du royaume des Pays .• 
Bas : avec lui on ne pouvait avoir qu'un gouvernement représentatif bâtard. 

1> Qu'était-ce d'abord que cc peuple électoral fractionné en trois ordres : 
l'ordre équestre, l'ordre des villes, l'ordre <les campagnes? 

)) Cette division répondait-elle à une division d'intérêts dans le pays? Où a-t-on 
vu en principe le pouvoir exécutif revêtu du droit de conférer l'aptitude 
électorale? 

>) C'est cependant ce qui avait lieu, puisque le roi nommait les membres de 
l'ordre équestre. 

» Les abus d'un tel système auraient encore été moins grands, si cette 
division, une fois faite, les représentants du pays avaient été directement élus; 
mais avant d'arriver à celle élection, on tamisait ù plusieurs reprises la matière 
électorale pour l'ordre des villes et des campagnes. 

)) Il y avait d'abord ce que l'on appelait les ayants droit de voler pour les 
villes et les campagnes : ils faisaient des électeurs .• Et comment? Par bulletins 
signés à domicile et remis à une autorité nommée par le gouvernement. Il y 
avait ainsi violation du secret de vote, absence de liberté dans l'opération, qui 
était en somme la pierre triangulaire de tout cc système électoral. 

n C'était le germe d'un principe d'espionnage et d'intimidation. _ 
» Les électeurs ainsi nommés désignaient à leur tour les membres des états 

provinciaux, et les électeurs pour les villes choisissaient les conseillers commu 
naux, qui nommaient aussi aux états provinciaux, formés ainsi d'un lriple 
élément : de députés pour les-villes, de députés pour les campagnes, de députés 
pour l'ordre équestre. Enfin, les états provinciaux nommaient les membres de lu 
deuxième chambre des états généraux. L'ordre équestre représentait dans le pays 
l'élément aristocratique, et l'on voyait, par un étrange mépris pour les précédents 
de l'Angleterre, cet élément aristocratique, non pas au haut de l'échelle, comme 
la (lhamhre des pairs en Angleterre et en France, mai? sur un des derniers 
échelons, où il formait une cohorte dans l'armée électorale. 

» On avait réalisé cette monstruosité politique par le mélange des principes 
constitutionnels anglais avec le système provincial des anciennes Provinces-Unies 
de la Hollande et des anciennes provinces belgiques ; c'est donc avec quelque 
raison que le ministre Van Maanm soutenait, avec 1a ténacité qu'on lui connaît, 
qu'on avait dans le royaume des Pays-Bas un gouvernement représentatif sui 
generis i gouvernement bâtard, en effet, où la théorie n'avait que faire, et où la 
pratique devait commencer par signaler de nombreux. abus pour aboutir enfin à 
une réyolution, dont la responsabilité première doit remonter à ces députés des 

. provinces méridionales qui, dans les circonstances les plus graves, faisaient 
défection. 
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ANNgX.1!~ I.JTT. F. 
~ 

Note sur la loi électorale des Pays-Bas. 

Les dispositions générales, les conditions de l'électorat, le mode suivi pour la 
formation des listes, ne présentent rien de bien intéressant pour la discussion de 
ln réforme. Il est pourtant utile de faire remarquer qu'en Hollande les militaires 
n'ont pas le droit de faim choix d'un domicile politique. Voici ù leur égard la 
disposition de là loi : 
AnT, 8: § 2. Les militaires sont considérés comme habitants de lu commune 

où ils tiennent garnison. 
Cette disposition n'est certes pas celle que propose la section centrale i mais 

comme celle-ci, elle s'écarte du droit commun et porte atteinte en une certaine 
mesure à la liberté des militaires. 

Passons au mode de votation : 
AnT. 57. Huit jours au moins avant la date fixée pour l'élection, l'électeur 

reçoit du président du conseil communal d11 lieu où il a son domicile, et ce, à 
l'intervention d'un employé de la commune, une lettre close de convocation, 
indiquant. le jour, l'heure et le lieu du scrutin et renfermant un bulletin de vole 
portant le sceau de la commune, s'il s'agit d'une élection communale, et, s'il s'agit 
d'une élection pour les états provinciaux ou pour la seconde Chambre, celui-des 
chers-lieux du district électoral principal et du district succursale. 

L'électeur qui a perdu son bulletin de vote, ou n'en a pas reçu, peut s'en 
procurer un au secrétariat de la commune. 

Anr. 58. Le dépôt du bulletin se fait dans la commune où l'électeur est porté 
sur la liste électorale : 

Au bureau de scrutateurs du chef-lieu du district électoral succursale, si la 
commune fait partie avec d'autres d'un pareil district ; 

Au bureau de la section ou du district succursale qu'habite l'électeur, si la 
commune est divisée en sections ou districts succursales. 

AnT. 59. Le bulletin, rempli à la main, est déposé pat· l'électeur en personne 
et au lieu prescrit, dans l'urne à ce destinée. 

ART. 40. Les électeurs, qui ne sont pas militaires, paraissent sans 'armes dans 
la salle du scrutin. 

Les électeurs s'y occupent exclusivement à voter sur les personnes à élire. 
.ART. 41. Le dépôt des votes commence le matin à neuf heures et dure jusqu'à 

cinq heures de relevée, si l'élection a lieu du 1 cr mai au dernier jour de septembre, 
et jusqu'à quatre heures du 1er octobre au dernier jour d'avril. 
II ne se prolonge pas au delà d'un jour. 
ART. 42. Le président du conseil de la commune où se fait le dépôt des bulle 

tins a soin de procurer un local convenable pour cette opération. Ce président, ou . 
celui qui le remplace dans ses fonctions, est président du bureau de scrutateurs. 
Si dans une commune il a plus d'un bureau, les fonctions de président du 

bureau principal sont remplies par le président du conseil communal, celles de 
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chacun des autres bureaux pur un membre du conseil communal que cc conseil 
désigne. 

Aar. 45. Le bureau de scrutateurs se compose, indépendamment du président, 
de deux membres du conseil communal à élire par celui-ci. Il peut se luire 
assister par le secrétaire et autres employés du secrétariat de ln commune. 

Awr. 44. Sur la table placée devant le Lureau sont déposés un exemplaire de 
la présente loi et de la dernière liste électorale dressée conformément ù l'art. 5,t 
et d'après laquelle se fait l'élection. 

Am-, 4;5. La table est placée de manière à permettre aux électeurs de 
contrôler les opérations du bureau. 

A1rr 46. A côté de la table ou sur celle-ci se trouve l'urne confectionnée 
d'après un modèle à arrêter par Nous et fermée à deux clefs différentes, dont 
l'une est remise au président, l'autre au scruta leur le plus figé. 

AuT. 47. Nul n'a accès à l'urne si, en vertu de fa liste électorale visée à . 
l'art. 44, il n'a le droit de prendre part à l'élection. 

ART. 48. Les deux membres du conseil, qui siégent au bureau, sont scruta 
teurs. L'un et l'autre tiennent note du nom de chaque électeur qui dépose un 
bulletin dans l'urne. Ils signent avec le président, les listes ainsi tenues par 
eux. 

AnT. 49. Le président du bureau de scrutateurs est chargé du maintien de 
l'ordre dans la salle où se fait l'élection. 
Auc11ne force armée ne peut ètrc placée ni dans cette salle ni aux. abords, si ce 

n'est sur la réquisition du bureau et pour la répression du désordre. Les auto 
rités civiles et militaires sont tenues d'obtempérer à la réquisition. 

An1:. îJO. Si le bureau est d'avis que le désordre dans la salle rend impossible 
le dépôt régulier des bulletins, lé président en fait la déclaration. Il est immé 
diatement sursis au vote lequel est ajourné au lendemain oui si ce jour-là est un 
dimanche, au surlendemain. 

L'urne sera immédiatement scellée de la manière indiquée à l'art. a1 et 
conservée conformément aux prescriptions des art. o5 et ti4. 

ART. !>-J. Aussitôt que le temps fixé par l'art. 41 pour le dépôt des bulletins 
est révolu, le président du bureau en fait fa déclaration. .Imrnédiarement et en 
présence des électeurs qui se trouvent dans la salle, l'urne est scellée du sceau 
de la commune où se fait l'élection et de celui de chacun des membres du bureau 
des scrutateurs, après avoir été, d'après un mode à déterminer par Nous, fermée 
de manière à ne pouvoir ni y introduire ni en extraire des bulletins. 

Les électeurs présents dans la salle au moment de l'expiration du temps 
prescrit sont encore admis à déposer leur bulletin dans l'urne, avant la fermeture. 

ART. o2. Il est, sans désemparer, dressé un procès-verbal de ces opérations 
d'après la formule annexée à la présente loi; il est signé par le président et les 
scrutateurs. 
· AnT. r,3, Jmmédiatement après la signature du procès-verbal, l'urne, ainsi 
que ses clefs renfermées dans une enveloppe de papier régulièrement scellée, et 
les listes électorales mentionnées à l'art. 481 sont portées par Je plus jeune d" 
scrutateurs, àu président du bureau de scrutateurs, ou à celui du bureau prm- 
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cipal, s'il s'agit d'un bureau secondaire, ou ù celui du bureau du chef-lieu du 
district électoral, s'il s'agit d'un district succursale('). 

AuT. t>4. Le président. conserve toutes los urnes qui lui ont été remises en 
exécution de l'article précédent, ainsi que les clefs et listes y jointes et les apporte 
lejour de l'ouverture des bulletins dans la salle où doit avoir lieu cette ouverture. 

Aur. tHL L'ouverture des bulletins a lieu nu chef-lieu du district électoral 
principal, le lendemain du jour où n eu lieu la remise des urnes. 

Dans le cas où l'ouverture des bulletins d'un district électoral le lendemain de 
leur remise serait impossible ou du moins très-dîfllcile, l'ouverture pour ce dis 
trict peut être ajournée par Nous: en vertu d'un arrêté ù prendre pour chaque 
cas particulier sans que jamais l'opération puisse être ajournée nu delà du 
troisième jour de la remise des bulletins. 
AuT. ~6. Si clans un district succursale, se produit le cas prévu à l'art. ~O,. 

l'ouverture pour le district entier dont relève le district succursale, se fait le Ien 
demain du jour où cc district succursale a fait remise des bulletins, ou, si ce 
lendemain est un dimanche, le surlendemain. 

La même règle s'applique à une commune où le cas se serait produit seule 
ment dans un bureau. 

AuT. D7. L'ouverture des bulletins commence à neuf heures du matin. Elle a 
lieu publiquement, par le président désigné à l'art. ti4 et son bureau de scruta 
tours. 

Dans les communes où le dépouillement paraitrait ne pouvoir s'opérer en un 
seul jour, le conseil peut être autorisé par Nous ù nommer un ou plusieurs 
bureaux secondaires pour venir en aide au bureau susdit. Ces bureaux reçoivent 
dans la salle, des mains du président désigné à l'art. ~4, les urnes qu'ils auront 
à ouvrir, ainsi que les clefs et listes y nfférentcs ; ils se rendent dans les salles 
qui leur sont destinées ; observent lors de l'ouverture les prescriptions des 
art. ;$8-64, et font connaître inunédiatement ce qu'ils ont constaté et dont ils ont 
tenu note régulièrement, au président susdit, qui; après cela, procède d'après les 
prescriptions des art. 6a et suivants. 

AnT. ~8. Les électeurs; portés sur les listes mentionnées à l'art. 48, et qui 
so,ut présents lors de l'ouverture des bulletins, peuvent formuler des réclama 
tions si le dépouillement des votes ne se fait pas au vœu de la loi. Il est fait 
men Lion de ces réclamations nu procès-verbal. 
L'art. 49 est applicable aux opérations du dépouillement. 
A1n. ~,9. Avant l'ouverture des bulletins, ceux-ci sont comptés pour constater 

la concordance de leur nombre et de celui des électeurs qui, d'après les listes, ont 

(1) Le bureau principal de scrutateurs du chef-lieu du district électoral est composé comme 
Jcs autres bureaux de la circonscriptiou électorale (art. 4 5), et, de même que ceux-ci, il reçoit le 
dépôt des bulletins dans une urne à cc destmée ; mais il est investi en out:e d'une mission 
très-importante; en effet, c'est lui qui doit faire l'ouverture et le dépouillement de tous les 
bulletins recueillis par les différents bureaux, c'est lui aussi qui est chargé de prononcer sur 
JJ validité des bulletins et de proclamer le résultat du scrutin après avoir fait le recensement 
des votes et fixe la majorité absolue. 
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émis un vote. S'il y u différentes urnes à vider les bulletins sont mélangés avant 
d'étre ouverts. 

Am·. 60. A l'ouverture, le contenu de chaque bulletin 'est lu ù haute voix 
pm· le président. contrôlé pat· le scrutateur le plus ùgé et enregistré par les 
deux scrutateurs. 
ART, 61. Ne sont pas valables les bulletins non revêtus du timbre mentionné 

à l'art. 57 ; ceux qui portent une signature; ceux qui ne désignent personne d'une 
manière précise; ceux qui sont restés en blanc; ceux qui contiennent d'autres 
bulletins ou y sont intentionnellement attachés. 

Le nom du membre du corps pour lequel a lieu l'élection est réputé non écrit 
si le mandat de ce membre n'est pas fini à l'époque où l'élection ù lieu. 

Am·. 62. Le bureau prononce sur la validité du bulletin contesté au moment 
<le l'ouverture. Le président fait immédiatement connaître les motifs de la contes 
tation et la décision prise. 

ART. 65. Les bulletins qui contiennent plus on moins de noms qu'il n'y a des 
personnes à élire sont valables. 
AnT. 64. Les noms inscrits sur un bulletin au delà c!u nombre des candidats 

à. élire ne sont pas recensés, et le président n'en donne pas lecture; cependant il 
signale cette circonstance. 
ART. 65. Aussitôt le dépouillement terminé, le président fait connaitre le 

nombre des bulletins qui , défalcation faite des bulletins déclarés nuls, sont 
demeurés valables; le nombre des voix qui, en conséquence constitue la majo 
rité absolue et celui qui a été obtenu par chaq ue candidat. 

ART. 66. La majorité obtenue n'est pas valable si elle a pu être influencée 
par une différence constatée entre le nombre d'électeurs ayant voté et celui des 
bulletins trouvés dans l'urne. Le bureau prend à cet égard une décision que le 
président fait connaitre. 
Anr. 67. Après qnc le résultat du scrutin a été proclamé, il en est dressé 

procès-verbal. 
Ce document est rédigé d'après la formule annexée à la présente loi et signé 

1)a1· le président et les scrutateurs. 
AnT. 68. Dans les vingt-quatre heures de la clôture du dépouillement, les 

procès-verbaux mentionnés à l'art. ~2 et à l'article précédent sont transmis à 
I'administration de la commune où l'élection a eu lieu. A ces procès-verbaux sont 
joints , renfermés dans deux paquets distincts dûment scellés du sceau des 
membres du bureau, les bulletins qui ont été déclarés valables et ceux qui ont été 
annulés. 

AnT. 69. L'administration communale conserve ces procès-verbaux et par 
ses soins des copies sont immédiatement affichées, et déposées au secrétariat de la 
commune à l'inspection d'un chacun. Elle conserve les bulletins pendant un an 
et, après ce terme, les détruit. 

AuT. 70. Les dispositions des art. 57-69 sont applicables à chaque cas de 
ballottage ou ile nouvelle élection non limitée. 

Cette dernière a toujours lieu, lorsqu'un bureau de dépouillement a décidé qu'il 
existe entre le nombre des billets trouvés dans l'urne et celui des électeurs qui 
ont voté, un écart de nature à exercer une influence sur le résultat du scrutin. 

26 
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ART. 102. L'élection dans les districts succursales a lieu le même jour que 
dans le district principal. 

Ain. 103. Au premier scrutin, nul n'est nommé s'il n'a obtenu la mnjorüé 
absolue dos voix. 

Au scrutin de ballottage: qui est nécessaire quand celle majorité n'a pas été 
obtenue au premier vote, on est nommé ù la pluralité des voix. En cas de parité 
de voix, le plus ùgé des candidats est nommé. 

En cas d'égalité d'age le sort décitle. 
ART. '104. Si lors d'un premier vote il n'a pas été obtenu de majorité absolue, 

le bureau dresse immédiatement une liste contenant deux fois autant de noms 
qu'il y a de personnes ù élire. 

Sur celte liste sont portés ceux qui, au premier vote, ont obtenu le plus de 
suffrages. 

Si lors d'un premier vote, les suffrages avaient été répartis sur un plus grand 
nombre de personnes que celui mentionné au § I, sont portés sur la liste tous 
ceux <JUÎ ont ainsi obtenu le plus grand nombre de voix. 

Cette liste, qui doit être immétliatemeut transmise à toutes les communes du 
district électoral, est envoyée aux électeurs en même temps que la lettre de 
convocation mentionnée ù l'art. 57, La votation sur les personnes figurant sur la 
liste, a lieu dans les quinze jours de la date du procès-verbal dont il est parlé ù 
l'art. 67. 

Tous les autres articles de la loi hollandaise se rapportent, soit à la formation 
des listes électorales, soit au cens, soit aux. devoirs des bureaux, des communes 
et des élus, soit à la circonscription des districts. 

Les membres de la première Chambre sont élus par les états provinciaux, 
lesquels sont eux-mèmes élus par les électeurs qui nomment les membres de 
la seconde Chambre. Il y a donc en Hollande élection à deux degrés pour le 
corps qui correspond à notre Sénat. 

En Hollande, comme chez nous, la question de la réforme électorale est fort 
agitée en ce moment, mais, comme chez nous aussi, le débat porte surtout sur un 
abaissement du cens. lequel est trop élevé. La loi fondamentale prescrit comme 
minimum 20 florins, comme maximum 160 florins. Dans la pratique, le cens 
varie de 20 à 35 florins. Amsterdam seul paye H2 florins pour lu ville, 52 pour 
le district; la Haye iOO pour la ville, 32 pour le district; Rotterdam; qui n'a pas 
de district non-urbain, ·160 florins. 
En dehors de ces grands centres, les villes les plus haut cotées sont Dordrecht 

70 florins; Utrecht 1 Delft, Schiedam et l\liddelburg1 60 florins, et Gorinchem, 
50 florins. Le plus grand nombre de localités paie de 20 à 50 florins. 
L~ cens est le mème pour la province. Il est de moitié pour la commune. Cette 

fixation à la moitié pour la commune et au cens entier pour la province, est mal 
heureusement en Hollande une disposition constitutionnelle. L'art. 76 de la loi 
fondamentale fixe ce cens pour la deuxième Chambre; l'art. 125 pour la province 
et l'art. 159 pour la commune. 

Nos voisins du Nord ont donc plus que nous des ditllcultés à vaincre. Et cepen 
dant chez CJlX aussi le mouvement se dessine nettement. 
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Le i 9 août -1870, un projet de loi fut déposé par le Gouvernement dans le but 
de diminuer les inégalités du cens. Le 111axi11w~i du projet fixé à ;50 florins 
n'était proposé que pour Amsterdam, Iloucrdam et ln Haye, ù Utrecht le cens 
devait ètre de 40 florins, ù Haarlem de 58, 1\ Dordrecht, Leydcn, Gouda, Delft 
et Schiedam de 56; ù Groningue, Lcuwarden , Sncek, Bolsward, Zwolle, 
Arnhem, Nimeyue , Purmercnd, Alkmaar, Znaudam , Briclle , Gorinchcm, 
Midddhourg et s'Boseh de 50, partout ailleurs de 24 ou de 20 florins. 

Le nombre des électeurs pour les chambres est proportionnellement plus consi 
dérable en Hollande qu'en Belgique, bien que le cens soit supérieur à 20 florins 
dans toutes les communes importantes des Pays-Bas. 

Un point sur lequel tout le monde est d'accord, en Hollande, c'est sur l'excel 
lence du mode de votation. Aucun parti ne s'en plaint et les Pays-Bas sont peut 

. être le seul pays du monde où il n'est jamais question de fraudes électorales. 
Est-ce que la moralitépolitique y est plus grande que chez nous? Est-cc que 

la législation y est meilleure ? 

-..._.;i.1i~----- 
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ANNEXE G. --- 
d 11/onsie11r le liaron d'Anethan, Ministre d'État et des !1/faires JÎt1'angères: 

Lisbonne, le iti décembre 1870. 

Moxstsuu LE BAnoN, 

L~ Diario do Gooerno public 1111 projet de réforme électorale présenté a la 
Chambre des députés. Le cens électoral reste le même (un revenu annuel de 
100,000 reis (ano francs). Sont considérés comme possédant ce revenu et par 
tant dispensés de toute autre preuve de cens, les individus ayant payé 
i0,000 reis (füj francs) d'impôts sur les rentes; o,000 reis (fr. 27-77 c.) 
d'impôt foncier, et 1,000 reis (fr. a-fü5 c.) de contribution industrielle ou per 
sonnelle. Tous les électeurs sont éligibles aux Cortès, sans condition de domicile, 
de résidence ou de lieu de naissance, s'ils prouvent avoir un revenu liquide de 
400,000 reis (2,222 francs). 

Le projet. de loi consacre l'adjonction des capacités et dispense de toute preuve 
ile cens, les prètres, les bacheliers, les individus ayant suivi un cours complet 
d'instruction supérieure, spéciale ou secondaire; les docteurs et les bacheliers 
par les universités ou académies; les membres de l'académie royale des sciences 
de Lisbonne et les professeurs d'instruction publique, supérieure, spéciale ou 
secondaire. 
tu loi proposée contient 182 articles et est divisée en dix chapitres : clic 

apporte au système antérieur des modifications importantes, dans le but d'arriver 
à la représentation proportionnelle pour _la constil.ution de la Chambre élective 
d'après le système électoral adopté en Belgique et en Danemark. Les Chambres 
municipales sont chargées de l'organisation du recensement des électeurs, et les 
juntes générales tics districts de la vérification des opéra Lions électorales. 

Le chapitre des incornpatibllités est étendu aux secrétaires généraux et chefs 
de service de l'administration publique, directeurs généraux, chefs des bureaux 
el des sections des Ministères, aux commandants de division et de subdivision 
militaire, vicaires capitulaires et vicaires généraux des évêchés. 

Chaque district administratif constitue un cercle électoral. Un nombre de 
députés correspondant à sa population, en raison d'un député par 40,000 habi 
tants, sera élu par chaque cercle électoral ( 106 députés sur le continent et les îles 
adjacentes). · 
L'indemnité attrfbuée aux députés est fixêe à 2,008 reis (fr. t i-i 1 c.) par 

jour. Un député ne pourra être être nommé à aucun emploi pendant la durée de 
son mandat et pendant les six mois qui en suivront la fin; il n'y a d'exception 
que pour les nominations de Ministre et de pair du royaume. 

Les décisions des Chambres municipales sur des questions de recensement 
27 

<:c cnl1i,•r foit suite nux nnncxrs 
du n° !Hi, session de ·1870-1871. 
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pourront être réformées par le conseil de district et ensuite par le conseil d'f:tat. 
Tous les certificats et documents demandés pal' les électeurs pour Iaire valoir 
leurs droits seront délivrés gratis. Les procès-verbaux électoraux seront renvoyés 
au Gouverneur civil du district. 

Le projet de réforme contient encore d'autres modifications <l'une împorltmce 
secondaire se rapportant au système adopté dans la nouvelle loi électorale; 
J'aurai l'honneur, ~lonsieur le Baron, de vous tenir au courant des discus 

sions auxquelles donnera lieu l'examen de cc projet de loi; des questions de 
même nature étant en cc moment soumises aux Chambres belges, j'ai pensé qu'il 
était utile de vous donner une analyse des dispositions proposées par le Gouver 
nement portugais. 

Agréez, Monsieur le Baron, l'assurance de la plus haute considération 

De votre très-humble et très-obéissant serviteur, 

B011 A. o' ANETUAN. 

ANNEXE H. 

A !Jlonsiem· le baron d',4nethan, /J,Jinistre d'l!:tat et des rlffaires Étranqères. 

Berlin, le -16 mars i871. 

Mo.NSIKUR LE BARO.'.'l, 
- 

La section centrale trouvera tous les renseignements dont elle a besoin dans 
l'excellent manuel de Louis von Ronne, Das Staatsrrcht der preussisehen 
Il onarchie, 2 vol. în-S>, dont la troisième édition est en cours de publication. 

Les institutions représentatives ne manquent pas en Prusse. Je les passerai en 
revue rapidement. 

I. Reichstag de la Con{édé-ration du Nord, aujow·d'/wi de l'Empire allemand. 

Assemblée unique, sans première chambre, 582 membres, avec le seul contre 
poids du Bundesrath. 

L'élection se fait par le suffrage universel directement; il y a autant de 
circonscriptions électorales qu'il y a de députés à élire (un par i00,000 habi 
tants) en principe. (Art. 20, Constitution fédérale du 5-l mai i869. l.\fanuel 
Ronne, page 785, 28 partie, tome I.) 

Il. Landtag prussien. 

Composé de deux chambres, le Herrenhaus, en partie héréditaire, et la Chambre 
des députés (452 membres). 
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L'élection se fait aussi par le suffrage universel, mais ù deux: degrés, avec une 
comhinalson bizarre dont on ne trouve d'exemple qu'en remontant ù Servius 
Tullius. Les électeurs primaires sont divisés en trois curies; dans chaque com 
mune il est fait le total des contribuüons. Lu première curie comprend les élec 
teurs qui payent un tiers de ce total, la deuxième curie, ceux qui payent le 
second tiers, ln troisième curie, ceux qui payent le troisième tiers, avec tous les 
citoyens âgés de 24, ans qui ne sont ni sous tutelle, ni sous curatelle, ni privés 
judiciairement de leurs droits politiques et qui ne reçoivent aucun secours public 
comme indigents. On nomme un électeur au second degré pat·, 2;50 habitants. 
On réunit plusieurs villages ou hameaux pour que l'agglomération comporte au 
moins 5 électeurs ; il se peut que dans la première curie il n'y ait qu'un électeur 
primaîre, qui se désigne alors lui-même comme électeur au second degré. 
Je prends pour exemple le village de Cunuersdorf en Silésie. J'y paye un tiers 

des contributions; si j'étais citoyen prussien, je formerais à moi tout seul la pre 
mière curie et je me désignerais évidemment comme électeur au second degré; 
les plus hauts imposés, après moi, qui payent ensemble le deuxième tiers for 
ment la deuxième curie. La troisième curie se compose des habitants qui 
payent le troisième tiers et de tous ceux. qui, sans payer de cens, ne sont pas 
frappés d'indignité. , 

Les électeurs au second degré se réunissent pour nommer un député. Chaque 
circonsctiption électorale ne nomme également qu'un député. 
(Art. 69 et suivants de ln Constitution prussienne, loi électorale prussienne 

du 50 mai 1849 . .Manuel Ronne, page 5:53, 2° partie, tome l.) 

III. États provinciaux. 

(Manuel Ronne, page 484, et suivantes, 2° partie, tome l.) 

IV. Etals comm·unaux. 

Pour certains cas ( communal Laudstande ). ( ~hmuel Ronne, page !>28, 
2° partie, tome I.) 

Ces Étals sont formés par ordres, ordinairement au nombre de trois : haute 
noblesse, villes, campagnes, y compris les propriétaires de terres nobles; quel 
quefois ces propriétaires forment un quatrième ordre: 

V. États des cercles. Kreisstànde. 

(Manuel Ronne, page a62, 2° partie, tome 1). 
Ces états sont également formés par ordres et ~nt des attributions administra 

tives. Ils ont le droit de présentation pour les fonctions de Landrath. (Ronne, 
page af>5.) 

VI. Conseils communaux. 

Il n'y a pas d'organisation communale uniforme pour toutes les parties de la 
monarchie. Les conseils communaux sont généralement élus par tous les habi- 
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tants qui possèdent une maison ou qui payent un loyer sans recevoir de secours 
publics. 

Les conseils communaux jouissent <l'une grande indépendance pour la gestion 
'des intérêts de la commune. Mais à côté d'eux se trouve, dans un grand nombre 
de provinces, le propriétaire de la terre noble qui est investi de la pollcc, du 
patronat de l'église et de l'école et du droit de nommer le préposé de la commune. 
JI est question de foire une réforme de l'administration <les communes et des 
cercles. (Bonne, page 275, 2c partie: tome I .) 

.Je me borne :i ces indications sommaires qui montrent suffisamment qu'il ne 
faut pas isolerle suffrage universel: lei qu'il est en applieution pour ln formation 
du Retchstng, d'avec tons les éléments conservateurs qui existent encore clans cc 
pays et qui, avec l'instruction obligatoire et le service militaire obligatoire, en 
neutreüsent l'action. 

V euillez agréer, .Monsieur le Baron, les nouvelles assurunces de ma plus haute 
considéra lion. 

Non10Mn. 

ANNEXE/. 

A !JJ onsieur le baron cl' A nef han, Ministre d' É'tat et des Alfai1·es Êtrangères . 

afodrid, le 25 mors 1871. 

En réponse ù la dépêche numéro d'ordre 261 j'ai l'honneur de transmettre à 
Votre Excellence le résumé clcs modifications introduites dans les conditions du 
droit électoral en Espagne, depuis 1845 jusqu'à nos jours. A cet effet, il me 
suffira de vous présenter une analyse succincte et comparative des lois qui réglè 
rent celle matière sous le régime de la constitutlon de f 84a et sous celui de la 
constitution de 1869, qui lui a succédé. 

La constitu tion de ·I S4t> établissait le principe d'élection directe pour la for 
ma lion d'nn des deux membres du pouvoir législatif, la Chambre des Députés; 
l'autre membre de cc pouvoir, Je Sénat, était nommé par le Roi. La constitution 
de 186!) a étendu le principe d'élection au Sénat : l'une et l'autre l'admettent 
également pour la formation du pouvoir provincial et communal. 

Quelles étaient les conditions du droit électoral pour le choix de la Chambre 
des Députés, des conseils provinciaux et communaux sous le régime de la 
constitul.ion de 184~? 

Ces conditions, établies par les lois de i84~ et 1865 1 étaient les mêmes pour 
là Chambre <les Députés et les conseils provinciaux, nommés par les mêmes 
électeurs. L'élection avait lieu par Je suffrage direct_. mais restreint. 
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Outre les conditions ordinaires d'àge , de capacité civile et politique. de 
domicile, etc , la loi exigeait le cens ou lu capacité spéciale. 
a. Cens. Il follait avoir pnyé, soit pondant un an l'impôt foncier, soit pendant 

deux ans l'impôt industriel ou patente. Le chiffre de cet impôt était uniforme: 
il s'élevait à 200 réaux (üO francs). 

b. Capacité spéciale, exigée ù défunt de cens. 
La loi accordait le droit électoral aux personnes suivantes : 
f O Les membres des Académies royales espagnoles d'histoire, de San Fernando, 

des sciences exactes, physiques, naturelles, des scienees morales et politiques. 
2° Les chanoines, curés, vicaires et coadjuteurs. 
5° Les employés nommés par le Roi ou par les Cortès, en activité de service, 

non-activité ou à la pension, ayant un revenu d'au moins 81000 réaux 
(2,000 francs). 

4° Les officiers généraux de l'armée de terre et de mer, exempts du service, et 
les militaires ou marins retirés, depuis et y compris le grade de capitaine. 
a0 Les avocats, médecins, chirurgiens, pharmaciens, ingénieurs des ponts et 

chaussées, des mines. forêts, architectes, ingénieurs des arts et métiers, agro 
nomes et vétérinaires qui ne se trouvent pas nu service de l'État7 exerçant leur 
profession depuis au moins un an et payant une patente quelconque, ou tempo 
rairement dispensés de la payer en compensation d'un service d'intérêt public 
inhérent à leur profession. 

6° Les peintres el sculpteurs ayant obtenu un premier ou un second prix dans 
les expositions nationales ou Internationales 

7° Les greffiers et commis des cours de justice supérieures, les notaires. 
procureurs et agents de change se trouvant dans le cas du § o. 
g,, Les professeurs de tous grades rétribués par l'État. Les professeurs de l'ensei 

gnement primaire et moyen, ayant un diplôme, un an d'exercice et payant patente. 
Le droit électoral se constate par l'inscription sur une liste permanente, 

révisée chaque année. Le cens dont il est parlé plus haut est compté aux 
propriétaires pour- les deux tiers et aux fermiers pour l'autre tiers. 

Les lois de 1.84-o et .f 866 établissent à peu près les mêmes principes pour les 
élections communales. 

Dans les bourgs de 60âmes, clics proclament le principe du suffrage universel. 
Le droit électoral appartient à tous les hahitants , excepté aux pauvres. 

Dans les bourgs qui renferment une population plus nombreuse, elle exige le 
cens ou la capacité spéciale. Le nombre des électeurs est fixé comme il suit : 

1° Dans les bourgs ayant plus de 60 habitants et moins de mille : 60 plus le 
dixième de ce qui dépasse. 

2° Dans les bourgs ayanl plus de 1,000 habitants, mais-n'auclgnant pas a,000. 
io4 plus le onzième de cc qui dépasse. 
5" Dans les bourgs de :5,000 à 20,000. - !>17 plus le douzième de ce qui 

excède ij,000. 
4° Dans les bourgs de 20,000 et plus, 767, plus un treizième de cc 

qui excède 20,00O habitants. 
CP nombre d'électeurs est choisi parmi les citoyens les plus imposés, c'est-à. 

dire les chefs de famille ayant plus d'un un de résidence dans la commune. Cc 
28 
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cens se compose des contributions payées, soit à l'lhat, soit à la province, soit à la 
commune. Lü où il n'existe pas de contributions, on choisit les gens les plus 
fortunés. Comme on le voit, ce cens est inddte1·mi11é et »ariub!« ou diO'ifrentiel. 

A défaut de cens, la loi exige une capacitJ spéciale, 
Elle accorde le droit électoral, aux personnes suivantes : 
! " Les membres Lies Académies espagnoles, d'hlstoirc et de San Fernando; 
2° Les docteu rs el les licenciés; 
5° Les chanolnes, curés et vicaires; 
4° Les juges tic première instance cl procureurs ; 
0° Les employés en activité, nou-uctivité, ou ù la pension, dont Je revenu est 

de 10,000 réaux. (2,~00 francs); 
6° Les otllciers Cil retraite de l'armée ou de la marine , 
7° Les avocats ayant deux ans de profession, les médecins, chirurgiens. 

pharmaciens, architectes, peintres, sculpteurs, membres de quelque Académie; 
8° Lesprofesseurs dans tout établissement payé par l'lttal. 
Comme on le voit par cc qui précède, sous l'empire de la Constitution de f84a, 

qui consacrait le principe du suffrage direct pour l'élection de la Chambre des 
députés, du conseil provincial et du conseil communal, les conditions du droit 
électoral étaient basées en pnrtie sur un cens, 1rnifà1·me pour la province et la 
Chambre, di/l'frenliel pour la commune; en partie ,•mr 11ne capacité spéciale, 
fixée par la loi. li y -uvnit deux catégories d'électeurs, les censitaires sans 
adjonction de capacité, et les non-censitaires ayant une certaine capacité. 

La Constitution de -18tiD, qui régit actuellement l'Espagne, a modifié ces prin 
cipes pour I'élcction des membres de la Chambre des députés, des conseils 
provinciaux et des municipalités. Cette élection directe a pour mode unique le 
suff1·age universel. 

La loi électorale de 1870 n'exige plus la moindre condition de cens ni de 
capacité. 
Pour être électeur, il suflit d'être Espagnol, majeur, posséder la jouissance 

pleine et entière de ses droits ci, ils et politiques, n'avoir pas été condamné à la 
privation de ces droits; n'être pas, au moment de l'élection, sous le coup d'un 
mandat d'arrèt, n'a voir eu couru aucune condamnation à une peine afflicrîve ou 
infamante, à moins de l'avoir subie et obtenu la réhabilitatiou, enfin, posséder 
des moyens de subsistance, n'être pas secouru clans nu établissement de bienfai 
sance ou n'avoir pas reçu l'autorisation de mendier. 

Ceue capacité électorale se constate par un certitlcat de la municipalité, rédigé 
d'après l'inscription sur une liste électorale, et désignant le ressort électoral et le 
bureau où l'on doit voter. L'élection des conseils provinciaux se fait par ressorts 
ou circonscriptions correspondant aux ressorts judiciaires. Celle des Députés, par 
ressorts électoraux correspondant exactement au nombre des membres à élire 
(uu par 401000 âmes). Les électeurs volent donc ù leur domicile, excepté 
l'armée et la marine, qui ne votent que pour l'élection des Députés et des 
électeurs délégués pour le Sénat (voir ci-après), et cela au lieu de leur garnison .. 

Nous avons dit précédemment que la constitution de i869 avait étendu le 
principe électif au Sénat. Celui-ci n'est pas néanmoins élu directement pm· le 
su/J'rage universel. Représentant des provinces, il est nommé: sans égard 
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à la population (4 par province), par la voie du suffrage att second degré et 
restreint, En effet, le collége électoral chargé de choisir le Sé111.1t se compose, 
dans chaque province, du conseil provincial et <l'un nombre de commissaires 
élus, dans chaque commune, clans la proportion de un sur six membres de la 
municipalité, de sorte que leur nombre s'élève à la sixième partie du conseil 
communal. Ces commissaires sont élus par le sufli·a!Je universel, mais parmi 
les citoyens sachant Ure et écrire. Lu loi exige exceptionnellement ici une con 
dition de capacité, mais exclut le cens. Ils se réunissent au chef-lieu pour élire 
les Sénateurs, en s'adjoignant les conseils provinciaux. 
Tel est, l\lonsirur le fü11·0111 Je résumé succinct des modiflcations survenues 

clans le droit électoral de l'Espagne, pendant ces dernières années. J'espère que 
ces renseignements satisferont aux désirs de la section centrale. 

Veuillez agréer, î\lousieur le Baron, les assurances de ma plus haute consi 
ration. 

R. IlLONDEEL VAN Cm~LEBUOECK, 



(.A✓~) 
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ANXl.lXI> ./. 

ILE:8 DIUT.1.NN19UES. 

LOI ÉLECTORALE DU H> AOUT 1867. 

The Statu tes of' the United-King dom of' Grea: Britain, 50 et 51 Victoria, 1867. 
- Ac:« de la 50-5t année Fictoria, pages ;':,27 ù a45.) 

EXl'OSÉ DES l'RINCll'ES GÉNÉRAUX DE LA LOI. 

1. l.nglctcrrc. 

ART. :1er. La présente loi, adoptée par la Représentation nationale, recevra son 
exécution, ctc., en Angleterre et dans le pays de Galles. 

ART. 2. Celle loi n'est applicable ni en Écosse, ni en Irlande, et ne peut 
affecter en rien l'élection des députés des universités d'Oxford ou de Cambridge. 

§ i c.- Des électeurs. 

Aur. 5. Sont électeurs dans les bourgs : 

JO Les francs-bourgeois (f'reemen) ou membres de la bourgeoisie participant 
au droit de corporation, qui étaient en possession du droit électoral avant le 
·1 cr mars l852; 

2° Les propriétaires d'un bien dont le revenu net est de dix livres au moins, 
ou les locataires pay_mit un loyer de dix livres, qui, au 51 juillet de l'année des 
élections, sont imposés, depuis un an au mois, à la taxe des pauvres à raison des 
biens possédés ou occupés; qui ont payé les taxes exigibles jusqu'au 5 janvier 
précédent, et qui, à cette date du 5i juillet et pendant les six mois précédents, 
n'ont pas cessé de résider au lieu de l'élection ou dans un rayon de sept milles; 
5° Tout homme qui, au I e, juillet de l'année des élections et pendant les 

douze mois précédents, a occupé el habité, soit comme propriétaire, soit comme 
locataire, une maison d'habitation (dwelling-house) dans le bourg; qui, durant 
le temps de cette occupation, n été soumis, ù raison des lieux occupés, à toutes 
les taxes pour le secours des pauvres, et qui, avant le 20 juillet de la même 
année, a effectivement payé toutes lesdites taxes exigibles jusqu'au o janvier 
précédent. 

Le bénéfice de cette disposition ne s'étend pas à celui qui ne serait que 
cooccupant d'une maison d'habitation. 
Aar. 4. Est également électeur dans les bourgs : tout homme qui, comme 

locataire en garni (lodger), a occupé dans le même bourg, séparément et comme 
locataire distinct, le même logement pendant les douze mois précédant le 

29 
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5J juillet de l'année des élections, pourvu que cc logement fasse partie> d'une 
maison qui, si elle n'était pas meublée, serait d'un revenu net ile dix livres nu 
moins. 

Am'. ~- Sont électeurs dans les comtés: 
1° Les francs tenanciers possesseurs d'un [reehold :', raison duquel ils payent 

un cens de quarante schellings, leur vie durant; 
2° Les possesseurs d'un [reehold dont le revenu est de dix livres au moins; 
5° Les Icrrniers qui occupent, avec un droit à vie, un copylio{d pour lequel ils 

payent dix li vres de redevance annuelle; 
4.0 Les fermiers qui ont titre pour soixante ans, sans condition de cens; 
D0 Les fermiers qui n'ont pns de titre pour plus de vingt ans et qui ont 

un titre révocable au gré du propriétaire (teutm:« al will)., lorsqu'ils payent cin 
quante livres de redevance annuelle; 

6° Tout homme qui est investi, soit en droit soit en équité, d'un [reehold, ou 
d'un copyftofrl, ou de tout autre titre d'occupation sur une terre, soit pour sa vie 
durant, soit pour celles d'une ou plusieurs personnes après lui, et dont le droit de 
jouissance représente une valeur de cinq livres au moins, déduction faite de toutes 
les charges y afférentes; 

7° Tout homme qui, soit comme fermier (lessee), soit comme cessionnaire 
(assignee) exerce de tels droits, pour nu temps quelconque, alors que leur titre 
originaire a été créé pour soixante ans, et qu'ils représentent une valeur nette 
annuelle de cinq livres au moins. 

Awr. 6 f, 8 Est également électeur clans les comtés tout homme qui occupe, 
au dernier jour de juillet de l'année des élections, et a occupé pendant les douze 
mois précédents 1 comme propriétaire ou comme locataire , un immeuble 
(tenement) dont la valeur imposable est de douze livres au moins i qui, pendant 
le même temps, a été imposé à la taxe des pauvres ù raison des lieux. occupés, 
et qui a payé avant le 20 juillet de l'année des élections tontes les taxes exigibles 
jusqu'un ~ jan vier précédent. 

A11T. 9. Dans les bourgs et les comtés où il y a trois membres à élire, nul ne 
peut voter pour plus de deux candidats. 

Am. ·JO. A Londres, nul ne peut voter pour plus de trois candidats. 
Anr. ·t-1 à 26. Pour exercer le droit électoral, il faut, outre les conditions 

ci-dessus, être Anglais, ùgé de vingt et un ans accomplis, capable de disposer 
de ses biens , n'avoir pas été convaincu de trahison ou de félonie , de 
parjure devant la justice ou de manœuvres illicites dans les élections, on n'avoir 
pas été employé, dans les six mois qui précèdent l'élection, comme agent salarié 
d'un candidat, el n'avoir pas reçu, dans l'année, les secours de la paroisse. 

Les préposés chargés ile percevoir les droits de douane on d'accise, ou les 
impôts communaux, les employés des commissaires du timbre ou autres com 
missaires du Ilsr-, les employés des postes, les comptables, ne peuvent exercer Je 
droit électoral dans le ressort de Jeurs fonctions. 
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§. 2. Des éh'9ibles. 

Toul citoyen ayunt droit de voter peut être élu, ù moins qu'il ne se trouve 
clans l'un des cas d'incapacité prévus par la loi. 

Ne peuvent être élus : les étrangers; les étrangers naturalisés ù qui le droit 
d'1fügibilité n'a pas été spécialement conféré par acte dn Parlement, les juges des 
cours supérieures, des cours de comté et des cours de policc , les avocats de 
révision; les membres du clergé d'Angleterre ou du clergé catholique, les indi 
vidus proscrits par les cours criminelles ou convaincus de trahison ou de félonie; 
les candidats convaincus de manœuvres illicites (leur incapacité est limitée ù la 
durée de la session); les fonctionnaires des comtés, cités ou bourgs, dans le ressort 
de leurs fonctions; les personnes employées ù la perception des taxes créées 
depuis i 692, ou occupant des emplois rétribués par la Couronne cl créés 
depuis 1718; les pensionnaires de l'lttat; les agents de l'armée, les fournisseurs 
du gouvernement; les otûciers des shérifs. 

§ 5. Représentants des universilés. 

L'université de Londres est représentée au Parlement par un député. 
(Art. 24.) - 

Les maîtres ès-arts (maslet of arts) sont électeurs dans les universités de 
Cambridge et d'Oxford , sans aucune condition de cens. 

Les bénéficiers (/èllows), les étudiants (scholars) et gradués (graduates), 
sont électeurs dans l'université de Dublin. 

§ 4. Formation des listes électorales. - Convocation des électeurs, etc. 

A1tT. 50 à frl. Dans chaque comté, cité ou bourg, s_e trouve une liste générale 
des électeurs : cette liste est publiée. 

Toutes réclamations doivent être présentées dans les vingt-cinq jours qui sui 
vent celle publication, et elles sont jugées par les avocats de révision (revising 
borristersy, spécialement désignés à cet effet par le plus ancien des juges du 
ressort, sauf appel de leur décision devant la cour des plaids communs. 

Lorsqu'il y a lieu de procéder à des élections, soit par suite de l'expiration du 
terme pour lequel la Chambre a été composée, soit par suite d'une dissolution 
anticipée, le souverain adresse un warrant royal au lord chancelier, qui prescrit, 
par un uirit adressé aux shérifs, les mesures nécessaires. 

Les personnes faisant fonctions de returninq o/ficer dans les comtés, les cités 
et les bourgs (shérifs, baillis ou autres fonctionnaires spécialement désignés à 
cet effet) sont alors invitées à ouvrir, dans un délai de six jours, la période 
électorale. 

Les soldats casernés dans la ville-où l'élection doit avoir lieu, doivent en être 
éloignés, dès la veille, ù une distance de deux milles an moins, et ne peuvent 
revenir que le lendemain du jour où les opérations sont terminées. 

Au jour fixé pour l'élection, les candidats ainsi que les membres des comités 
qui les appuient prennent place sur les lwslings (plates-formes couvertes) sous 
la présidence du returninq officer, lequel toutefois ne peut que veiller an 
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maintien du lion ordre, et devient passible de poursuites [uûlciuires in tentées 
par tout citoyen, s'il prend parti pour l'un des candidats. 
Après la lecture du writ de convocation, et du statut contenant les peines 

édictées contre les fraudes ou corruptions électorales, les candidats ont lu faculté 
de s'adresser librement à l'assemblée et de s'interpeller entre eux. 

§ o. - Des votes. 
Le vote u lieu par une levée de mains (show of hands), et le rel1.t1'ning 

offecer déclare quel est le candldat qui a obtenu le plus de suffrages. 
Chaque candidat peut contester le résultat du vote pal' main levée, et peut 

réclamer le scrutin (poll). Les votes sont alors recueillis et inscrits sur des 
rcglstres spéciaux (poll-books) par les personnes que le retttrning officer désigne 
ù cet effet; le magistrat a le droit d'exiger de tout votant la déclaration, sous 
serment, qu'il u droit de voler. 
En dernière analyse, les résultats du scrutin sont relevés et proclamés par le 

returninq o/ficcr. 
Le candidat élu dans plusieurs collèges doit déclarer son option. 
Nul ne peut résigner son mandat de député par démission. 
Tout membre du parlement qui accepte un emploi de la couronne doit se 

soumettre à une réélection. 

§ 6. - Des expulsicns, 

Le membre élu peut être privé de son siégé au parlement s'il est prouvé> 
devant le comité d'élection formé an sein de la Chambre des communes, que lui 
ou ses agents ont employé sciemment des manœuvres illicites, ou que des votes 
ont été émis par des personnes non électeurs dont les voix ont pu modifier le 
résultat de l'élection. 

La Chambre des communes peut, pur une délibérution spéciale, et à raison de 
motifs graves, exclure de son sein un membre dont la nomination n'est pas 
contestée. 

Ces différentes dispositions, quoique faisant l'objet d'un loi spéciale, connue 
sous la dénomination de Rrf'onn bill de i867, sont néanmoins inscrites .m tit, IV, 
chap, IV, art. !44 ù 165 de la Constitution de lu Grande-Bretagne. 

~. Écosse et Irlande. 

Deux lois électorales, basées sur les mêmes principes que celle du 1a août 1867, 
pour l'Angleterre, ont modifié également Je système électoral en Écosse et en 
Irlande. 

Ces lois portent la date du 15 juillet {868(Statutes, 51 et 52 Yicloria~ p. 167 
pour l'Écosse, et p. 199 pour l'Irlande), et elles n'ont été prises spécialement 
pour chacun de ces deux pays qu'afin lie mettre les mesures d'exécution en par 
faite harmonie avec Je mode distinct d'administration respectivement en usage 
en Écosse et en Irlande. 
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AIHllNISTil.ATION l'llOYlNCIALE l!:T COU,\lUNAI.E, 

§ L Du comté. 

le régime électoral de la Crande;;-Bretngnc s'étend ù l'atlministrntion corn 
- munalc, en cc qui concerne ln paroisse cl le bourg. 

Dans le comté; le shéi-if représente le souverain; cc magistrat est le gardien 
des biens de ln Couronne, veille au maintien de la trauquillité, en un mot, il 
exerce l'autorité publique daus toute son étendue. 

Le shérif est nommé, pour une aunée, par le souverain, sur une liste formée 
par les juges de paix. réunis en session trimestrielle. li peut nommer des sous 

, shérifs et des baillis. 
Le régime électoral, proprement dit, n'exerce dès lors aucune action sur 

l'administration Intérieure des comtés. 
11 n'en est pas de même pour la paroisse et le bourg, qui, bien que différents 

pur leur administrntiou, n'en sont pas moins l'un et l'autre la commune anglaise. 
En général, le bourg est une agglomération urbaine, la paroisse est plutôt une 
agglomération rurale. 
Il y a en Angleterre ;'$80 bourgs : 

f 65 bourgs municipaux et parlementaires; 
59 bourgs mu!1icipaux. i 

105 bourgs parlementaires, et 
27!> bourgs ordinaires. 

a80 bourgs en totalité. 

§ 2. De la paroisse. 

La directiou de l'administration de la paroisse appartient ù tous les contribua 
bles (rate paycrs) imposés aux. taxes de la paroisse, réunis en assemblée parois 
siale ( vestry )> sous la présidence du bénéficier. 
Tous le51mroissiens contribuables ont les mêmes droits dans le ·ve3tryi lorsque 

le' vote a lieu par main levée; mais dans les délibérations où l'on a recours au 
scrutin, les contribuables imposés pour un revenu supérieur ù cinquante livres· 
ont une voix de plus par vingt-cinq livres de revenu imposable, sans toutefois 
pouvoir réunir plus de six voix. 

En cas de partage, la voix du président est prépondérante. 
Le vestry délibère sur les affaires communes, vote les taxes paroissiales, en 

règle et surveille l'emploi et nomme les agents paroissiaux. 
Ces agents sont : les marguilliers, le comité d'inhumation, les inspecteurs des 

routes, les inspecteurs de l'éclairage, les inspecteurs des pauvres et les constables. 
L'administration des hospices et des établissements de bienfaisance est placée 

sous la direction supérieure du bureau de la loi des pauvres (poor laio board). 
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§ 5. o« bou,rg. 
Le bourg est une localité régie par des institutions indépendantes do celles 

du comté. Certains bourgs ont le privilége <l'être représentés ù la Chambre des 
communes. 

Les bourgs qui sont siége d'un évêché prennent le nom de cité (city). 
L'autorité est exercée dans les bourgs pai· le conseil municipal, le maire et les 

oldermen . 
Le conseil municipal (town l'ounc:il) est élu pour trois ans par les bourgeois 

(burgesses) qui résident effectivement dans le bourg depuis trois ans et sont 
imposés ù la taxe des pau vres. Il est renouvelable pur tiers. 

Pour être éligible au conseil municipal, il faut être bourgeois, et, en outre, 
posséder un capital de mille livres, ou être imposé ù la taxe des pauvres pour un 
revenu de trente livres :m moins; ou bien posséder un capital de cinq cent 
livres et être imposé ù la taxe des pauvres ù raison d'un revenu de quinze livres. 

Les aldermen sont élus JlOUr six ans par le conseil municipal et renouvelés 
tous les trois ans par moitié. 

Le maire (rnayor) est nommé, chaque année, par les aldermen et les con 
seillers municipaux. et choisi parmi les altlermen, Il est de droit juge tic paix. 
du bourg. 

Les bourgeois élus aux fonetiens de maire, d'alderman, ou de conseiller muni 
cipal, sont tenus de les accepter sous peine d'une amende de cent livres pour le 
maire et de cinquante livres pour les autres fonctionnaires. 

Le shérif du bourg est nommé chaque année par le conseil municipal. 
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l'ULIE. 

J. iLECTlONS l'OI.lTlQUES, 

La Constitution sarde a été successivement mise en vigueur dans les provinces 
annexées, et elle est restée jusqu'à cc jour Ja constitution du royaume d'Italie. 

§ l. o« chambres. 

La représentation nationale italienne se coI111)0sc de deux chambres : 
-1" Le Sénat, dont les membres sont nommés par le souverain, et ù vie. Le 

nombre des sénateurs est illimité. Pour être élevé ù cette dignité il faut avoir 
quarante ans accomplis. 

2° La Chambre des Députés, composée de députés élus dans les colléges élec 
toraux, conformément ù ln loi. 

Nul ne peut être en même temps sénateur et député. 
La Chambre des Députés n seule le droit de recevoir la démission d'un de ses 

membres. 

§ ~- Des électeurs. 

La loi électorale en vigueur est celle du 17 décembre i 860, sauf quelques 
modiflcations , elle peut être considérée comme la confirmation de celle du 
20 novembre -18~9. 

Pour être électeur il faut être né sur le territoire du royaume d'Italie ou 
avoir obtenu des lettres de grande naturalisation. En 0111re, il faut: (0 être àgé 
de vingt-cinq ans; --- 2° jouir des droits civils et politiques; - 5° savoir lire et 
écrire; - 4° payer un cens électoral de quarante lires d'impôts directs au profit 
de l'État. L'impôt foncier provincial compte aussi dans la computation du cens, ù 
l'exclusion de l'impôt foncier communal (Mt. -1 c•·). 

Le cens électo rai mentionné au .f.0 ci-dessus est réduit de 40 lires à 20 lires, 
dans les provinces de Cap,liari, Sassari, Portomaurizio et quelques autres 
( art. -10~.) 

Ceux qui étaient inscrits aniérieuremeu t sur les listes électorales n'ont pas eu 
à justifier de la connaissance de la lecture et de l'écriture. 

Sont dispensés du cc11s électoral: _ 
f O Les membres de l'Académie, dont l'élection est soumise à l'approbation 

du roi, ceux des chambres d'agrlcnlture et de commerce, de l'académie d'agrieul 
ture et cle médecine, de la direction de l'associution agricole et les directeurs des 
comices agricoles i 

2° Les professeurs et docteurs des différentes facultés de l'université; 
5° Les professeurs de l'académie royale des beaux-arts; 
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4° Les professeurs des instituts publics d'instruction secondaire classique et 
technique cl des écoles normales. 

a0 Les fonctionnaires civils et mtlünires en activité de service ou pensionués, 
nommés par le gouvernement, ainsi que les ofûcicrs du Parlement; 

6° Les membres de l'ordre équestre du royaume; 
7° Ceux qui on! obtenu le grade académique le plus élcvè, celui de lauréat 

ou un autre équivalent, dans une des facultés composant l'université du royaume. 
8° Les procureurs près les tdbu1wux et cours d'appel, notaires, Jiquidatcurs, 

géomètres, pharmaciens c.t vétérinaires diplômés; les agents de change et les 
courtiers. 

Sont, en outre, électeurs ceux qui occupent dans la commune, soit corn me 
habitation, soit comme boutique, ofûce ou magasin: des locaux ayant une valeur 
locative qui varie de 200 à 600 lires, scion les localités (art. 4) savoir : 

1 ° Dans les communes <le moins de 2,üOO habitants - 
2° - 2,tiO0 à 10,000 
5° - plus <le 10,000 
4° A Gênes. 
a0 A Turin et ù I\lilnn. 

.Iir. 200 
500 
400 
~00 
600 

Sont également électeurs ceux qui justifient la possession continue, pendant 
cinq ans, d'une renie annuelle de 600 lires sur le grand-livre de la dette publique 
de l'État. - 

Sont incapables d'exercer les droits électoraux, les individus condamnés pour 
crime ou pour vol, fllouterie, Httenlat aux mœurs, ainsi qutr ceux qui sont inter 
dits judiciairement, les faillis, les d ébiteurs qui, ayant fait cession de biens, 
n'ont pas intégralement remboursé leurs créanciers. 

§ 5. Des éligibles. 

Pour être éligible, il faut remplir les conditions requises pour être électeur, et 
être t1_gé de trente ans. 

Le mandat de député est incompatible avec l'exercice de fonctions salariées, 
excepté celles de ministre secrétaire d'Êlat, (le président ou de membre du conseil 
d'État, de conseiller ou de président près la cour de cassation et les cours d'appel, 
de secrétaire général dans un ministère, d'offlcier supérieur clans les armées de 
terre et de mer (toutefois ces derniers ne peuvent ètre élus dans le district où ils 
exercent leur commandement), de membre des conseils supérieurs d'instruction 
publique et de santé, de professeur de l'université ecclésiastique. 

Le nombre des fonctionnaires auxquels l'incompatibilité n'est pas applicable ne 
peut excéder le cinquième du nombre total des députés. 

Les votesse font par assis et levé, par division et par scrutin secret. Cc dernier 
mode sera toujours employé pour le vote sur l'ensemble d'une loi et pour les 
résolutions il prendre ù l'égard des personnes. 

§ 4. Des listes électorales. 

Les listes électorales sont permanentes. Elles sont dressées par les soins des 
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commissions municipales et revisées annuellement. - Ces listes sont publiques; 
chacun peut en demander communicntion ~ en prendre copie et les faire 
imprimer. 

§ o. Des colléyes électoraux. 

Les circonscriptions sont Ilxées par la loi. 
Les députés sont au nombre de 445. 
Chaque collége électoral n'a qu'un député ù élire. li peul SL' rliviser en sections 

de quarante électeurs au moins. 
Les collèges ou sections élisent leur bureau. 
Les électeurs votent au moyen de bulletins qu'ils reçoivent du président et 

sur lequel ils écrivent leur vote. 
Si l'électeur ne sait pas écrire, soit qu'il profile de la dispense uccordée aux 

anciens électeurs illettrés, soit qu'un accident l'en empêche, il charge un autre 
électeur, en qui il a confiance, de remplir son bulletin. (.Mention en est faite au 
procès-verhal.) 

Nul n'est élu au premier tom de scrutin s'il ne réunit plus du Liers des voix 
des membres du collége électoral et plus de la moitié du nombre des votants. Si 
nul ne réunit ces conditions, il est procédé ù un scrutin de ballottage entre les 
deux candidats qui onl obtenu le plus lie voix ; il a lieu au jour désigné par le 
décret de convocation. L'intervalle des deux scrutins ne peut excéder huit jours. 

Il. ÉLECl IONS COM!IIUNAI.ES ET PROVINCIALES. 

L'organisation communale et provinciale repose sur la loi du 20 mars 186;$. 
Les provinces cl les communes sont administrées par des corps électifs, 

assistés de fonctionnaires représentant le Gouvernement central. 

§ 1. - De la co.mm1rne. 

Les communes sont administrées par un conseil communal et par une junte 
municipale. 

Le conseil communal se compose de H> ù 80 membres, scion la population, 
élus par les citoyens ùgés de vingt et un ans qui ont domicile dans la commune, 
et payant, en contributions directes, un cens électoral qui varie, selon la popu 
lation, de f'5 à 2~ lires, savoir : 

Dans les communes de. 
Dans celles de 
Dans celles de . 

60,000 habitants . 
. 20~000 ù 60,000 habitants . 

·10,000 à 20,000 
5,00ù à 10,000 Dans celles de . 

Dans celles dont la popula 
tion n'atteint pas le chiffre de. 

.n-, 20 
. 20 

10 
10 

Les électeurs administratifs doivent en outre savoir lire et écrire. 
Les illettrés ne peuvent être admis au vote que si la commune ne fournit pas 

un nombre double de celui des conseillers ~\ élire , on peut aussi, clans ce cas, 
compléter le nombre des électeurs en appelant les plus imposés. 
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Le cens électoral n'est pus exigé des personnes qui en sont dispensées pour 
l'élection des députés, ù raison de leurs emplois ou professions. 
Tous les électeurs sont éligibles, sauf ]es cas d'indignité ou d'incompatibilité. 
Ne peuvent être élus, pour incompatibilité de fonctions, les ecclésiastiques et 

ministres des cultes ayant charge d'âmes dons la commune, les agents salariés par 
la commune, ou les fonctionnaires qui surveillent son administration comme 
représentants du Gouvernement central. 

-La junte municipale est composée de membres élus par le conseil communal, 
et présidée par le syndic. Elle se renouvelle chaque année par moitié. 
te syndic est à la fois chef de l'administration communale et agent du Gou 

vernement. Il est nommé par le roi pour trois ans et choisi parmi les conseillers 
communaux. 

§ 2. De la province. 

1 a province est administrée par un conseil provincial et uue députation provin. 
cialc, Le Gouvernement y est représenté par un préfet. 

Le conseil provincial se compose de vingt a soixante membres, selon la 
population de la province, lesquels sont répartis pur cantons, et élus par tous les 
citoyens ayant droit de suffrage aux élections communales. Le conseil nomme 
son président. 

La députation provinciale se compose de quatre à six membres, et de deux. ù 
quatre suppléants, selon la population de la province, élus par le conseil 
provincial et présidés pal' le préfet. 
Le préfet représente, dans lu province, le pouvoir exécutif. Il exerce les 

attributions déterminées par lu loi et exécute les instructions de l'autorité 
supérieure. 
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ANNEXE /,. 

LE DROIT ÉLEtTOH,lL DA~S .L'UIPIRE AUS'l'UO-UONGU4HS, 

Depuis 1867, la monarchie austro-hongroise est divisée en deux parties 
distinctes, reliées cutre clics par l'unité dynastique et par une nssemblée tic 
délégations représcn tati vos. 

Ces deux parties étant séparées à l'occident par uue petite rivière appelée 
Leitha, on appelle communément les pays qui constituaient autrefois le royaume 
électif de Saint-Éticnue Partie trunsleitluu:« ou Trcusleitluuiie, turulis que les 
autres pays gcrmano-slaves , appelés aussi pays de lu couronne (Krmilaendei-) ou 
anciennes provinces héréditaires de lu maison d'Autriche, sont nommés Partie 
cisleùhane ou Cisleithanie. 

La Cisleitltauie comprend : 

L'nrchiduché d'Autriche (haute Auu'ichc et busse Autrich~); 
Le duolié de Salzbourg; 
Le duché de Styrie; 
Le duché de Carinthie ~ 
Le duché de Carniole ; 
Le comté prii~cior de Tyrol cl le Vorurlherg ; 
Le comté de Gorilz et Gralliska; 
Le royaume d'Illyrie et la seigneurie de Trieste; 
Le royaume de Dalmatie; 
Le royaume de Bohême; 
Le margraviat de .Moravie; 
Le duché de Silésie; 
Le royaume de Galicie et de Lodomcrie , 
le duché de Bukoviue. 

La Transleithanie (royaume de Saint-Étienne) renferme connue c< parties 
annexes 1, : 

· Le royaume de Hongrie; 
La grande principauté de Transylvanie , 
Le royaume de Croatie et Slnvonie , 
Les frontières militaires. 
Chacune des deux parties de la monarchie a ses lois politiques spéciales et une 

représentation souveraine partieulière , Les nffnires communes sont soumises aux 
délibérations d'une assemblée composée de deux délégations, nouunées par les 
parlements de chacune des deux parties de la monarchie. 
fi existe donc dans l'empire austro-hongrois, outre les diètes provinciales, 

trois parlements généraux ; 

Suife aux annexes du n• !Hi, / 
session de f870-187f. 
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1° Un conseil lie l'empire (Reichsratlt), ù Vienne, pour les puys germano 
slaves, comprenant uue Chambre des députés et une Chambre des seigneurs. 

2° Une Diète (Reichstag), ù Pest, pour le royaume de Hongrie et ses parties 
annexes 1 cornprennut une Chambre des représenta ms et une Chambre 011 Table 
des mngnats ; 
5° Une assemblée ,des délégations, siégeant alternativement ù Vienne et ù 

Pest, pour l'ensemble de la monarchie, et comprenant deux chambres déléguées 
par le l\ciehsralh ile Vicuue et la Diète de Pest. 

L'empereur-roi possède aussi trois ministères responsables : l'un ù Pest pour 
le royaume de Hongrie; l'autre à Vienne pour la Cisleithanie; et Je troisièiue, 
résidant toujours à Vienne, pour les affaires communes de la monarchie. Cc 
dernier ne rend direetemcut compte de ses actes qu'aux délégations. 

' Les affaires communes concernent les affaires étrangères, les finances 
générales et l'armée. ' 
Il n'y a d'admiuistrution commune que pour l'armée, les missions ù l'étranger 

et tout cc qui concerne les fi uanccs générales. 

I. - CISI.EITUANIE. 

A. En général. 

,t,) Des diètes (lallCllage) provinciales. 
La Chambre des députés du Reiehsratii n'est qu'une délégation des diètes 

provinciales on parlements des divers 1wys héréditaires. 
En général les députés aux diètes sont nommés par élection. Il n'y a d'excep 

tion à cette règle que pour les recteurs magnifiques des universités de l'État et 
pour les archevêques et évêques, qui sont députés de droit: ils possèdent, suivant 
l'expression consacrée, une voix virile. En Dalmatie toutefois l'archevêque lutin 
et l'évêque grec non uni de Zara ont seuls une voix virile; les cinq évêques- de 
Raguse, de Spalato , de Sebeuico , de Cattaro et de Lessina, n'ont aucun droit 
électoral particulier. , 

Les députés élus aux. diètes appartiennent ù trois groupes différents : 
Celui de la grande propriété (en Dalmatie celui des plus imposés); 
Celui des villes et marchés (localités industrielles ou bourgs) et des chambres 

de commerce et d'industrie; 
Celui des communes rurales. 
Dans le Vorarlberg, il n'existe pas de député du premier groupe. Dans le 

Tyrol, il y a un quatrième groupe ecclésiastique, élisant quatre députés. Les 
abbés de -\Vilten, Stamrns et Fieeht en choisissent un; le prévôt de Neustifft, 
l'abbé de Marienberg et Je prieur de G ries en nomment un second; le comman 
deur de l'ordre teutonique, le prévôt de Botzcn et celui d'lnnichcn en envoient 
un troisième; le prévôt d'Arco et l'urchiprètre de Rovcredo apparaissent eux 
mêmes ù la diète d'Imsbrück, f1 tour de rôle. En Galicie, le second groupe ne 
contient que quinze villes. 

Comme exemple de celle organisation, citons celle de la basse Autriche 
(Vienne). La diète se compose de soixante-huit députés, dont trois possèdent une 



( 12!'3 ) [ N" ~1>. ] 

voix virile, l'archevêque de Vienne, l'évêque de Saiut-Hippolyte (Sanct-Pœlten) 
et le recteur magnifique de l'université de Vienne; quinzo députés sont choisis 
par la grande propriété : ces dix-huit députés forment le premier groupe. Le 
second groupe (villes et marchés et chambres de commerce et d'imlustrie) nomme 
vingt-neuf députés, dont treize sont élus par l,1 ville de Vienne cl quatre par la 
chambre de commerce et d'industrie lie cette capitule. Le troisième groupe 
(communes rurales) désigne vingt cl }ln députés. 

Il. Compétence des diètes, 

L'action des diètes ne s'exerce que dans l'étendue du puys de la couronne 
(Krunland), qu'elle représente. Elles ont un triple pouvoir: de législation, d'atl 
miuistration et de contrôle. L'étendue de cette compétence est la même à peu 
près dans les dix-sept diètes cisleithancs. 

Chaque diète exerce par clic-même le pouvoir législatif. Mais l'action admi 
nistrative et le contrôle sont exercés ila1· une députation permanente (Landeeaus 
chuss), choisie dans son sein pour un terme de six. ans et composée de huit 
membres en Bohème, <le six dans les deux Autriche~ le Tyrol, la Styrie, la 
Moravie et la Galicie, de quatre dans les autres pays. En Bohème, chaque groupe 
doit avoir an moins deux de ses membres dans la députation; dans les autres 
députations composées de six ou de quatre membres, chaque groupe doit avoir 
an moins un représentant spécial, le surplus des membres pouvant être indiffé 
remment choisi dans le plenum de la diète. - La députation permanente 
est présidée par le maréchal (,)U président de la diète (Land 11/at·schall). 

Les lois sont en général proposées par le gouverueur (Statthalter) nommé p:ir 
l'empereur; mais chaque diète a le droit d'initiative législative. 

Aucune loi n'est obligatoire si elle n'a été sanctionnée par l'empereur. 
Un projet de loi repoussé ne peut être proposé de nouveau dans la même 

session. 
La compétence des diètes est très-étendue : elle porte sur les affaires commu 

nales, les établissements de bienfaisance dotés par la province, les écoles, tout cc 
qui concerne les églises paroissiales, etc, Chaque diète a aussi le droit de 
donner son avis sur les projets de loi ou institutions qui concernent l'ensemble de 
la monarchie et d'exprimer à cette occasion des vœux . 

C. Élections pou1· les diètes. 

Les élections pour toutes les diètes reposent sur les mêmes principes généraux. 
Cependant dans certains pays· de la couronne, il existe des règles spéciales, 
répondant à des nécessités particulières. 

Les règles générales sont les suivantes : 
! . Pour être élu, il faut : 
a. Être citoyen autrichien ; 
b. A voir trente ans ; 
c. Jouir de tous les droits civils; 
cl. Être compté parmi les électeurs de l'un de groupes légaux du pays. La 
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conséquence de cette dernlère règle est que tout citoyen autrichien ne peut pus 
être élu dans n'importe quel pays de la couronne, Mais comme IL• droit de hour 
geoisie confère la capacité élective, il est toujours facile d'éluder la règle, en se 
faisant conférer honoriflquement et· droit, Iùt-ce dans le plus petit bourg du 
pays. 
2. Ne jouissent ni du droit électoral, ni de la capacité élective : 
a. Les personnes reconnues coupables d'un crime, <l'un délit ou d'une infrac 

tion ù la morale publique ou ù la délicatesse; 
b. Les personnes soumises ù une instruction pour les mêmes délits spécillés 

sub a/aussi longtemps que celle instruction dure; 
c. Les faillis ; - 
cl. Celui qui n'est pas électeur ne peut être élu. 
Les hommes seuls peuvent être élus; les femmes ne sont formellement exclues 

du droit de vote que dans la commune de Vienne. 
Les élections se font par groupes. 

Premier groupe: 9t·oitpe de la 9rnnde propriété. 

La qualité de "grand propriétaire 1) se détermine par le cens. Dans la plupart 
des pays1 le minimum de ce cens est fixé ù -tOO florins (~50 francs). JI n'importe 
pas que cet impôt soit payé <lu cher d'une seule propriété , mais il est nécessaire 
que la somme payée le soit du chef de l'impôt foncier. 
Toutefois, en dehors du Salzbourg, du Varnrlberg, de l'Istrie et de la Dal 

mutie , le cens ne suffit pas pour conférer le droit électoral. li faut de plus 
que la propriété sujette il l'impôt soit seigneuriale (l.andlae/lich), c'est-à 
dire qu'elle soit rangée au nombre de celles qui , jusqu'en ·1848, donnaient à 
leurs possesseurs certains privilèges, tl'is que les droits de juridiction, lie corvée, 
ile dîme, etc., et le droit de paraître ù la diète. Il est même nécessaire (!UC 

l'ensemble du cens soit payé du chef de telles propriétés, dont les possesseurs 
peuvent d'ailleurs ètre ( excepté m Ty roi) nobles ou nou. En Ilohème, en. 
.Moravie el en Silésie, les propriétés de fief (L,dwlifaefiiclt) sont mises sur le 
même rang que les propriétés seigneuriales. Sont réputées propriétés de ûcf 
toutes celles qui ci-devant étaient formellement rangées dans cc nombre. 

Quand une propriété conférant le droit électoral dans le premier groupe 
appartient à plusieurs individus en cornmun , ceux-ci doivent s'entendre pour 
désigner celui qui exercera le droit étectoral , mais il leur est interdit de donner 
à leur délégué un mandat impératif. 

Si la propriété qui confère le droit électoral dans le premier groupe appar 
tient ù une corporation ou à une société 1 c'est la personne qui la représente 
officiellement qui exerce k droit électoral. Sont exceptées de cette règle les 
communes qui posséderaient une telle propriété , ru aucun cas, leurs autorités ne 
peuvent émettre un vote du chef de l'impôt payé pour une propriété seigneuriale 
ou de fief. 

Dans }a plupart des pays de ln couronne, les électeurs du groupe des grands 
propriétaires forment un seul distric! électoral et un seul corps électoral. Tels 
sont les deux Autriche, le Salzbourg, le Tyrol, la Styrie, la Ca_rinthie, fa 
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Cnmiole, le comté de Goritz et Gradisko. Cependant, en Dalmatie, il y a quatre 
distriet» électoraux, et en Galicie seize, mais les électeurs n'y forment qu'un 
corps électoral. Au contraire, en Bohême, en Momvic, en Silésie et dans la 
Bukovine, il n'existe qu'un seul district, mais les électeurs y sont divisés en deux 
cor11s .. En Bohème et en Moravie, le premier corps comprend les possesseurs des 
propriétés seigneuriales (Landtae/lich) ou de flet' (leltenlaeflich) grevées d'un 
fldelcommis ; le second corps renferme tous les autres grands propriétaires. En 
Silésie, le premier corps est composé de quatre seigneurs: le due de Teschen, 
le duc de Troppau cl Jaegerndorf', le duc de Blelitz . Je grand-maître de l'ordre 
teutonique. Dans la Bukovine, le premier corps est composé Iles membres du 
consistoire épiscopal et des chefs des couvents de Dragomirna, de Putua et de 
Suezawioa. 

Les électeurs du premier groupe se distinguent encore de ceux des autres 
groupes par le droit de procuration. Ceux-ci doivent toujours paraitre en per 
sonne aux élections; ceux-là peuvent s'y faire représenter. Le fondé de pouvoir 
doit être muni d'un mandat écrit et appartenir au groupe de la grande propriété. 
Le mandat n'est valable que pour une élection. Le fondé de pouvoir ne peut être 
chargé de plusieurs mandats à la fois. 

Grâce au droit de procuration, les électeurs du premier groupe ont la faculté 
d'exercer à la fois leurs droits électoraux dans tous les pays de la couronne où 
ils possèdent des biens : tels sont les Liechtenstein, les Schwarzenberg, les 
Windischgraetz, le monastère de Saint-Pierre de Salzbourg, l'abbaye de 
Moelk , etc. Les électeurs des autres groupes ne peuvent exercer leur droit 
électoral qu'à leur domicile légal. 

Nul ne peut voter, dans le même pays, dans les trois groupes à la fois. 
Il a été montré plus haut comment un électeur des deux derniers groupes 

peut, néanmoins, par le droit hcnorifîque de bourgcolsie , parvenir à exercer un 
droit électoral plusieurs fois dans divers pays de la couronne. 

Aucune loi ne défend à un groupe de choisir ses représentants dans les 
membres des deux autres groupes. 

Deuœieme groupe : les villes et marchés ( b0t.ü'gs) et les chambres de commerce 
el d'industrie. 

Les villes et marchés sont divisés en circonscriptions, élisant chacune un ou 
' . 

plusieurs représentants. Une même ville peut contenir plusieurs circonscr\ptions. 
Plusieurs villes peuvent figurer dans 1a même circonscription. Un village 
possédant une industrie notable peut figurer dans le second groupe. 

Citons comme exemple la basse Autriche. 
Vienne comprend neuf circonscriptions et élit treize des vingt-neuf députés du ' . 

second groupe. 

La cité élit. 
Lcopoldstadt 
Landstrasse 
Wiedcn. 
Margarethen 

a députés; 
1 
1 
1 
1 
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Mnrinhilf 
Neubau. 
Josefstadt 
Alsergrund . 

1 députés; 
1 
f 
t 

Les autres villes et marchés de la busse Autriche constltucnt douze circon 
scriptions, élisant chacune un député. 

La chambre de commerce de Vienne élit quatre députés. Il peut ainsi nrrlver 
qu'un même citoyen du second groupe vote deux fois dans la même ville. Ainsi, 
11m· exemple, si uu habitant possède à l\huiahilf (faubourg de Vienne) une 
maison qui lui donne le droit de vote, et qu'il soit en mémo temps membre de la 
chambre de commerce, il peut voter ù Mariahilf et à la chambre de commerce. 

La loi détermine le lieu du vote. Le vote est public et oral; le vote est valable 
quel que soit Je nombre des votants. 

Troisième groupe : les commu·iies rurales, 

Les élections de ce groupe se distinguent (le celles des deux premiers groupes 
en ce qu'elles sont indirectes, 

La loi détermine pour tous les pays de la couronne, que toute fraction de 
cinq cents habitants a le droit de choisir, à la majorité absolue des voix, un 
électeur du premier degré. Quand dans une même commune le dénombrement 
laisse une fraction de deux cent cinquante habitants au plus, celte fraction compte 
pour un groupe de cinq cents. Quand une commune renferme moins de cinq 
cents habitants, elle compte néanmoins pour un groupe de cinq cents. 

Chaque pays de la couronne est divisé, par la loi, en un certain nombre de 
circonscriptions rurales, lesquelles ne cadrent pas nécessairement avec les eir 
conscriptions administratives ou judiciaires. La base de cette formation de 
circonseriptlons est le chiffre des impôts payés, lequel est aussi la raison déter 
minante du nombre des députés à élire. Une circonscription peut être moins 
étendue et moins peuplée qu'une nuire et cependant avoir le droit de nommer 
deux députés, tandis que cette dernière n'en nomme qu'un. Ainsi, par exemple: 
la circonscription rurale de Hletzing près de Vienne con tient neuf milles carrés el 
f22,f89 habitants et élit deux députés, tandis que la circonscription rurale 
voisine de Wiener-Neustadt mesure trentè-deux milles carrés et eoùrpte 
i i5\792 habitants et n'élit qu'un seul député. 

La loi détermine pour chaque circonscription le lieu du vole. Au jour de 
l'élection, les électeurs choisis s'y rendent pour désigner publiquement et orale 
ment leurs candidats. An bureau siége comme président un fonctionnaire Impérial, 
auquel jJ est strictement défendu de se mêler à la lutte électorale. L'élection doit 
être terminée en un jour, autant que possible. Les réclamations et contestntions 
doivent être transmises à la diète. 
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Le droit électoral dans le second g1·oupe et dans le troisièsne, 
Des élections counuuuoles, 

Pour voter dans ces deux. groupes il faut avoir le droit de vole aux élections 
communales . .Mais cc dernier droit ne confère pus ipso [aeto le droit électoral 
pour la diète. 

Lu buse du droit électoral communal est double. Elle dépend soit de l'impôt 
qu'on paye (ce11s), soit de la capacité personnelle. 

Cm\'s. - En règle géuéralc, pour prendre part aux· élections communales il 
suffit de payel' en impôts directs la somme d'un fl.o1'in, monnaie de conven 
tion ( l florin 5 kreutzers valeur autrichienne, soit fr. 2-62 1/~, valeur uominale.) 
- Ce cens est exceptionnellement plus élevé dans les rares communes qui ont 
une loi cornmunnle propre (statut communal). Ainsi, il est à Vienne de l O flo 
rins (21> francs valeur nominale), t\ Lintz de ü florins (fr. 12-tW), etc. 

C.APAClT.É PERSONNELLE. Son\ électeurs cl éligibles pour les conseils commu 
naux, les personnes suivantes, pourvu q u'elles soient légitimement immatricu 
lées dans la commune : 
i O Les membres du clergé paroissial de toutes les confessions chrétiennes et 

les rabbins juifs. 
Cette règle n'est générale que pour la Moravie, la Bohème, le comté de Gorilz 

et Gradiska, le Vornlberg et la Bukovine. Dans les autres pays. les statuts parti 
culiers l'ont amendée de diverses manières. 

1° Les fonctionnaires de la Cour impériale, ile l'État, <lt• la province et des 
caisses publiques. 

Dans la Carinthie, on y a ajouté les avocats et les notaires. Par caisses publi 
ques (oflentlù:he Fonds) on entend les caisses d'orphelinat, d'hôpital , de maisons 
de santé et d'autres établissements publies tic hienfuisnnce , 

5° Tous les officiers pensionnés ou toutes personnes pensionnées avec rang 
d'officier. 

4° Tous les employés militaires, sans titre d'officier, qu'ils soient pensionnés 
ou en activité; mais, dans cc dernier cas, pourvu qu'ils ne comptent pas dans 
les rangs d'un corps de troupes sur pied : auditeurs, aumôniers, médecins 
militaires, commissaires de guerre, etc. 

0° Toute personne qui a pris k grade de docteur dans l'une ou l'autre faculté 
des universités de l'État. 

Cette règle est générale; mais lès statuts particuliers l'ont modifiée; en 
l'étendant tantôt aux pharmaciens, tantôt aux mnltres chirurgiens, tantôt aux 
notaires, etc. 

6° Les directeurs et professeurs (Oberte!trer) des écoles populaires (P'olks 
schulen) de la commune, et les directeurs, professeurs et instituteurs (Lehrer) 
auachés aux écoles supérieures établies dans lu commune. 

7° Les bourgeois et les bourgeois d honneur (Bürger und Bhrenbitrger), ou 
les membres d'honneur de la commune (Ehremnitglieder). 

La loi distingue les habitants d'une commune en membres de la commune 
(Gemeindemitglieder) et en forains ou étrangers (Frcmde). Les membres de la 
commune sont ou appartenant ù 1a commune (Gemeindeangelwr(qe) ou associés 
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<le ln commune (Gemeinde!Jeuossen): les premiers sont ceux qui sont légalement 
domiciliés dans ln conunune , IC's seconds sont ceux qui, sans y Nrc domiciliés, 
lui payent une certaine conu'ihutiou du chef soit d'une terre, soit d'une maison, 
soit d'un commerce, soit d'une industrie. Une espèce purtieulière des Gem,ei1idean- 
9ehôrige sont les bourgeois (Riîl'ger). Ceux-ci jouissaient autrefois de drclts 
particuliers: aujourd'hui ils peuvent encore, duns certaines communes, posséder 
certains droits, qui ne compètent pas aux autres domiciliés, par exemple: parti 
ciper aux revenus de certaines fondations, avoir pour lems enfants droit ù 
certaines bourses d'études, etc. Le droit de bourgeoisie existe dans les villes 
et dans beaucoup de marchés (11/ai·ckte), mais non dans les villages. Le conseil 
communal a la faculté de conférer cc droit aux personnes qui lui paraissent avoir 
rendu des services particuliers soit ù la commune, soit à la société. Là où ce 
droit de bourgeoisie n'existe plus, le conseil peut conférer le titre de membre 
d'honneur de la commune (Elwe·mnitglietler). 

Depuis 18fi7, les gcnieinûegenossen ont le droit de participer aux élections 
communales. 

8° Enfin, les corporations, les fondations, les associations et autres institu 
tions qui ont un caractère juridique, pourvu qu'elles soient indigènes e,. payent 
l'impôt. 

Le droit électoral est exercé soit par le chef de la personne juridique ou par 
son fondé de pouvoir. Ces personnes civiles peuvent être des établissements 
d'éducation, des sociétés de chant, iles cercles artistiques, etc. 

Les électeurs communaux sont répartis en colléges. La loi dit qu'en règle 
générale ces colléges sont au nombre de trois. Exceptionucllemcnt, quand le 
nombre des électeurs est petit et que la différence entre les quotités d'imposition 
est insignifiante: on peut ne former que deux colléges. 

Les règles sur la formation de ces colléges sont contenues dans les lois votées 
par les diètes. De là une grande diversité dans ces règles. Le Salzbourg, la 
Carinthie, le comté de Goritz et Gradrska , I'Istrie , la Dalmatie et la Bukovine 
ont adopté des règles à peu près uniformes. 

Dans ces sept pays, on porte en tête de la liste des électeurs les citoyens qui 
ont droit d'y ûgurer en vertu de lem· capacité personnelle. On inscrit ù côté de 
leurs noms la quotité des impôts qu'ils payent. On fait suivre cette catégorie 
d'électeurs des noms de ceux qui sont le plus imposés dans la commune, en 
commençant par ceux. qui payent le plus et en finissant par ceux. qui payent le 
moins. On additionne ensuite toutes les quotités d'impôts : puis on divise la 
somme en trois parties égales. Les électeurs qui se trouvent englobés dans le 
premier tiers forment le premier collége , ceux qui sont tombés dans le second 
tiers constituent le deuxième eollége , le reste est compté dans le troisième 
collége. Si la quotité d'impôts de l'un des électeurs a dù ètre divisée par l'opé 
ration du tiercement, il appartient au collége auquel In plus grande partie de ses 
impôts a été compté. Il peut donc arriver qu'un électeur du chef de capacité 
personnelle se trouve dans le premier collége , bien qu'il paye peu ou point 
d'impôts, tandis qu'un citoyen payant des impôts relativement considérables se 
trouve relégué, par suite de l'opération du tiercement, dans Je deuxième collège. 

Dans la basse Autriche le tiereement existe aussi, mais tous les électeurs par 
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droit de capacité personnelle ne tombent pas nécessairement dans le premier 
collége. Cc privilége n'est réservé qu'aux hourgeois d'honneur, aux. curés, an 
clergé supérieur, aux rabbins, aux Ionctionnaires de la JX0 classe rl'appointc 
mcnts, aux. ofûeiers pensionnés il partir du grade ile capitalne, aux avocats, aux 
notaires et aux docteurs des universités autrieh ieuues. Tous les autres électeurs 
pal' droit de capacité suivent dans la liste l'ordre des impositions. Les vicaires, les 
instituteurs, les lieutenants, les maitres de chirurgie, etc., peuvent donc tomber 
dans le deuxième collège. 

A Vienne même, il existe une législation spéciale pour les élections conunu 
nalcs. Le premier collège y est composé des plus imposés, de ceux. qui payent an 
moins f'.>2:'$ florins V. A. d'impôt foncier ou d'impôt sur les propriétés bâties ou qui 
payent en impôts de patente ou sur le revenu une contribution de 1 O:S florins V. A. 
et au-dessus. - Le deuxième collége est formé des électeurs qui payent nu 
moins 10 florins f>O kreutsers d'impôt foncier on sur le revenu, et des citoyens 
qui sont électeurs par droit de capacité persouuelle. 
li serait trop loug d'exposer les autres diflércuecs qui existent sur ce point 

entre les divers pays de la couronne. . 
Cette division en trois eolléges est li-ès-importante, parce que chacun nomme 

ses conseillers communaux. 

Pour les élections ù la diète, la division en collèges disparaît: mais. comme 
on va le voir, elle conserve son importance pour la déterurination du di-oit élcc 
toral provincial (diétal). 

Dans presque tous les pays de la couronne, la loi proclame en général, pour 
les élections par groupe des villes et marchés, la règle suivante : 
Sont électeurs provinciaux les citoyeus qm· figurent dans les deux premiers 

co!léges électoraux des communes. Les membres du troisième collége élec 
tora! communal ,ne sont électeurs prooinciou» que s'ils payent au moins 
iO fio1·ins Y. ,J. d7impôts directs. 

Dans certains chefs-lieux de province, ce chiffre est modiflé pat la. loi. A 
Vienne et à Brünn, les électeurs du troisième collège électoral communal doivent 
payer au moins 20 florins V. A. pour être électeurs provinciaux. A Gratz, cette 
somme est réduite. A Prague, le premier et le deuxième collège électoral com 
munal donnent seuls droit ù l'électorat provincial. Dans le Tyrol et le Vorarlberg, 
le minimum du cens requis dans le troisième collége électoral communal pour 
l'électorat provincial est de o florins V. A. : A Inspruek , à Botzen et il 
Iioveredo, la somme est portée ù 10 florins V. A. Dans la basse Autriche, les 
électeurs communaux par droit de capacité sont électeurs provinciaux quoiqu'ils 
se trouvent dans le troisième collégc, quand mème ils ne payeraieut aucun impôt. 

Quand dans une commune il existe moins de trois eolléges électoraux. com 
munaux, la. loi ordonne que: seront électeurs provinciaux tous les électeurs par 
droit de capacité, et les contribuables qui se trouvent compris dans les deux 
premiers tiers de la somme totale des quotités d'imposition: 

Pour les élections provinciales dans les communes rurales, la loi dispose ainsi : 
sont électeurs du premier degré : 
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a. Dans les communes où il existe trois colléges électoraux 1 les citoyens 
Iaisant partie des deux premiers eolléges, 

b. Dans les communes où il existe moins de trois colléges, les électeurs par 
droit de capacité el les citoyens qui sont compris dans les deux premiers tiers de 
la somme totale des quotités de contributions. 

Le vole a lieu publiquement et oralement. 

2. Beichs1·ath. 

Le Reichsrath se composo de la Cluunin» des seigneurs (Ilerrcuhaus) cl de la 
Chambre des députés. tHaus der Abgeordueten.) 

Nul ne peut être à la fois membre des deux. Chambres. 

La Chambre des seigneurs se compose : 
f O Ü('S princes majeurs (vingt et un ans) de la famille impériale; 
2" De membres héréditaires, qui sont les chefs majeurs (vingt-quatre ans) des 

familles nobles qui se distinguent par une grande fortune immobilière et 
auxquelles l'empereur n conféré la dignité de membre héréditaire, -Ces familles 
sont actuellement au nombre de cinquante-six (vingt-cinq familles princières ou 
ducales; trente et une familles comtales); 

5° Des archevêques et évêques qui ont rang de princes (les ci-devant princes 
du saint-empire) Ils sont aujourd'hui seize; 

4° De membres à vie nommés par l'empereur et choisis parmi les personna-" 
ges qui se sont distingués soit dans l'Ëtat, soit dans l'Église, soit dans la science, 
soit dans les arts. Ils sont aujourd'hui au nombre de soixante-dix-sept. 

-La Chambre des députés se compose de lieux cent trois membres. (Yoir 
tableau synoptique.) . 

Les députés sont nommés par les diètes, et l'élection se fait à la majorité 
absolue des voix, et par groupes de députés, suivant le nombre attribué à 
chacune par la loi. (l7ofr tableau.) 

L'empereur a le droit d'ordonner ries élections directes par les groupes des 
électeurs provinciaux, s'il intervenait des circonstances qui rendissent impossible 
l'élection indirecte par la diète. Les règles de cette élection extraordinaire restent 
ù fixer par une loi. L'élection doit avoir lieu alors au scrutin secret. 

La compétence du Reichsrath porte sur tous les devoirs, les droits et les 
intérêts qui sont communs à tous les pays de fa couronne. 

5° Les délégations. 

La délégation du Reiehsrath. de Vienne et celle du Reichstag de Pest, com 
prennent chacune soixante membres. 

De ces soixante membres vingt sont désignés par la Chambre des seigneurs et 
quarante par la Chambre des députés. 

Les délégués à envoyer par la Chambre des députés sont désignés par les 
députés des divers pays séparément Cependant ces députés peuvent choisir leurs 
délégués dans le plenum de la Chambre. Pour le nombre des délégués à envoyer 
par les diverses députations voir le tableau synoptique. 
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Chaque Chambre du Beichsrath nomme des délégués supplémentaires la 
Chambre des seigneurs en désigne dix et lu seconde Chambre vingt. 

L'élection des délégués et de leurs suppléants a lieu annuellement. 
Les délégations sont convoquées par l'empereur dans le lieu qu'il désigne. La 

Diète <le Pest a exprimé le vœu que cc lieu soit alternativement Pest ou Vienne, 
ou un chef-lieu de province de la Cisleithanie. 

Chaque délégation slége ù part. Elles correspondent par écrit. Chacune d'elle 
peut exiger un vole général dans une assemblée plénière ; mais, dans ce cas, le 
plenum n'existe que pour le vote; toute délibération en commun est interdite. 
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Il. - 1 l\ANSLEll'IIANIE, 

Le pouvoir législatif du royaume de Hongrie et de ses parties annexes com 
prend deux chambres: une Clrnmbt·e des députés élective, composée de trois cent 
soixante-dix-sept députés (non comprls les députés de la Transylvanie), cl une 
chambre ou Table des magnats, composée des archevèques el évêques du 
royaume et des chefs héréditaires des familles de magnats. 

Est éligible à la Chambre des députés tout citoyen àgé de vingt-quatre ans et 
connaissant le magyar, la langue « diplomatique >> du pays. 

Avant 1.848, n'étaient, pour ainsi dire, électeurs que les nobles, riches ou 
pauvres, eussent-ils été domestiques ou mendiants. Les lois de 1848 n'ôtèrent le 
droit électoral à aucun des anciens électeurs ( nobles, monastères, chapitres, ete.), 
et elles l'étendirent considérablement. 

Sont électeurs aujourd'hui pour la diète tous les citoyens masculins du 
royaume et des parties annexes, âgés de vingt ans au moins, à quelque culte 
qu'ils appartiennent, pourvu qu'ils ne soient pas placés sous puissance paternelle 
ou sous tutelle, ou employés comme domestiques, cl qu'ils n'aient pas été punis 
pour crime de trahison, de fraude, de vol, de meurtre ou d'incendie, si : 

1° Ils possèdent, à titre personnel OQ en commun avec leur femme ou leurs 
enfants mineurs, dans les villes libres royales ou dans une commune dotée d'un 
sénat régulier, un bien fonds d'une valeur de 500 florins, valeur de convention, 
(5Hi florins'V. A., fr. 787-?50), ou, dans les autres communes, une propriété 
de 9 jochs; 
2° Ou s'ils sont établis comme artisans, commerçants, fabricants, possédant 

un atelier, un magasin de commerce ou une fabrique, et tra vaillant d'une manière 
permanente avec un apprenti au moins; 

5° Ou s'ils tirent de Jeurs propres capitaux ou biens un revenu permanent de 
i00 florins, valeur de convention (1.Oa florins V. A. ou fr. 262-f>0); 

4° Ou s'ils sont médecins, chirurgiens, avocats, ingénieurs, artistes ayant fait 
des études académiques, professeurs, membres de la société savante hongroise, 
apothicaires, curés, vicaires, notaires de village ou instituteurs, dans la circon 
scription électorale où ils demeurent habituellement; 

· f>u On enfin s'ils étaient jusqu'ici bourgeois urbains) d'après le droit magyar. 

--- 
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ANNEXE /J/. 

,vunTErtlDERG. 

La loi du 26 mars -1868, en vigueur aujourd'hui dans le royaume de Wurtcrn 
berg, a modifié la loi fondamentale tin 2f.5 septembre -1819. 

DES É'fATS, 

Les États sont appelés t\ maintenir les droits du pays ù l'égard du souverain, 
d'après les rapports, réglés par la Constitution. 

Le conseil privé est l'au torité unique par l'intermédiaire de laquelle le roi fait 
parvenir ses propositions aux États, et par laquelle les lttals font présenter au 
roi leurs réclamations et demandes. 

Le roi convoque l'assemblée des États tous les trois ans, et extraordinairement 
aussi souvent que les circonstances l'exigent. 

Les États sont également convoqués dans les quatre semaines, ù chaque chan 
gernent de règne. 

§ 1. Composition des l?tats. 

Les États se divisent en deux chambres, savoir : 
La première chambre. dite Chambre des seigneurs, composée : L0 des princes 

de la famille royale; 2° des chefs de famine de princes et comtes et lies représen 
tants de nobles, aux. possessions desquels était attachée une voix. dans la Diète 
de l'empire germanique ou du cercle; 5° des membres nommés par le roi à vie 
ou à titre héréditaire. 

Quant aux membres héréditaires, le roi ne peut les choisir que parmi les 
nobles 'de la classe des barons ou <les chevaliers, qui justifient d'une propriété 
dans le royaume, se transmettant, suivant le droit d'aînesse, avec substitution 
fldeicommissaire, d'un revenu annuel de 6,000 florins net de redevances 011 de 
dettes hypothécaires. 

Les membres ù vie peuvent être choisis par le roi parmi les citoyens les plus 
recommandables, sans égard à la fortune et à la naissance. 

Le nombre des membres nommés par le roi, soit à vie, soit héréditairement, 
ne peut excéder le tiers des autres membres de la Chambre. 

La seconde chambre, dite Chambre des députés, se compose : f O de treize 
membres de la noblesse de chevalerie, choisis parmi leur corps; 2° des six surin 
tcndants ecclésiastiques de l'Église protestante; 5° de l'évêque, d'un membre 
choisi par le grand chapitre dans son sein et du plus ancien diacre du dlstrict de 
la confession catholique; 4° du chancelier de l'université; :'.>0 d'un député choisi 
par chacune des villes de Stuugard , Tubingen, Louisbourg, Elrangen, Ulm, 
Heilbronn et Beutllngen , 6° d'un député choisi par chaque bailliage. 
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L'entrée dans la première chambre est permise aux. princes de lu maison 
royale et aux membres héréditaires, à leur majorité. 

L'entrée dans la seconde chambre n'est permise qu'après trente ans révolus. 

§ 2. Des députés. 

Les conditions générales pour être admis membre des États sont les suivantes: 
1° li faut appartenir à l'une des trois communions chrétiennes, et jouir des 

droits de citoyen wurtcmbcrgeois , 
2° JI faut n'être point impliqué dans une instruction crlmincllc, ni avoir été 

condamné par sentence ù la destisutiou d'un emploi public, ou à une détention 
dans une forteresse, avec la peine des travaux. forcés ou autre peine semblable, 
ou à une détention dans une maison de force; 

5•) Il font n'être point impliqué dans une faillite, et même l'incapacité dure 
après 1a fin de la procédure lorsqu'il y a eu condamnation ù cause de désordre dans 
les affaires. Toutefois, les membres héréditaires ne peuvent être privés de leur 
vote par décision d'une commission .de doues, lorsqu'il leur reste intacte une 
valeur d'au moins deux. mi lie florins; 

4° li faut n'être point sous la puissance paternelle, ni en tutelle. 
Les treize membres de chevalerie de la seconde churubrc sont choisis parmi les 

membres des familles <le cet ordre, par les propriétaires irnrnatriculés, ou copro 
priétaires des Liens nobles dans les quatre cercles du royaume, dans les villes de 
cercles, sous la direction du président du gouvernement, avec le concours de deux 
membres de l'ordre de chevalerie. 

Les députés des villes qui ont droit de dépuration et des districts tic bailliage 
sont choisis parmi les citoyens qui ont fixé leur domicile d'une manière perma 
nente, soit dans la ville, soif (fans le district où ils habitent. 

§ 5. Des électeurs 

Dans le royniune dr. Wurtemberg, il n'y a pas d'élections pvovi11ciales. li y a 
des éleciùrns législatives cl des élections communales. 

§ 4. Des électeurs. 

Les listes des électeurs sont publiées dans la commune. 
Pour l'exercice du droit d'élection, il faut réunir les conditions personnelles 

qui sont exigées pour les députés, ù l'exception de l'âge; il suffit que les électeurs 
aient atteint vingt-cinq ans. 

Sont frappées d'incapacité électorale : 
i O Les personnes en tu telle; 
2° Celles contre lesquelles une action judiciaire a été introduite durant la 

période de l'élection; 
5° Celles qui, pour crimes ou délits, ont perdu leurs. droits civils, et n'ont pas 

été réhabilitécs , 
4° Celles qui, depuis l'élection précédente, ont obtenu des secours des institu- 
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tiens de bicnfulsancc, ù moins d'une circonstance passagère et imprévue, cl qui 
ne sont point parvenues à se lihërcr ù l'époque de l'élrction. 

Aucune condition de cens ni de capucité n'est requise Le suffrage universel 
a été étendu, en 1868, de la commune à la Chambre des députés. 

Le droit d'élection ue peut s'exercer par maudutuirc, si cc n'est tians le cas où 
l'électeur est empêché de participer aux élections par les occupations d'un emploi 
public. 

L'élection a lieu à la majorité des voix. 
Celui qui est imposé dans plusieurs cercles comme possesseur <le biens nobles, 

ou dans plusieurs localités corumc bourgeois, rcut exercer son droit d'électeur ù 
la fois dans chaque cercle ou dans chaque commune. 

Toute personne qui réunit les conditions exprimées ci-dessus est éligible. 
Tou le fois les fonctionnaires publics ne peuvent être élus dans les districts où 

ils exercent leur autorité, ni les ecclésiastiques dans les bailliages où ils habitent; 
et ils ne peuvent accepter une élection faite dans une autre localité si ce n'est 
avec le consentement des autorités qui leur sont supérieures. 

Ne peuvent être choisis les chefs de familles seigneuriales ni les possesseurs 
de biens nobles désignés au § 2 ci-dessus ( ordre de chevalerie). 

Les électeurs d'un cercle, d'un bailliage ou d'une ville ne sont pas, à l'égard du 
choix d'un député, restreints dans leur arrondissement électoral , ils peuvent 

.donner leur voix ù un citoyen habitant un autre lieu situé dans !e royaume; 
mais celui qui a été élu dans plusieurs lieux. ne peut accepter qu'une élection. 

Dans le cas où le père et le fils d'une même famille sont élus simultanément 
membres des États, si le père ne se retire volontairement, le fils est exclu. 

§ a. Des opérations électorales. 

Les listes des électeurs doivent être envoyées au grand bailliage par les villes 
et les districts de ce bailliage, dans les huit jours au plus tard , à partir du 
moment où il leur a été donné connaissance du rescrit de convocation. A son 
tour, le grand bailliage doit, dans Jes dix jours qui suivent la réception du 
rescrit, fixer la date de l'élection, en laissant un intervalle de huit jours au moins 
avant l'ouverture. 

L'élection a lieu dans les villes du bailliage par les électeurs présents en 
personne, au moyen de bulletins écrits, ou du moins signés de leur main. Si 
l'électeur ne sait écrire, il revêt son bulletin d'un signe qu'il emploie habituelle 
ment an lieu de sa signature. 

Le vote de la moitié des électeurs inscrits suffit pour fa validité de l'élection. 
Si l'on ne réunit celte moitié, it est procédé ù une nouvelle publication. 

La direction des élections appartient au grand bailli, dans les villes qui ont le 
privilége de la députation à elles propre, avec le concours de quatre assesseurs, 
au moins, pris dans le conseil de la commune ou dans la commission municipale; 
dans les districts de bailliage, cc comité se compose de quatre membres de 
)'assemblée du bailliage el d'un membre de la commission municipale de la ville, 
et d'un membre du conseil du district; l'officier chargé de la tenue des registres 
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doit rédiger le procès-verbal. Dans les communes dont la population dépasse 
{0,000 habitants, le comité a la faculté dt• nommer une sous-commissiou, pour 
l'alder dans l'exécution de ses travaux. 

Les membres de cc comité électoral ne sont point éligibles dans leur district. 
li en est de même des membres de l'ordre de chevalerle ù qui est confiée la 
direction des élections de cet ordre. 

Le député élu peut refuser l'élection, et alors il est remplacé par le candidat 
qui a obtenu le plus de voix après lui, pourvu que cc nombre dépasse la moitié 
du chiffre des votants. -Dans le l'as contraire, on procède ù un scrutin de ballot 
tage entre les deux. candidats qui ont obtenu le plus de voix, et si, après cette 
nouvelle opération, il y a parité de voix, le sort décide. 

Il en est <le même quand, après une élection déjà faite, le siége d'un député 
devient vacant. 

Les opérations électorales terminées, on délivre à chacun des élus, pour la 
légalité de son mandat, un certificat signé par les membres du bureau 

§ 6. Dispositions additionnelles. 

Le député n'est pas considéré comme délégué d'un arrondissement électoral, 
mais bien comme le représentant du pays tout entier. - Il ne peut lui être 

' donné aucune instruction susceptible de lier ou d'influencer son vole clans 
l'assemblée des Ëtats. 

Les membres des deux chambres doivent exercer lem droit de vote en per 
sonne; cependant, il est permis aux membres héréditaires de la chambre haute 
de confier lem vote à un autre membre présent à. l'assemblée, ou ~ leur fils, ou 
enfin ù l'héritier présomptif de leur titre. 

Le droit de délégation du vote s'applique également au membre de la première 
chambre placé sous tutelle, pour cause de minorité ou d'meapaeité personnelle. 
Dans ce cas, le droit de vo}er est exercé par le tuteur. 

Un membre de la première chambre I ou son représentant, ne peut, quoi qu'il 
arrive, voter par procuration pour plus d'une personne. 
Tous les six ans a lieu une nouvelle élection pour la seconde chambre, à 

l'effet de remplacer les députés dont le mandat expire. Les membres de cette 
chambre peuvent être réélus. 

----..,g_,.., _ 
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ANNICŒ N. 

BAVIÈRE. 

J. UE t.'ASSE!\IBLÉE DES Jll'A'l S. 

L'acte constitutlonucl du royaume de Bavière, du i9 mni 1818 (titre Vl), 
décrète que les deux chambres de l'assemblée générale des Etats sont : 

a. La Chambre des seigneurs; 
b. La Chambre des députés. 

§ ,j. De la Chambre des seiqneurs. 
(Loi tlu 19 mal 'IS'IS.) 

La Chambre des seigneurs se compose : 
i O Des princes majeurs de la maison royale; - 2° des officiers de la couronne 

du royaume; -5° de deux archevêques; - 4° des chefs des familles de princes 
et comtes, autrefois membres de l'empire germauique , ils seront membres héré 
ditaires de lu Chambre des seigneurs tant qu'ils resteront en possession de leurs 
propriétés seigneuriales, autrefois impériales, situées dans le royaume; .•....... 0° de 
l'évêque nommé par Je roi, et du président du consistoire général protestant; - 
6" des personnes que le roi nomme expressément, soit comme membres hérédi 
taires, soit à vie, à raison de services éminents rendus à l'État, de leur naissance 
ou de leur fortune. 

L'hérédité n'est accordée par le roi qu'aux. propriétaires fonciers nobles qui 
possèdent le droit de citoyen, et des biens fonds sui- lesquels sont fondés des fiefs 
ou des fidéicommis qui payent 500 florins d'impôt foncier, et sur lesquels est 
établie une succession de primogéniture. 

La dignité de membre héréditaire de la Chambre des seigneurs n'est transmise, 
avec les biens sur lesquels est fondé le fidéicommis, qu'au possesseur survenant 
par droit de succession. 

Le nombre des membres à vie ne peut dépasser le tiers des membres hérédi 
taircs. 

Les membres de la Chambre des seigneurs entrent dans la première chambre 
nu moment de leur majorité ; mais le vote n'est accordé qu'à vingt et un ans aux 
princes de la maison royale, et à vingt-cinq ans révolus aux autres membres de ln 
Chambre. 

(1.ol dtl 28 mai _1852.) 

Le prérnier président de la Chambre des seigneurs est nommé par le roi pour 
la durée de chaque session de la diète. 
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§ 2. De la Chambre des député». 

(I.oi chi 4 Juin 1848.) 

Anr. 1°". L'électiou des députés de la diète se fait dans la proportion d'un 
député sur ?St ,(500 tunes de la population totale du royaume. 

Ain. '.2. Le nombre des députés résultant de cc calcul est réparti pur Je 
Gouvernement dans les différents cercles. 

Ain. 5. L'élection se fuit par deux opérations séparées : 
a. Par l'élection des électeurs (éleclio11 du premier degré); 
b. Par l'élection des députés par les électeurs (élection du deuxième degré). 
AnT. 4. Lu présence d~ l'électeur est nécessaire pour la validité de l'élection. 

Il n'y a pas de suppléant; n'est admis ù voter que celui qui a prêté serment à la 
Cons li lu tion. 

Anv. f>. Le droit d'élire appartient ù tout. citoyen de l'État, et i, tout individu 
majeur demeurant dans l'État, qui paye des contributions directes, à moins qu'il 
n'ait été condamné pour crime ou pour délit de faux, de fraude, de vol ou de 
malversation. 

AnT. 6. Tout citoyen bavarois peut être élu électeur s'il a vingt-cinq ans 
accomplis et les qualités énumérées 'ci-dessus. 

AnT. 7. Peut être député, quiconque a trente ans accomplis, el réunit ces 
mêmes qualités, 

AnT. 8. La capacité d'élire ou d'être élu n'est subordonnée à aucune profes 
sion de foi. 

AnT. 9. Pour chacun des deux degrés d'élection il est formé des circonserip 
tiens électorales spéciales. 
AnT. 1 O. Dans l'élection du premier degré on élit un électeur sur D00 âmes. 

Tous les électeurs d'une circonscription élisent le nombre de députés fixé confor 
mément aux art. 12 et {5 ci-dessous, et un suppléant pour chacun d'eux dans des 
élections séparées. 

ART. 11. La. formation des circonscriptions électorales du premier degré se 
fait par l'administration du district, et dans le Palatinat par le commîssairc 
régional, de la manière suivante : 
a. Chaque circonscription doit comprendre généralement 2,000 tunes, en obser 

vant toutefois, autant que possible, les limites des communes politiques et la 
division des districts existant dans les villes; 

b. Les petites communes doivent composer par leur réunion une circonscrip 
tion électorale, ou être réunies à one commune plus grande. 
Anr , 12. Le nombre des députés à élire, clans chaque province, est publié 

avant les élections. 
ART. 13. Le Ministre de l'Intérieur délimite les circonscriptions électorales, - 

dans chaque province, pour les élections des députés. 
ART. 14. Est électeur de premier degré, celui qui, avant les élections, a fait 

sa déclaration dans la circonscription où il est domicilié, ou dans laquelle il est 
établi avec des biens-fonds, 
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Peut être élu électeur quiconque est domicilié ou établi avec des biens-fonds 
dans la circonscription électorale du premier degré ou dans la ccuunuue. 

L'élection des députés n'est pus uuachéc ù la circonscription. 
AnT. m. L'élection a lieu au jour ûxé par le Gouvernement. 
Ain. Hi. Les corumissnlres électoraux sont nommés pnl' les prNets 
AuT. 17. La présence des deux tiers des électeurs est nécessaire pour la vali 

dité de l'élection. 
Si pur insuffisance du nombre d'électeurs, l'élection uc se fait pus Je jour 

indiqué, les électeurs faisant défaut sans une raison plausible.supportent les 
frais tic l'élection manquée. Dans cc cas, ln commission ûxe de nouveau un jour 
pour l'élection. 

AuT. 18 .Lcs électeurs <le premier et de second degré nomment un bureau de 
se pt membres, choisis parmi eux pour lélectlon. 

AuT. !9. Chaque électeur prête serment avant l'élection. 
Ain. 20. L'élection se fait pur bulletins signés de l'électeur. 
Les élus doivent a voir la majorité absolue des voix. 
Les bulletins incomplets ou incompréhensibles sont considérés comme nuls : 

le bureau apprécie. 
Ain. 2L Tout député élu est tenu de notifier l'acceptation ou le refus de son man 

dnt, dans les huit jours qui suivent la communication: faite à I ui 1 de son élection. 
AuT. 22. En cas de double élection, l'élu a le droit d'opter; mais il doit se 

prononcer dans le dé foi indiqué ci-dessus ( art. 21). 
En cas de refus de l'élection ou d'option de la part de l'élu, le suppléant le 

remplace. 
Anr-, 25. Le bureau prononce, séance tenante rt sans appel, sur toutes les 

réclamatious, 'et ce à lu majorité des voix. 
Aur. 24. On ne peut refuser le congé aux. fonctionnaires civils et militaires 

qui ont été élus. 
A11T. 2o. Les élections doivent être dirigées avec une Intégrfté absolue. 
Toute restriction de la liberté de l'élection, ou toute influence de la part de 

l'autorité, est sévèrement réprimée. 
Arn. 26. Toute corruption des électeurs entraîne la nullité de l'élection, et 

la perte de la capacité d'électeur du premier et du second degré pour celui qui l'a 
exercée et s'y est prêté. 

ART. 27. Durant la séance, les électeurs doivent s'occuper exclusivement 
des opérations électorales. Le bureau est autorisé à interdire tout débat au sujet 
d'autres questions. 

ART. 28. Le procès-verbal est rédigé, soit par le bureau électoral, soit par le 
commissaire. 

ART. 29. Tout député peut se démettre de son mandat, avec le consentement 
préalable de la Chambre. 

Le député qui accepte un emploi civil, un avancement ou une charge à la cour 
est soumis à une nouvelle élection. 

Les siéges de député devenus vacants, durant la période électorale, sont rem 
plis par les suppléants. A défaut de quoi: on procède à des élections nouvelles pour 
aviser à leur remplacement. 
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Il. - DE LA COMMUNE. 

Deux lois du 29 avril '.1869 déterminent les conditious dans lesquelles sont 
établies les élections communales du royaume do Davière. 

L'une (n° !>i) s'applique ù toutes les divisions du royaume, sauf au Palatinat 
du Rhin; 

L'autre (u0 !>2) s'applique exclusivement tt co Palatinat, 

§ ,J. Loi communale de la Bavière) sauf le Palatinat. 
TUre 'l'I. - Art. 11, 

A1tT. 71. Les conseils communaux sont composés comme suit: 
1 bcurgmcstre , 
1 ou 2 échevins ou magistrnts jurisconsultes; 
ü ù 10 conseillers dans les communes de iO~OOO àmcs , 
8 ù 12 - - 10,000 à 20,000 àmes , 
fO à ·J6 - - 20 000 à t>O 000 âmes· , ' ' 
14 à 20 - - !10,000 âmes et plus. 
Duns les villes de i0,000 âmes, il peut y avoir deux bourgmestres, et dans 

celles de üO~OOO âmes, trois bourgmestres. 

(Titre VI. - A.rt. UO à ~00.) 

Anr, f 70. Sont électeurs tous les citoyens nés dans le pays, qui ont atteint 
leur majorité, qui ont l'entière jouissance de leurs droits civils, et qui ne tombent 
sous l'application d'aucun des cas prévus par la loi, susceptibles d'entrainer 
l'incapacité électorale. 

Anr. 17-1. Chaque électeur n'a qu'une voix. Il ne peut se faire remplacer que 
dans les cas suivants ; 

a. S'il est étranger naturalisé et n'habite pas la conununc, 
b. S'il appartient au barreau; 
c. S'il représente une société reconnue personne civile. 
ART. { 72. Sont éligibles comme bourgmestres, échevins, conseillers commu 

naux, administrateurs dt: districts, tons Bavarois qui ont accompli leur vingt 
cinquième année, qui habitent la commune et qui sont soumis à l'impôt direct. 

Pour être élu échevin, il faut avoir vingt-cinq ans révolus et avoir subi avec 
distinction ses examens, s.oit comme docteur en droit, soit comme fonctionnaire 
dans l'une des administrations civiles de l'État. 

ART. 175. Les fonctions de bourgmestre et d'échevin sont incompatibles avec 
celles d'employé de l'État, d'ecclésiastique, de notaire, de professeur salarié par 
l'État ou la commune, d'employé de la commune ou de l'église. Il en est de même 
pour les fonctionnaires en disponibilité, à moins qu'ils n'aient obtenu le consen- 
tement préalable du Roi. . 

Les cadres de la landwehr, )es officiers et employés militaires pensionnés ne 
sont pas éligibles pour 1a commune. 

AnT '.174. L'électeur élu peut décliner cet honneur: 
a. Pour incapacité physique ou autre; 
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b. Après avoir atteint la soixantième année; 
c. Après avoir exercé pendant six ans les fonctions de bourgmestre, d'échevin 

ou de conseiller communal; 
d. Par suite d'occupations qui déterminent de fréquentes absences; 
e. Si l'on est fonctionnaire, ecclésiastique, avocat, notaire, et dans les cas 

prévus à l'art. ! 75 ci-dessus. 
Celui qui refuse I'éleetiou , sans motifs admisslbles , acquitte une amende 

de ~t> ù rno Ilorlns, au profit de la caisse communale. 
AnT. ·171>. Toute corruption ou fraude entraîne la nullité de l'élection, et la 

privation, pour leurs auteurs, du droit d'électeur et d'éligible durant l'élection 
OUVCl'lC. 

ART. 176. Les élections se renouvellent tous les trois ans dans les villes, ainsi 
que dans les communes administrées comme les villes; et seulement tous les six 
ans dans les communes d'une moindre importance. 

Les élections commencent en novembre et doivent être terminées le la dé 
cembre au pins tard. 

Les listes doivent être formées avant la fin d'octobre, et affichées pendant dix 
jours avant les élections. 

Après cc délai il est pris connaissance des réclamations, en séance publique, 
et les décisions sont communiquées aux intéressés. Pendant trois jours, on peut 
en appeler à l'administration supérieure; mais cet appel n'infirme en rien la 
marche des élections. 
Personne ne peut exercer son droit électoral, s'il n'est inscrit, et, au besoin, s'il 

n'a prouvé son identité. 
Le jour de l'élection, la liste doit être affichée dans un local connu des 

électeurs. 
ART. 177. Une publication supplémentaire est exigée pour l'élection des 

échevins ou magistrats jurisconsultes. Ces candidatures doivent être soumises au 
conseil trois jours avant les élections. 

ART. 178. Les élections sont dirigées par un commissaire électoral qui 
remplit les fonctions de président du bureau, aidé de plusieurs assesseurs choisis 
dans le conseil. 
Pour l'élection du bourgmestre dans les villes placées directement sons la 

dépendance du commissaire d'arrondissement, ce dernier choisit le commissaire 
électoral, chargé de la direction de cette élection. 
Pour l'élection des autres membres et conseillers, l'élection est dirigée par le 

bourgmestre, ou un commissaire électoral désigné par lui. 
Le bureau est complété à l'aide de cinq membres choisis par les électeurs le 

jour de l'élection, et le procès-verbal rédigé par un employé de l'administration 
communale. 

AnT. 179. La police de la séance est dévolue au commissaire électoral. 
Toute discussion entre électeurs est interdire dans le local des séances. 
ART. 180. Les membres du bureau doivent le seconder pour décider, séance 

tenante et à la simple majorité des voix, sur les différends qui pourraient 
surgir. 
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Si des plaintes s'élèvent contre le bureau, elles ne peuvent arrêter le cours de 
l'élection. En cas d'interruption , les pièces sont mises sous scellés. 

Aur. ·181. Le commissaire électoral est chargé de procurer tout le matériel 
nécessaire à l'élection. 

Anr. J 82. Le vote est secret; il se fait à l'aide de bulletins numérotés dis 
tribués aux électeurs, cl qu'ils sont invités li remplir. 

Chaque· électeur est obligé de faire connaître son nom et uu besoin son domicile, 
avant de déposer son bulletin dans l'urne. 

Les bulletins illisibles sont nuls. 
Chaque bulletin doit contenir autant de noms qu'il y a de candidats ù élire. 
AuT. 185. Il est dressé procès-verbal du dép_ouillcrnent du scrutin, cl le 

commissaire électoeal proclame les noms des élus. 
AnT. f 84. Lorsque le délai fixé pour l'élection est expiré, les opérations 

peuvent être déclarées terminées, si plus de la moitié des électeurs ont pris part 
au vote; mais s'il en est autrement, on procède ü une élection nouvelle. 

La question est soumise à l'appréciation du bureau, qui décide ù la maj_orité 
des voix. 

ART. f8a. Le commissaire électoral doît publier les noms des candidats élus. 
ART. 186. Les membres sortants restent en fonctions jusqu'à cc quo leurs 

remplaçants aient été installés. 
Les sièges vacants sont remplis par les suppléants qui ont obtenu le plus de 

voix. En cas de parité de voix, le sort décide. 
A1tT. 188. Les listes relatives aux élections sonl exemptes du droit de 

timbre. 
..'#" 

ART. J89 à 200. (Ces articles se rattachent à de simples mesures d'exécution 
dans les deux catégories de communes, mentionnées ù l'art. i 7 6.) 

§ 2. Loi communale du Palatinat. 

{'lltrc VI. - Jlrt. 55.) 

Le conseil communal se compose de : 

i bourgmestre; 
f échevin, et 2 échevins dans les communes de plus de 
ti conseillers par commune de. 
8 

JO 
!2 
f6 
20 
24 

et 2 échevins par commune de 

2,~00 àmes ;, 
500 

500 à oOO 
500 à i,000 

-1,000 à 1,~00 
f ,üOO à 2,~00 
2,o00 à 5,000 
~,000 et plus 

(TUre VI, - Art. 100 à '1~5.) 

ART. :f 00 à H8. Ces articles sont la reproduction exacte des art. f 70 à 18i de 
la loi communale de la Bavière (§ 1 ci-dessus). 
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AnT, H9. Los conseillers communaux nomment entre (HlX,. et à la majorité 
des voix, les bourgmestre et échevins. 

AuT. i 20. La présence des deux tiers des conseillers est nécessaire pour la 
validité de l'élection. 

Ain. :i2 I, Le bureau donne toutes les instructions désirables aux élus. 
AnT. :i 22. L'élection doit être sanctionuée pur l'autorité supérieure. 
L'élection peut être annulée : 
<t. Si les suffrages sont portés sui· un candidat non éligible; 
b. Si les électeurs n'ont pas été en nombre ; 
c. Si le candidat élu n'a pas reçu une quantité déterminée do suffrages. 
Lorsqu'une élection est annulée, on en annonce immédiatement une nouvelle. 
AnT. -125. Quand une agglomération de communes est administrée par une 

même municipalité, chacune de ces communes a le droit de choisir ses conseil 
lers, et ces conseillers d'élire leurs bourgmestres. 

Au1·. i 24. Les siéges vacants sont remplis par les candidats qui ont obtenu 
te plus de voix. 

ART. i2a. Le suppléant ne reste en fonctions que jusqu'à l'expiration du 
mandat de son prédécesseur. · 
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ANNEXE 0. ~- 

SUÈDE, 

Aux termes de la nouvelle loi Iondamentnle sur la représentation nationale, 
promulguée le 22 juin l86ü, la Diète suédoise est partagée en deux Chambres 
qui ont, dans toutes les questions, la même compétence et la même autorité. 

Les membres de la première Chambre sont élus pour neuf ans, directement 
par les assemblées provmcialcs (Landstingen) et pal' les conseillers municipaux. 
(Stads fullrnüktlgc) des villes qui ne prennent point part aux assemblées provin 
ciales, c'est-à-dire des villes ayant plus de 215,000 habitants (Stockholm, Gothcm 
bourg et Mnlmo). - (§ 6 de la loi sur la représentation nationale.) 

Chaque assemblée provinciale et chaque ville dont la population dépasse 
201000 habitants choisissent, d'après le chiffre de la population de leur territoire, 
un membre de la Chambre haute pour chaque nombre complet de 50,000 huhi 
tants, 

Les membres de la deuxième Chambre sont élus pour trois ans. Les élections 
peuvent se faire ou directement, on par des électeurs choisis dans les circouscnp 
tions électorales. Dans les campagnes et dans les circonscriptions composées de 
deux ou de plusieurs villes, on procède par élection indirecte si la majorité de 
ceux qui ont droit de vote ne se prononce pas pour l'élection directe. 

Dans les villes qui 1 a elles seules, ont a nommer un ou plusieurs membres de 
la deuxième chambre, l'élection est toujours directe (§ 16). · 

Pour les élections à deux degrés, chaque commune à la campagne désigne llll 
électeur ou plus, en raison de la population, soit un électeur par nombre corn 
. plct de i 1000 habitants. 

Dans les circonscriptions électorales composées de deux ou tic plusieurs villes, 
éhaque ville choisit un électeur ou plus, en raison de la population, soit un 
électeur par nombre complet de ùOO habitants (§ 16). 

A 1a campagne, dans les villes qui n'ont pas de tribunal et dans les bourgs, il 
est éln un membre de la deuxième Cl1;t'lhbre par chaque juridiction (Domsaga) 
(§ 15), 

Dans chaque ville possédant une population de !0,000 habuants ou au-dessus, 
il est élu un député par nombre complet de I0,000 habitants (§15). 

Le droit d'élire appartient, dans la commune où 11 est domicilié, ù tout 
individu ayant d101t de vole dans les affaires générales de la commune, qui 
possède ou qui a l'usufruit d'un immeuble à la campagne ou en ville, évalué, 
pour l'assiette de l'impôt, ù 1,000 riksdalcs (1,400 francs) au minimum; celui 
qui a affermé :\ vie, ou pour au moins cinq ans, un immeuble agricole évalué, 
pour l'assiette de l'impôt, à 6,000 riksdales (SA0O francs) au miuimum , et, 
enfin, celui qui paie l'impôt à l'État pour un revenu annuel d'an moins 
800 riksdales ('1 ,120 francs).(§ !4) . 
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Pour le choix lies électeurs comme pour celui des membres de la Diète, 
chaque votant a une voix (§ i 7). 

Lors des élections de i 866 (premières élections après la réforme constitu 
tionnelle), sur 5,~9t ~297 habitants de la campagne, 206,960 avaient le droit de 
vote et 52,a70 en ont usé. 
Dans les villes, sur le nombre total de 4941080 habitants, 27,505 avaient le 

droit électoral, et 9 ,9t.9 ont voté. 
N. B. On n'a pas de renseignements sur le nombre des votants lors des 

élections de 1869. 

Assemblées pvovincioles.', 

(01•donunucc dn 21 mn1•8 1861.) 

Dans chaque province ou gouvernement (Lan), il y a une assemblée appelée 
Lantlstinq, qui est composée de députés élus par les villes et par les districts de 
la province. (Les districts sont des circonscriptions rurales ù la fois administra 
tives et [udiciaires.) 

Dans les villes dont la population dépasse 2~,000 habitants, c'est le conseil 
communal qui a les auributions du Ltmtlstùu}, 

Les assemblées provinciales ont un rôle important , non-seulement dans 
l'administration des affaires locales, mais aussi dans le système pol itiquc du pays 
tout entier; cur , comme il a été dit plus haut, le droit d'élection à la première 
chambre est attribué ù ces assemblées. 

Les membres du Landstinq sont élus pour deux ans, en nombre proportionnel 
à la population, ~l raison d'un membre par 2,500 habitants pour les villes, et 
d'un membre par a,000 habitants dans les districts, de manière que J'assemblée 
compte au moins vingt membres. 

L'élection dans les villes. a lieu conformémcn t aux prescriptions relatives à 
l'élection des conseillers municipaux (§ 5). 
Dans les districts qui renferment plus d'une commune, des électeurs désignés 

par l'assemblée communale élisent les membres du Landsting suivant le nombre 
assigné au district. Ces électeurs sont choisis parmi ceux qui 011t droit de vote à 
l'assemblée communale. Ce choix. a Iicu.comme il suit : 

Une commune dei ,000 habitants et an-dessus, nomme. . i électeur. 
au-dessus de 1,000 habitants, jusqu'à 5,000 inclus 2 

5,000 - . . . . . . 5 
6,000 - 4 

et ainsi de suite clans la même proportion (§ ~). 

Le district qui ne comprend qu'une commune élit directement les membres du 
Landstinq , conformément à ce qui est statué pour les élections à l'assemblée 
communale(§ 5). 
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1Jdminislt·ation communale. 

COllDIUNES ltuRALES, 

(t.ol d11 H mt11•s 186~.) 

Chaque paroisse forme une commune qui administre clic-même ses aûuircs 
intérieures cl ses revenus, et a le droit de s'imposer des taxes pour lies dépenses 
d'intérêt communal. Toutefois, deux paroisses ou plus, de la même province, et 
également les communes des campagnes et des villes, peuvent se réunir sous une 
même administration, pourvu qu'il y ait npprobation , dans le premier cas, du 
gouvernement de la province, et, dans Je second cas, du gouvernement. 

Est membre d'une commune, dans les campagnes, tout individu inscrit au 
rôle des contributions (Manlltlskrif-ning), ou celui qui, sans y être inscrit, est 
soumis ù l'impôt général comme propriétaire foncier, on pour le revenu de son 
capital ou de son travail(§ 4). • 

Les décisions de la commune sont prises en assemblée générale de la commune 
ou par des mandataires communaux. (Kommunal/~tlmâktige). 

L'exécution et l'administration sont confiées à un comité communal (Kommu 
nalnâmnd) ou à d'autres comités ou personnes désignées pour des actes 
exécutoires spéciaux. 

Tout sujet suédois, tic bonne réputation, membre d'une commune, soumis aux 
impositions communales et qui a payé ses contributions, est autorlsé ù prendre 
part aux délibérations et résolutions de rassemblée communale. 

Le même droit appartient aux sociétés (§ 8). 
Doit payer contribution pour les dépenses de la commune toute personne qui, 

domiciliée ou non dans la commune, y possède ou exploite un hemman (1), une 
partie de hem man on autre terre cadastrée en monial, ou détachée en pleine 
propriété d'un mantal, 011 un immeuble soumis à l'impôt géuêral bewillni11g ('); 
toute personne qui y exploite les mines, y a une fabrique, y tient un commerce, 
y exerce un métier ou toute industrie soumise à l'impôt général, et aussi toute 

(i) Le mantal est une division endastrn lc des terres pour I'assictte do l'impôt, qui sert ainsi 
de base ,m droit de vote. 

Un hemman est Ia même chose que le mantal ; seulement le mot hcmman s'applique a la 
terrcmêrno, Le mot mantal est lu dénomination d'une division cndastmle. 
Il est it remarquer que l'étendue d'un hemman ou mantal varie d'un lieu à un autre. 
(i) Les Impôts en Suède se divisent en impôts ordinaires on fixes (skattcr) et en impôts 

extraordinaires (bewïllning) votés chaque année par la Diète pour pourvoir it l'insuffisance de 
l'impôt fixe. 

Les impôts fixes sont établis sur les biens-fonds (dimes, rentes, cens fonciers, ete.) 
L'impôt bcwillning est basé sur la capitation [art, 1•r) et.nnssi, d'après l'art, 2, sur les terres, 

sur les autres immeubles et sur le revenu du capital ou du travail. 
Pour les terres le contribuable paye 5 ore pour 100 riksdales de la valeur. 
Pour les autres immeubles, il paye 5 ore pom -100 riksdales de lu valeur. 
Pour les revenus du capital ou du travail on paye I p. 0/o• 
Les revenus qui ne s'élèvent pas à 400 riksdales (1}60 francs) ne sont pus imposés. 
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personne qui u sou domicile dans la commune et possède un revenu assez 
élevé(') pour être imposée d'après l'nrt. 2 de l'impôt général be,t'ill11ing, comme 
revenu de capital ou de travail. 

Les mêmes dispositions s'appliquent aux sociétés. 
Le propriétture de 1c1Tc ou de maison qui a loué sa terre ou sa maison il un 

tenancier ou ù un lerrnier, est affranchi des contributions communales, si Je 
tenancier ou le fermier les payent. 

Les contributlous eonnnuuales sont acquittées en proportion du nombre des 
/'y'rk imposés et calculés et d'après les bases suivantes : 
d . Pour chaque terre, qu'elle soit cadastrée en mautal ou non, un /y1·k 

correspond t\ une contrlbutiou der, ore (7 centimes) polir l'impôt général bewill 
ning (art. 2) ; deux /'ydï correspondent it une contribution de I'$ i1 t O ôre , 5 /'yd; 
tt une eontribulion de l O ù 1 o ore et ainsi de suite dans la même proportion. 

JJ. Pour les autres immembles, [ralserutüa (rente foncière) et tout autre objet 
de contribution, un /yrk correspond ù une contribution de 1 à -10 ore pour 
l'impôt général hewilluing d'après l'art. 2; deux fy1·k correspondent ù une 
contribution de i O tt 20 ërc , trois {yrk à une contribution de 20 à 50 ëre et 
ainsi de su î te C). 

Dans l'assemblée communale la valeur de chaque voix est calculée d'après le 
nombre de f'yrk auquel est soumise la personne qui a le droit de vote,·(§ 1 L) 

Celui qui a le droit de vote peut le faire exercer par une autre personne ayant 
le même droit. Toutefois nul ne peut exercer cc droit pour plus d'une per 
sonne (§ 15) . 

Le plein pouvoir est ou écrit et signé pat· le déléguant et muni de son sceau, 
ou signé et attesté par deux. témoins (§ 15). 

Le tuteur d'un mineur vote pour celui-ci, et s'il y a plusieurs tuteurs, celui 
qui est désigné par les cotuteurs. 

Le fermier d'une terre C) vote d'après la contribution qu'il paye pour 
l'immeuble qu'il exploite 

Une propriété en commun ne peut être représentée que par une seule per 
sonne à l'assemblée communale. Pour les biens indivis les délégués, el pour les 
sociétés, les administrateurs nomment le représentant. 

Pour les entreprises industrielles et pour les immeubles sous I'administratien 
de créanciers, il n'y a pas lieu de voter (§ 10). 

Tous ceux ({UÎ ont droit de vote prennent part aux affaires (l'intérêt général 

(1) D'après cc qui n été dit dans la noie précédente, cc revenu assez élevé est de 400 riksdalcs 
(!'..60 francs). 

(~) Ainsi, si un membre de la commune paye ù l'État, d'après fart. '2 de l'impôt bewillning, 
une contribution de 2 riksdnlcs pour une terre cadnstréc en mantul et une autre contrrbution 
de ~5 riksdalcs pour un autre objet imposable, il aura, en ver tu de la première contrrbutiun, 
220 fyrk, et, en vertu de la seconde, 250, en lout ,',50 Iyrk , 

La commune fixe le montant dl' la contribution communale pnr fyrk; pour les diverses 
catégories d'objets imposables cette taxe varie; clic est en moyenne d'une d.zaine d'ëre. 

(3) Il y a dans la loi deux mots : landsbo et «rrendator : le iandsba est un tenancier qui pnye 
en corvées ou en nature, tandis que l'ctrrtndator C5t un véritable fermier. 
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pour toute lu commune, mais dans toutes les affaires relatives aux terres cadas 
trées en mental, ceux-là seuls peuvent délibérer et prendre <les décisions, qui 
détiennent do telles terres (§ 11). 

CO~JM:u:IŒS UltBAH'{BS, 

(Lol ll11 ~I .ma •• s 1862.) 

Chaque ville avec sa circonseriptiou constitue par elle-même une commune. 
Si la population ne dépasse pas 51000 habitants, elle a le choix. ou de s'adminis 
trer comme une commune rurale, c'est-à-dire de faire traiter les affaires commu 
uules par tous les membres de la commune réunis en assemblée générale, ou de 
remettre ses intérêts à un conseil municipal (stadsfulhuaktigc) élu par les habi 
tants. Si le chiffre de la population dépasse 01000 habitauts, l'administration des 
affaires municipales est confiée de droit ù des conseillers élus en nombre propor 
tionnel à la .populatiou, sans qu'il doive être supérieur ù 60 pour les villes 
de plus de 40,000 âmes. (D'après une loi de mai f 862, Stockholm a 100 con 
seillers municipaux). 

Est membre de la commune urbaine tout individu inscrit aux rôles de contri 
butions de la commune (mantalskrifniug), ou celui qui, sans y être inscrit, est 
soumis à l'impôt général bewillniug dans la commune, comme propriétaire 
foncier ou pour le revenu de son capital ou de sou travail O 3). 
Tout sujet suédois, de bonne réputation, membre d'une commune urbaine, 

tenu de contribuer aux dépenses de la commune et ayant payé ses contrihutious, 
est autorisé à prendre part aux délibérations et résolutions de l'assemblée générale 
de la ville (§ l 0). 

Le membre d'une commune urbaine tenu "de contribuer aux dépenses de la 
ville, paie cu proportion de l'impôt qu'il doit à l'État sur les immeubles, sur Je 
revenu du capital ou du travail, d'après les derniers rôles de contributions (§ 57). 

Les mêmes obligations s'appliquent aux. sociétés. 
Cetul qui a droit de vote à l'assemblée générale de la ville possède une voi» 

•)our chaque riksdale (fr. 1-40) d'impôt qu'il a à payer d'après les derniers 
rôles des contributions et conformément à l'art. -1 ·1 du règlement sur l'impôt 
général bewillning. 
Toutefois personne ne pourra avoir un nombre de voix dépassant 1/50 de la 

totalité des voix de la ville, ni plus de iOO voix C) 

Assemblée paroissiale, 

Dans les communes rurales aussi bien que dans les villes, à coté de l'assern- 

(1) Comme il a été <lit plus haut, l'impôt bewillning ne se pnye que sur les revenus s'élevant ù 
400 riksdales. A partir de 400 riksdales jusqu'à l ,?OO riksdalcs de revenu inclusivement, le 
contribuable paye f pour cent, défalcation faite lie 500 riksdales de revenu, qui ne sont point 
imposés. A compter de i ,800 riksdales, on paye f p. 0/o sur la totalité du revenu. - Ainsi, un 
contribuable pour 1,700 riksilalos de revenu poyc -11- riksdalcs, et pour t ,800 riksdales de 
revenu, paye 18 riksdales, 
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hlée communale on du conseil municipal, il y a une assemblée spéciale (assem 
hlée paroissiale), chargée de délibérer, avec le curé, sur les intérêts <le l'église et 
des écoles primaires. 
Tous ceux qui ont droit de vote il la campagne ou en ville prennent part aux 

délibérations et résolutions de l'assemblée paroissiale. Sont exceptées, toutefois, 
les personnes uppartenaut ù un culte érrangcr et celles qui ont déclaré se retirer 
de l'église suédoise. 
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ANNEXE P. 

NOUWÉGE. 

(Lol fomlamcutnlc (Ill ,t llOl'Clllbt•c 1814). 

En Norwégo, le peuple exerce le pouvoir législatif par le Stortlting qui est 
divisé en deux Chambres: le Lagthing et l'Odclsthing (§ 49). 

Le Storthing choisit un quart lie ses membres pour former le Lagthing; les 
trois autres quarts composent l'Odelsthing (§ 74). 

D'après le § ~O de la loi fondamentale, ont droit de participer à l'élection des 
membres du Storthing, les citoyens norwégiens ûgés de vingt-cinq ans accomplis, 
domiciliés dans le pays depuis cinq ans et y résidant, qui : 
a. Sont ou ont été fonctionnaires ou employés publics ; 
b. Possèdent à la campagne ou y ont pris à ferme pour plus de cinq ans une 

terre cadastrée. 
En Finmark, où toutes les terres ne sont pas cadastrées, ceux. qui pendant 

cinq ans ont payé la redevance que l'État prélève sur les terres qu'il donne aux 
habitants par une sorte de c~ntrat emphytéotique, ont également droit de vote. 
c. Ceux qui ont droit de bourgeoisie dans quelque ville, ou qui possèdent dans 

une ville ou bourg une maison 011 un terrain de la valeur d'au moins 500 riks 
banksdales valeur argent (480 francs). 

Le § ~1 de la loi fondamentale ajoute encore comme condition du droit élec 
toral, que chacun, avant d'être inscrit sur la liste de recensement des habitants 
qui ont droit de vote, doit publiquement, devant le tribunal, prêter serment de 
fidélité à la Constitution. 

L'élection est à deux degrés. Dans les villes, il est élu un électeur par 
cinquante habitants ayant droit de vote. Dans chaque paroisse de campagne, les 
habitants ayant droit de vote choisissent, en raison de leur nombre, les électeurs 
de manière que 100 électeurs au maximwn en désignent un ; ·100 jusqu'à 200, 
deux; 200 jusqu'à 500, trois, et ainsi de suite dans la même proportion 
(§ f>7 et § ~8). 

Les votants qui se trouvent dans le pays et qui ne peuvent pas se présenter 
pour cause de maladie, de service militaire ou autre empêchement légitime, 
peuvent envoyer leur vote par écrit à ceux qui dirigent les assemblées électo 
rales, avant qu'elles soient terminées(~ 60). 

Les lois, en date du i4 janvier 1857, sur la représentation communaleà la 
campagne cl dans les villes, se réfèrent aux dispositions mentionnées de la loi 
fondamentale ; les §§ 2 et 9 de ces lois portent eo effet que les représentants 
communaux sont élus par ceux des habitants qui, d'après le§ Di de la loi fon 
damentale, sont inscrits sur le registre. La seule modification qui y ait été 
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apportée est l'ordonnance du 4 août 1841'.i, qui admet l'élection comme rcprésen 
touts communaux de tous ceux qui, d'après les règles générales de la Cousu 
tutlou, ont le droit de voter, quand même ils n'auraient pas prêté sonnent it la 
Constitution (cc ((UÎ empêche par conséquent leu!' inscription sur le n-gistru). 
Toutes les dispositions précitées concernant l'élection des représentants com 

munaux s'appliquent également ù l'élection des membres de l'assemblée provin 
ciale (Amtsfërrnanskap). 

Le nombre des électeurs s'éleva en 1870 ù 80,527 individus, dont 6!)106!'.> ù 
la campagne et 1 i ,2G2 dans les villes. La population de la Norwégo est de 
1,701,756 habitauts. 

------ 


